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1. Au cours des vingt-sept seances tenues entre le mois d 'octobr e et le mois de 

decembre 1954; la Cinq,uieme Commission a examine les previ£iions budgetaires 

de l'Organisati on des Nations Unies pour l'exercice financier 1955 . A la suite 

de ses deliberations, la Commission.recanmande que l'Assemblee generale approuve .,, 

pour 1955 l'ouverture d ' un credit total de 46 .963 .800 dollars . F.lle recol'.lllllande 

en outre q,ue -l~Assemblee generale fiXe pour l 'exercice financier 1955 le montant 

des previsions de recettes accl:ssoires a 6.832 .600 dollars; - deduction faite 

de cette ·somme, l e montant brut des previsions de depenses pour 1955 se t rouve 

ramene au chif'fre net de 40 .131 .20◊ dollars . 

2 . Conformement au paragrapbe 2 de 1-' article V du· reglement financier , ce 

montant fer~ l'objet des ajustements ci -apres 

A a.jouter: 

a) Ouverture de credits suppl~me~tai res pour 

l'exercice 1954 . . , , . , . 
A deduire: 

b) Credits ouverts pour l'exercice financier 1953 
a annuler en application .des paragraphes 3 et 4 

de l'arti cle IV du reglement financier .. 

Montant suppl~entaire net a d~duire 

Dollars des Etats -Unis 

701.870 

1.193 . 070 

-491~200 



A/2~e6 
Fron~ois 
Poge 2 

A la suite de ces ojustements, le total des contributions a verser par les 

Eta.ts Membres pour 11 exercice financier 1955, si l'Assenfulee genera.le _ ouvre 

credit du montont recomrnande, s 1el~vero a 39.640.000 dollars , contre 

un 

41.300, 000 dollars pour 1954, soit une diminution de 1 . 660 . 000 dollars . 

3, Comme documents de travail fonda.mentnux , lo. Commission disposoit des 

• previsions budgetoires et des annexes explica.tives presentees par le Secreto.ire 

general1/, et du deuxieme rapport du Comite consultatif pour les questions 

odministra.tives et budgetoires a 1 1Assemblee genernle (neuvieme session)g/, ninsi 

que d 1un etat des depenses de l'exercice 1954 au 31 ooOt ·1954 (A/c.5/577) . 
4. La Conunission o egolement. examine les previsions revisees a la suite des 

decisions prises par le Conseil economi~ue et social a ses dix-septieme et 

dix-huitieme sessions (A/C . 5/582 et A/C,5/582/Corr . l) oinsi que les previsions 

detaillees relatives a diverses missions , pour lesquelles un credit global o.vnit 

ete inscrit a titre provisoire nu chnpitre 5 des ·previsions budgetoires , Le 

detail des decisions prises par lo Commission sur ces points porticuliers est 

indique ci-apres dans les chapitres qui correspondent aux chnpitres pertinents 
du budget·, 

5. Pendant toutes ses seances, le Commission n beneficie du concours du 

President du Comite consultotif pour les questions ndministro.tives et budgetaires 

qui, comme les onnees precedentes, a pris part aux debuts de lo Commission. Lu 

·-commission tient a signaler combien elle apprecie le concours qu'elle a requ du 

Comite consultatif et notomrnent les qunrnnte rapports sur les questions dont elle 

etait soisie pour lo neuvieme session, qui 1 1ont beaucoup oidee amener a bien 

l ' exumen d' un ordre du jour difficile et charge . 

g/ 

Voir Documents officiels de 1 1Assemblee 
Supplements Nos 5 et 5A, documents A 2 

~ . , Supplement N° 7, document A/2688. 

enernle neuvieme session, 
7 et A 26 r Add.l 
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6. Le present rapport ne vise pas a passer en revue de maniere complete les 

debats de la Commission sur les previsions budgetaires : ces deliberations sent 

resumees plus en .detail dahs les compt_es renqus officiels qui exposent les avis 

exprimes par chaque delegation. Ila pour objet de donne~ un tableau synoptique 

des divers elements qui se sont degages de la discussion que la Commission a 

consacree aux previsions budgetaires pour l ' exercice financier 1955. 

7. Conf onnement aux instructions de l 'Assemblee generale, l e Secreta~re general 

avai t etabli les previs_ions budgetaires pour 1955 dans le cadre general de son 

plan de reorganisation; les deux questions etant ainsi etroitement liees~ la 

Commission a decide de les traiter ensemble dans la discussion generale qui, 

connne a l~ ordinaire, a precede la premiere l ecture des previsions budgetaires 

pour 1955. Les deliberations et les recommandations de la Commi ssion sur la 

Question de l ' organisation du Secretariat, question inscrite a l ' ordre du jour 

de l'Assemblee generale {point 53) et renvoyee a la Commission, ant fait l ' objet 

d 'un rapport distinct (A/c.5/L. 325) . Le present rapport ne porte que sur 

l ' examen des previsions budgetaires par la Commission. 

8. La discussion generale a ete precedee de declarations du Secretaire 

general (A/c .5/580) et du President du Comite consultatif (A/c . 5/581) qui 

resumaient la situation budgetaire generale et traitaient plus particulierement 
. . 

de celles-des recommandations du Comite consultatif qui ne coincidaient pas avec 

ies propositions du Secretaire general . Dans les paragraphea . ci- apres, ces 

q~estions font 1 1objet d1observations detaillees. 

9. Dans l ' ensemble, les delegations ont estime que l ' exa.~en des previsions 

'budgetaires par la Commission se trouvait grandement facilite par l'ample accord 

qui s ' etait fait entre le Secretaire general et .le Comite consultatif1 l ' un et 

l'autre assurnant une responsabilite importante qui permet a la Cinquieme Commission 

de mieux s ' acquitter de sa t~che. 

10, La majorite des membres de la Commission ont declare qu'il fallait 

feliciter le Secretaire general d 1 avoir reduit les previsiQns de depenses de plus 

de 1.000 .000 de dollars.par rapport a 1954 .. On a reconnu que les economies 

'budgetaires ne sauraient ~tre unefin en soi; neanmoins, 1 1experience a montre 

qu ' un pudget et des effectifs qui montent sans cesse n ' offrent pas necessairement 



A/2886-
Franqais 
Page 4 

les conditions les meilleures pour .le bon fonctionnement du Secretariat . Les 

pr'evisions budgetaires pour 1955, qui aont en diminution et qui prevoient une 

reduction du personnel globa~, constituent un renversenient meri toire de la tenda.nce 

des annees precedentes, et beaucoup de delegations ont rendu homrnage au 

Secretaire general pour avoir. obtenu ce resultat. Le Secretaire general a estime 

que la mise en oeuvre du plan de reorganisation permettrait d ' operer une 

reduction de 2. 900. 000 de dollars par rapport au montant des credits ouverts 

pour 1954. On a releve que cette politique de reduction faisait c~ntraste avec 

l'augrnentation constante des. depenses de plusieurs institutions sp6cialisees. 

11. On a estime .que la. Commission devrai t examiner attenti vement J.es reductions 

supplementaires que l e Comite consultatif avait recommandees et qui,_ si elles 

etaient approuvees, roduira.ient encore de 420. 550 dollars le montant des 

previsions. Sans vouloir contester la declaration du Secretaire general selon 

laquelle ses previsions ne laissa.ient guere de marge pour d'autres reductions, 

uncertain nombre .de delegations ont presse la Commission de prendre les mesures 

necessaires :pour que le budget ne .depasse pas le. chiffre inferieur recommande 

par le Comite consultatif; ~ leur -avis, on pouvait realiser les modiques 
economies 'recommandees sans nuire au. bon fonctionnement du Secretariat. 
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12. Plusieurs d.elegations ont repete ce qu'ell~s avaient deja eu l ' occasio~ de 

dire lors de seances precedentes, a savoir qu ' il ne fallait rien faire qui rat · 

de nature a g@ner ou a retarder les travaux de 1 10rganisation destines a 
favoriser le pr9gr~s economique et social - particulierement en ce qui con~erne 

le progros economique des pays sous- devel oppes - et le domaine de la tutelle . 

A moins d ' avoir l 1assur~nce fonnelle ~ue l'execution des programmes de 

110rganisation d.ans ces domaine·s se poursuivrait selon les plans, elles ne 

pourraient consentir a aucune reduction des credits prevus a cette fin. 

13. ~•autres delegations o~t dit qu 1elles persistaient a croire qu 1il etait 

possible de reduire encore les previsions budgetaires, et ont indique les· moyens 

qui, selon elles, .devaient permettre de ramener le budget a 35, 000. 000 de dollars . · 

Elles ont estime que l 1on avait inscrit aux chapitres 5 et 5 a) (Missions et 

Service mobile) et au chapitre 19 (Haut-Commissariat pour l es refugies) des 

credits qui etaierit destines a des organes crees illegalement .et devaient done 

@tre retra.nches des previsions. Les del6gations ont declar~ qu ' en accelerant au 

maximum l ' execution du programme de reorganisation, en operant les reductions 

recommandees par le Comite consultatif, en retranchant les credits indiques par 

elles et en realisant d ' autres economies dans uncertain nombre de cas precis 

qu 1elles ont .signales a la Commission, il devait ~tre possible de reauire les 

depenses de quelque 5. 000 .000 de dollars. 

14. Plusieurs delegations ont parle en termes elogieux de .la faqon dont le budg~t 

de 1955 etait presente . Certaines, tout en reconnaissant que le fait d'avoir 

reuni dans deux chapitres du budget les previsions pour le personnel temporaire et 

l es consultants d ' une part et les frais de voyage d.u personnel d ' autre part 

permettrait d ' exercer un contr6le plus etroit s ur ces depenses et de fixer plus 

facilement un montant raisonnable, ont ete d 1avis que les budgets futurs devraient 

donner des renseigne~ents plus detailles sur la fa~on dont ces depenses se 

xepartissent entre les differents departements . On a eg~lement exprime l'espoir 

qu 1a l 1avenir lea previsions relatives au programme de publications seraient 

accompagnees d'une liste detaillee semblable a celle qui etait fournie auparavant. 
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15. Le. Com1nission a entrepris un premier examen, chapi tre par chapi tre , des 

previsions budgetaires de l ' Organisation pour 1 1exercice financier 1955, en 

prenant pour base de discussion les recommandations contenues dans le deuxieme 

rapport du Comite consultatif a l ' Assemblee generale (neuvieme session) . Les 

decisions prises par la Commi ssion au suj et des differents chapitres sont 

exposees ci-apres. 

16. Outre les differents chapitres du budget, la Commission a examine un 

certain nombte de questions administratives et financieres qui ont un rapport 

direct avec le budget. 
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INCIDENCES FINANCIERES DES DECISIONS ADOFTEES PAR 
D'AUTRES COMMISSIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

17. Au cours de ses debats , la Commission a ete invitee a s'occuper d'un certain 

nombre de questions issues de decisions prises par d'autres Commissions. Les 

recomrnandations fonnulees dans ·1e present rapport prevoient la mise en oeu-vre des 

decisions de l'Assemblee generale sur ces questions , 

18. La· Cinquieme Cornmi ssion a adresse a l 'Assemblee generale des recommandations 

sur chacune de ces questions, Le plus souvent, ces recornmandations comportaient 

une modification de la resoluti on relative aux depenses imprevues et extra

ordinair es , toutefois, dans plusieurs cas, les recommandations formulecs rendaient 

necessaire, ·soit une aue;mentation des previsions budgetaires pour 1955, soit une 

mention indiquant qu'on pourrait faire face dans l e cadre des previsions budge- . 

taires totales recomrnandees a toutes depenses qui en resulteraient. Les decisions 

de la Commission avaient trait aux questions suivantes: 

i) Traitement des personnes d'origine indienne etablies dans 

l'Union Sud-Africaine : rapport de la Commission de bons offices 

des Nations Unies L2'[1; proj et de resolut ion ad6pte ·par la Cominission 

poiitique speciale; A/2785; resolution relative aux depenses imprevues 

et extraordinair es ; 

ii) Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa 

sixi eme session L427; projet de resolution adopte par la Sixieme 

Commission; A/2821; resolution relative aux'depenses imprevues et 

extraordinaires ; 

iii) Cooperation internationale pour l'utilisation de l'energie atomique a 
des fins pacifiques: rapport presente par les Etats-Unis d'Amerique L51J, 
projet de resolution adopte par la Premiere Commission; .A/2820;. reso

lution relative aux depenses imprevues et extraordinaires ; -

iv) Developpement economique des pays sous-devel~ppes: question de la 

creation d'un fonds special des Nations Unies pour le develop:pement 

econ~mique L25 if: projet de resolution adopte par la Deuxieme 

Commission.; A/2848 ; chapitres premier et 24; 

v) Rapport du Conseil economique et social (Chapi tres IV et V) : Laboratoire 

des Nations Unies pour les stupefiants Ligf; projet de resolution 

ado:pte par la Troisieme Commission; A/2865; n'appelle aucune ouverture 

de credit particuliere; 
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vi ) Question du confli t racial en Afrique du Sud provoquee par . la ·poli tique 

d ' apartheid du Gouvernement de l 'Union Sud-A~ricaine L22J; projet de 

resolution adopte par la Commission politique speciale; A/2858; reso

lution relative aux depense·s imprevues et extraordinaires; 

vii) 

viii) 

Question de la frontiere entre le Territoire sous tutelle de la Somalie 

sous administra~ion italienne et l'Ethiopie LI2J; projet de resolution 

adopte par la. Quatrieme Commission; A/2859; recolution relative aux 

depenses imprevues et extraordinaires ; 

Creation d'urie reserve mondiale de produits alimentaires ~~/; proj~t 

de resolution adopte par la Deuxieme Commission; A/2863; n I appelle aucune 

ouverture qe credit particuliere; 

ix) Developpement economique des p@cheries et question de la conservation des 

ressources en poisson et de la rl!glementatton de la p~che L"62]; projet 

de resolution adopte par la Sixieme Col!iI!liSsiun; A/2870; resolution 

.celati ve aux depenses imprevues et extraordinaires·; 

x) Question de l'unification du Togo et l'avenir du Territoire sous tutelle 

du Togo sous administration britannique /)5 et 5'[/; • proje·i; de resolution 

adoptl par la Q,uatrieme Commission; A/2874; chapitre 4. 
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19. Asa 478eme seance, la Cinquieme Commission a discute des mesures d'9rdre 

budgetaire a prendre au s ujet d'un nouveau chapitre du budg~t - l e chapitre 10 a 

Service des visites . Elle etait saisie d ' un rapport du Secretaire general relatif 

au programme de visites accompagnees (A/C.?/603) et d'un rapport prepare ace 

sujet par le Comite consultati f ~our les questions administratives et budgetaires 

(A/2811) . 

20_ Les propositions du Secretaire general visaient essentiellement a 
a) Confier au Secretariat de l' ONU la responsabilite directe et exclusive 

des visites accompagnees, ser.vice qui est actuellement assure par 

l'Arrerican Association for the United Nations en vertu d'un contrat 

passe avec l'ONU. 

b) Combiner le Service des visi tes accompagnees avec le Programme de stage 

destine aux etudia~ts , en continuant a employ~r des guides professionnel~ 

Pendant la periode in~tiale, les guides-stagiaires seraient environ 

quarante, ce qui permettrait de disposer de vingt guides par jour; a 
l' heure actuelle , le nol'Ubre des guides profesaionnels employes varie 

de soixante-neuf' a quatre-vingt~ Par la suite, cependant, il serait 

possibl e d 'augmenter le nombre des guides-staeiairea par rapport a celui 

des guides professionnels . 

21. En ce qui concerne le poi.nt ~) ci-dessus , le Secreta_ire genera.~ a considere, 

et le Comite consultatif etait du meme avis, qu ' une grave question de principe se 

posait : "un element aussi important du programme d' information des Nations Unies 

L-devait-ilJ rester entre les mains d'une organisation non gouvernementale d'un 

Etat Membre?" Le Comite consultat1f, pressenti pour la premiere fois a ce sujet 

en aout 1951, avait indique au Secretaire generai que , pour ce qui etait des . 
principes, il convenait de confier directement a l'ONU la gestion et l'exploi-

tation de tout service de visites accompagnees; plus recemment, le Comite 
I 

consultatif avait emis l'avis que, l.es vis_ites accompagnees impliquant par nature 

des contacts avec le public, il convenait, du point de vue de l'orthodoxie adminis

trative et budgetaire, que ce service ftt parti~ integrante du Secretariat 

de l ' ONU. Le Secretaire general et l e Comite consultatif ont toutefois rendu 



c·./ ?..886 
:F ranqais 
Pa ge 10 

homrrage a la faqon dont l 1Amer ican Associ ation for the United Nati ons avait 

organise le se~vice de v i s i tes accompagnees . 

22 . Pour ce qui est du ~cint b) ci-dessus, le Secretaire general a ~ropose de 

faire venir c.u Siege , cbag_ue annee, un certain ·nombre d' e tudiants en qualite de 

stagiaires; le temps des interesses serai t -partage entre l e stage et les fonctions 

de guide -conferencier . Le systeme envisage par le Secretaire general differait 

a plus ieurs egards du programme actuel de stage : par exemple, la duree du stage 

serait portee de d~ux a douze mois et l'ONU prendrait a sa charge les frais de 

voyage des stagiaires, qui incombent actuellement aux gouvernements interesses . 

Le Secretaire gene ral a indique que des resultats promett~urs avaient ete obtenus 

au co"t.rrs des ete s de 1953 et de 1954 quand "des etudiants de divers pays {;.vaien!:../ 

ete affectcis au Service des visites pour en renforcer le caractere multinational" . 

23. A cet egar d, le Comite consul t a t if a ete d'avis que toute diminution des 

normes ·d 1 execution actuelles et toute augmentation non inevitable des frais 

d ' expl oi tation etait i nadmiss i bl e , rrais que le devel oppement eventuel du Programme 

de stage e tait une question .fort importante qui meritait d'etre examinee avec soin, 

independarr.ment de celle du Programme . des visites accompagnees . Le comite 

consultatif s'est egalement de~nde ace propos si les resultats obtenus grace au 

Programme de s tage actuel et ceux que l'on esperait tirer du systeme revise, qui 

prevoyait une prolongc}.tion du stage, permettraient reellement d 'atteindre les 

object iLs du Programme, qui sont de contribuer a mieux faire connattre et a mieux 

fa i re comprendre les buts et l' oeuvre de l' Or ganisation . d.ans di verses parties du 

monde, et , ~ccessoirement, de donner aux stagiaires l'occasion de recevoir une 

for~tion pratique dans tel ou tel dorraine technique . 

24. Le Comite consultatif n'a done pas ete en mesure de recomroander que 1 1 0n 

combine le Service des visit2s accompagnees avec un element quelconque du Progran;me 

de stage . Il a considere q_ue la separation totale de la gestion budgetaire et de 

l a direction administr ative de ces deux. activites offrait de nets avantages et 
-perffiettrait de presenter clairement les depenses respectives. Ila suggere a ce 

propos que l'on impQte SQr l es recettes les frais indirects eleves (estimes a 
quelg_ue 9·0 . 000 dollars par an) occasionnes par l'exploitation du Servi ce de 

visites accompagnees . 
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25. Le Comite consultatif a egalement estime que) lorsque le Service des visites 

serait rattache directement a u Secretariat, le Secretaire gen~ral aurait toute 

latitude pour affecter ace Service ) comme a tout autre service du Secretariat) 

des etudiants accueillis au Siege en vertu du Programme de stage, et de verifier 

ainsi , par l'application de mesures experimentales et provisoires) les avantages 

d'un systeme comportant l 1 utilisation simultanee de gui des professionnels et de 

stagiaires . 

26. A la 478eme seance de la Commission, l e Secretaire ge.neral a declare qu 1 il 

etait dispose pour le moment a accepter la recomrrandation du Comite consultatif 

selon laquelle le Programme des visites devait etre distinct du Programme de 

stage . En outre, il a propose de ma.inteni r le stage a huit serraines ) ma.is d'avoir 

un petit groupe supplementaire de stagiaires pendant une ~riode plus longue . Ce 

groupe , con;me le suggerait le Comite consultatif, serait affecte de temps a autre , 

a titre experimental, au Service des visites . Pour faciliter la mise en oeuvre de 

ce plan, le Secretaire general dema.ndait un credit supplementaire de 32 . 000 dollars 

pour le cbapitre 15, article IV, afin de couvrir les depenses de ce programme 

supplementaire de stage . 

27. Lorsque cette question a ete•discutee par la Commission, le rattache~ent du 

Service des visi tes· au .secretariat de l' ONU a ete a12puye par de nombreuses dele

gations . En ffieme temps, l e travail tres utile accompli par l'American Association 

for the United Nations a fait l' objet de vifs el oges . Certains ont egalement 

soutenu que cette organisation s 1etait acquittee de sa tache d'une faqon sati sfai

sante et efficace et que la reforme radicale qui avait ete proposee· ne semblait 

guere s'imposer . Plusieurs delegations ont appuye la recomrrandation du Comite 

consultatif selon laquelle le Service des visites devrait etre distinct du 

programme de stage . 

28. Sur le pl an budgetaire, la Commi ssion se fondant sur les -recomrr.andations du 

Comite consultatif et les propositions revisees du Secretaire. general : 

a) A approuve a l' unanimite la proposition du Secretaire general tendant a 
prevoir dans la resolution portant ouverture de credits un chapitre 

supplementaire 10 a "Service des visites") d'un montant de 

290. 000 dollars, correspondant a la somme initialement dema.ndee par le 

Secretaire general pour le Service, non compris le programme de guidea

stagiairee; 



A/2~E6 
Frnnqa.is 
Pa.ge 2 

A lo. suite de cea ajustementn, le toto.l des cont ributions a verser pa.r les 

Etnts Membres pour 11exercice financier 1955, si l ' Assemblee genera.le ouvre un 

credit du montnnt recornmnnde, s ' elevera a _.3.9 •. 6~4_0~._o_o_o ___ dollars, contre 

41 . 300.000 dollars pour 1954, aoit une diminution de 1. 660 . 000 dollars . 

3, Comme documents de trnvnil fondament a.ux , la. Commission disposo.it des 

• previsions budgetnires et des annexes explico.tives presentees pnr le Secreto.ire 

genera.11/, et du deuxieme rapport du Comite consultntif pour les questions 

administrutives et budgeto.ires a l'Assemblee generole (neuvieme session)g/, a.insi 

que d ' un eto.t des depenses de l ' exerci ce 1954 ~u 31 oout 1954 (A/c . 5/577) , 
4. La Commis.sion o. egolement examine les previsions revisees a lo suite des 

deci:::;ions prise::; par le Conseil ·economique et socio.l a ses dix- septieme et 

dix-huitieme sessions (A/C.5/582 . et A/C , 5/582/Corr .1) oinsi que les prevtsions 

deta.illees relatives a diverses missions, pour les4uelles un credit global ova.it 

ete inscrit a titre provisoire o.u chapi t r e 5 des -previsions budgetnires . Le 

• detail des decisiono prises_ po.r la Commissi on sur ces points pa.rticuliers est 

indique ci-npres dnns les chnpi tres · qui correspondent aux chnpitres pertinents 

du budget. 

5. Pendant toutes ses seances , le Commission n beneficie du concours du 

President du Comite consultatif pour les questions adrninistrutives et budgetaires 

qui, cormne les onnees pr ecedentes, a pris part aux debuts de lo Commission. Ln 

Commission tient a signaler cornbien elle a.ppr ecie le concours qu ' elle a. requ du 

Comite consultntif et notnmment les quurnnte rapports sur les questions dont ell e 

etait so.isie pour lo neuvieme session, qui l 1ont bea.ucoup aidee amener a bien 

l'exnmen d ' un ordre du jour difficile et charge . 

1/ Voir Documents officiels de l ' Assemblee 
Supplements Nos 5 et 5A, documents A 2 

'?:,./ ~-, Supplement N° 7, document A/2688. 

neuvieme session, 
7 Add, l 
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6. Le present rapport ne vise pas a passer en revue de mani ere complete l es 

debats de la Commission sur l es previsions budgetaires : ces deliberations sont 

resumaes plus en .detail dans les compt _es ren4us offi ci els qui exposent les avis 

exprimes par chaque delegation . Ila pour objet de donner. un tableau synoptique 

des divers elements qui se sont degages de la discussion que l a Commission a 

consacree aux previsions budgetaires pour l ' exercice financier 1955. 
7- Conformement aux instruct ions de 1 1Assemblee generale, le Secretaire general 

avai t etabli l es previs_ions budgetaires pour 1955 dans le cadr~ general de son 

plan de reorganisation; l es deux questions etant ainsi etroi tement l :iees,. la 

Commissi on a decide de les traiter ensemble dans la discussion general e qui , 

comme a l ' ordinaire, a precede la premiere lectur e des previsions budgetaires 

pour 1955. Les deliberations et les recommandations de la Commissi on sur l a 

question de l ' organisation du Secretariat, question inscrite a l ' ordre du jour 

de l 1Assemblee generale (point 53) et renvoyee a la Commission, ont fai t l 1objet 

d 'un rapport distinct (A/C. 5/L. 325) . Le present rapport ne porte que sur 

l 1examen des previsions budgetaires par la Commission. 

8. '. La discussion genera~e a ete precedee de declarations du Secretaire 

general (A/c.5/580) et du President du Comite consultatif (A/c.5/581) qui 

resumaient la situati on budgetaire generale et traitaient plus particulierement 
. . 

de celles des recommandations du Comite consultatif qui ne coincidaient pas avec 

les pr opositions du Secretaire general. Dans l es paragraphee - ci-apres, ces 

q~est i ons font l 1objet d1 observati ons detaillees. 

9. Dans l ' ensemble, les delegations ont estime que 1 1exa~en des previsions 

Qudgetair_es par la Commission se trouvai t grandement facili te par l ' ample accor d 

qui s ' etait fait entre le Secretaire general et .le Comite consultatif, l ' un et 

1 1autre assumant une responsabilite importante qui permet a la Cinquieme Commission 

de mieux s ' acquitter de sa tftche. 

10. La majorite dee membres de l a ·Commi ssion ont declare qu ' il fallait 

feliciter le Secretaire general d 1avoir r eduit les previsiQns de depenses de plus 

de 1.000. 000 de dollars. par rapport a 1954. On a reconnu que les economies 

b.udgetaires ne sauraient @tre -unefi.n en soi; neanmoins, 1 1experience a montre 

qu 1un budget et des effectifs qui montent sans cesse n ' offrent pas necessairement 
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les conditions les meilleures pour .le bon fonctionnement du Secr etariat. Les 

previsions budgetaires pour 1955, qui sont en diminution et qui prevoient une 

reduction du personnel_global, constituent un renversement merit oire de la t endance 

des annees precedentes, et beaucoup de delegations ont rendu honnnage au 

Secretai~e general pour avoir obtenu ce resultat, Le Secretaire general a estime 

que la mise en oeuvre du plan de reorganisation permettrait d 1operer une 

reduction de 2. 900, 000 de dol lars par rapport au moritant des credits ouverts 

pour 1954. On a releve que cette politique de reduction faisait cqntraste avec 

l ' augmentatio~ constante des depenses de plusieurs institutions specialisees . 

11. On a estime .que la Commission deyrait examiner attenti vement les reductions 

supplementaires que le Comit e consul tatif avai t recommandees et qui, _ si elles 

etaient approuvees, roduir aient encore de 420. 550 dollars le montant des 

previsions. Sans vouloir contester la declaration du secretair e general selon 

laquelle ses previsions ne l aissaient guere de marge pour d1autres reductions, 

uncertain nombre .de delegations ont presse la Commission de pr endre les mesures 

necessaires pour que le budget ne .depasse pas le chiffre inferieur r e.commande 

par le Comite consul.tati f; ~ leur -avis, on pouvait realiser les modi~ues 

economies recommandees sans nuire au. ban fonctionnement du Secretariat. 
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12. Plusieurs delegations ont repete ce .qu'ellt:;s avaient deja eu 1 1 occasi6!} de 

dire lors de seances precedente~, a savoir qu1il ne fallait rien faire qui fut 

de nature a g@ner ou. a retarder les travaux de 1 10rganisation destines a 
favoriser le prqgr~s economique et social - particulierement en ce qui concerne 

le progres economique des pays sous-developpes - et le domaine de la tutelle. 

A moins d 1avoir l 1assur~nce formelle que 1 1execution des programmes de 

l'Organisation dans ces domaines se poursuivrait selon les plans, elles ne 

pourraient consentir a aucune reduction des credits prevus a cette fin. 

13. D1autres delegations o~t dit qu1elles persistaient a croire qu'il etait 

possible de reduire encore les previsions budgetaires, et ont indique les moyens 

qui, selon elles, .devaient permettre de ramener le budget a 35.000.000 de dollars. · 

·Elles ont estime que 1 1 on avai t inscri t aux chapi tres 5 et 5 a) (Mis~ions et 

Service mobile) et au chapitre 19 (Haut-Commissariat pour les refugies) des 

credits qui etaierit destines a des organes crees illegalement.et devaient done 

@tre retranches des previsions. Les delegations ont declar~ qu'en accelerant au 

maximum 1 1execution du programme de reorganisation, en operant les reductions 

recoromandees par le Comite consultatif, en retranchant les credits indiques par 

elles et en realisant d 1autres economies dans uncertain nombre de cas precis 

qu1elles ont .signales a la Commission, il devait @tre possible de reduire les 

depenses de quelque 5.000.000 de dollars. · 

14. Plusieurs delegations ont parle en termes elogieux de .la faqon d~nt le budg~t 

de 1955 etait presente. Certaines, tout en reconnaissant que le fait d 1avoir 

reuni dans deux chapitres du budget les previsions pour le personnel temporaire et 

les consultants d 1une part et les frais de voyage du personnel d 1autre part 

permettrait d 1exercer un contr6le plus etroit sur ces depenses et de fixer plus 

facilement un montant raisonnable, ont ete d 1avis que les budgets future devraient 

dormer des renseignements plus detailles sur la faqon dont ces depenses se 

~epartissent entre les differents departements. On a ega~ement exprime l 1espoir 

qu1a 1 1avenir les previsions relatives au programme de publications seraient 

accompagnees d'une liste detaillee semblable a celle qui etait fournie auparavant. 
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15. La Commission a entrepris un premier examen, chapitre par chapitre., des 

previsi ons budgetaires de l ' Organisation pour l ' exercice f i nanci e; 1955., en 

prenant pour base de discussion les recommandations contenues dans le deuxieme 

rapport du Comite consultatif a l ' Assemblee gener ale (neuvieme session) . Les 

decisions prises par la Commission au sujet des differents chapitres sont 

exposees ci-apres. 

16. Outre les differents chapitres du budget, l a Commi ssion a examine un 

certain nombre de questions admin1strat1ves et financieres qui ont un rapport 

direct avec le budget . 
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INCIDENCES FINANCIERES DES DECISIONS ADOFTEES PAR 
D'AUTRES COMtvIISSIONS DE L'ASSEMBIEE GENERALE 

17, Au cours de ses debats) la Commission a ete invitee a s'occuper d'un certain 

nombre de questions issues de decisions prises par d'autres Commissions. Les 

recommandations formulees dans le present rapport prevoient la mise en oeuvre des 

decisions de l'Assemblee generale sur ces questions . 

18. La Cinquieme Commission a adresse a l'Assemblee generale des recommandations 

sur chacune de ces questions. Le plus souvent) ces recommandations comportaient 

une modification de la resolution relative aux depenses imprevues et extra

ordinaires : toutefois) dans plusieurs cas) les recomrnandations formulees rendaient 

necessaire ) ·soit une ausmentation des previsions budgetaires pour 1955, soit une 

mention indi quant qu ' on pourrait faire face dans le cadre des previsions budge -
. . 

taires totales recommandees a toutes depenses qui en resulteraient. Les decisions 

de la Commission avaient trai t aux questions suivantes : 

i) Traitement des personnes d'origine indienne etablies dans 

l'Union Sud-Africaine : rapport de ia Commission de bons offices 

des Nations Unies L2'?:J; projet de resolution adopte ·par la cornhiission 

politique speciale; A/2785; resolution relative aux depenses imprevues 

et extraordinaires ; 

ii) Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa 

sixieme session LT+2._l; pro_jet de resolution adopte par la Sixieme 

Commission; A/2821; resolution relative aux depenses imprevues et 

extraordinaires ;-

iii) Cooperation internationale pour l'utilisation de l'energie atomique a 
des fins pacifiques: rapport presente par les Etats-Unis d'Amerique L51J; 
projet de resolution adopte par la Premiere Commission; .A/2820;- reso

lution relati've aux depenses imprevues et extraordinaires ; 

iv) Developpement economique des pays sous-d~vel?ppes : question de la 

creation d'un fonds special des Nations Unies pour le developpement 

econ?mique L25 if: projet de resolution adopte par la Deuxieme 

Commission; A/2848; chapitres premier et 24; 

v) Rapport du Conseil economique et social (Chapitres IV et V) : Laboratoire 

des Nations Unies pour les stupefiants LI~l; projet de reso_lution 

adopte par la Troisieme Commission; A/2865; n'appelle aucune ouverture 

de credit particuliere; 
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homn:age lt l a faqon dont l 1American Association for the United Nations avait 

organise le service de Vi.Si tes accor.i.pcgnees . 

22 . Pour ce qui est du ~cint b) ci-dessus, le Secretaire general a propose de 

fc::.i re veni r c.u Si ege, chaq_ue annee, un certain nombre d I etudiants en qualite de 

8tagiaires; le t emps des interesses serait partage entre le stage et les fonctions 

de G'.lic:le-conferencier. Le systeme envisage par le Secret aire general cl.iffera it 

a plus i e urs ega.rds du programme actuel de stage : par exemple, la duree du stage 

serb.j_t portee de deux a douze rnois et l'ONU prendrait a sa charge les frais de 

voyage des stagiaires , q_ui incombent actuellement aux gouvernements interesses . 

Le Secretaire general a indique que des resultats prometteurs avaient ete obtenus 

au cours des etes de 1953 e t de 1954 q_uand "des etudiants de divers pays §.vnienif 

ete affectes au Service des visi tes pour en renforcer le caractere multinational" . 

23. A cet egard, le _ Comite consultatif a ete d 1avis q_ue t oute diminution des 

norrees d'execut ion actuelles et toute augment ation non inevitable des frais 

d 1exploitation etait ina dmissible, mais que l e developpement eventuel du Programme 

de stage e tait une question fort importante qui merit ait d'etre examinee avec soin, 

independamment de cel le du Programme de s visites accompagnees . · Le Comite 

cons ul tatif s'est egalement derrande ace propos si les resultats obtenus grace au 

Prograffime de stage actuel e t ce ux que l'on esperait tirer du systeme revise, qui 

prevoya i t une prolongc1tion du stage, pe·rmettraient reellement d 'atteindre les 

object i f G du Programme, qui sont de contribuer a mieux faire connaitre et a mieux 

, fa i r e ~ompr endre les buts et l'oeuvre de l ' Organisation clans diverses parties du 

monde, et, ~ccessoirement, de donner aux stagiaires l'occasion de recevoir une 

forn~tion pratique dans tel ou tel dorr.aine technique , 

24 . Le Comite consultatif n1a done pas ete en mesure de recommender que l'on 

combine le Service des visit~s accompagnees avec un element ~uelconque du Programme 

de ctage . Ila considere que la separation t otale de la gestion budgetaire et de 

la direction administrative de ces deux ac.tivites offrait de nets avantages et -per mettrait de presenter clairement les depenses respectives. Ila suggere ace 

propos ~ue l'on impute sur les recettes les frais indirects e leves (esti~es a 
quelque 90 . 000 dollars par an) occasionnes par l'exploitation du Service de 

visites accomf agnees . 
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25. Le Comite consultatif a egalement estime que , l orsque l e Service des visites 

serait rattache directement a u Secretariat , le Secretaire general aurait toute 

l atitude pour affecter ace Service , comme a tout a utre service du Secretariat, 

des etudi ants a ccueillis au Si ege en vertu du Programme de stage , et de verifier 

ainsi, par l 'application de mesures experimentales et provisoi res , les avantages 

d'un systeme comportant l'uti lisation simul tanee de guides professionnels et de 

stagiaires . 

26 . A l a 478eme seance de la Commission, le Secretaire general a declare qu 1 i l 

etait dispose pour le moment a accepter la recomo:andation du Comite cor1Sultatif 

selon l aquelle · le Programme des visi tes devait etre distinct du Programme ·de 

stage . En ~utre , i l a propose de ma.i ntenir le stage a huit serraines , mais d 'avoir 

un petit groupe supplementaire de stagiaires pendant une p~riode plus longue . Ce 

groupe , cou;.me l e suggerait le Comite consultatif , sere.it affecte de temps a autre , 

a titre experimental , a u Service des vi sites . Pour faciliter la raise en oeuvre de 

ce_ plan , le Secreta ire general demandait un credit s upplementaire de 32 . 000 dollars 

pour l e _cbapi tre 151 article IV, afin de couvrir l es depenses de ce programme 

supplementaire de stage, 

27. Lorsque cette question a ete· discutee par la Commission, le rattachement du 

Service des vi sites au .Secretariat de l'ONU a ete appuye per de nombreuses dele 

gations . En meme temps, le t ravail tres utile a ccompli par l'American Association 

for the United Nations a fa i t l'objet de vifs eloges . Certains ont egalement 

soutenu que cette organisation s ' etai t acquittee de sa tache d'une faqon satisfai 

sante et efficace et que la reforme r adicale qui avait ete proposee ne semblait 

guere s 1 i mposer . Plusi eurs delegations ont appuye l a recommandation du Comite 

consultatif se l on l aquell e l e Service des visites devrait etre distinct du 

programme de stage . 

28. Sur le pl an budgetaire, l a Commission se fondant sur les recomrr.andations du 

Comite consultatif et l es propositions revisees du Secretaire_ general :_ 

a) A approuve a l' unanimite la proposi t i on du Secretaire ge~eral tendant a 
prevoir dans l a resol uti on portant ouverture de credi ts un cbapitre 

supplementaire 10 a "Service des visites", d'un montant de 

290. 000 dollars, correspondant a la sornme initialement den:a.ndee par le 

Secretaire general pour le Service, non compris le programme de guides.

stagiairer; 
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b) A approuve par 35 voix contre 5, avec 3 abstentions, la proposition du 

Secretaire general tend.ant a augmenter de 32 . 000 dollars, pour faciliter 

l'extension du programme de stage , lea credits inscrits au chapitre 15 
(Depenses communes afferentes au personnel du Siege) ; 

c) A approuve pa~ 35 voix centre zero; avec 5 abstentions, la proposition 

du Secretaire general tendant a porter de 225. 000 dollars, cbiffre 

precedemment approuve, a 525 . 000 d.olla.rs le montant. inscri t aux • 

previsions de recettes accessoires pour 1955 au titre des recettes 

provena.nt d.u ·Service des visitea . 

29. Ence qui concerne la question, soulevee par le Comite consultatlf, ~e 

l'imputation des depenses indire ctea sur les recettes · de ce Service, comme sur 

celles des autres operations commerciales; la Commission a note que l .e Secretaire 

general ave.it l'intention d'etudier cette q_ue ~tion et de rer.d.re compte lorsqu ' il. 

presenterait le projet de budget pour l 1exercice financier 1956. 
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SI EGE PERMANENT DE L'UNION IJl.'TERNATI ONALE DES TELECOMMUNICATIONS ET DE 
L 1 0RGANISATI ON METEOROLOGI QUE MONDIALE 

30. A ses 48oeme ·et 482eme seances, l a Commissionl a examine, dans le cad.re des 

previsions buJgetair es pour 1 1exercice 1955 , la question du siege permanent de 

1 1Union i nternationale des telecommunications et de l'Organisation meteorologique , 

mondial e . La Commission etait s~i sie d 1un rapport du Secretaire general 

(A/c . 5/604) et des observations du Comite consultatif (A/2812) sur le rapport du 

Secretaire general. 

31. Dans son rappo~t (A/c.5/604), le Secretaire general a expose les mesures 

pri ses dans ce domaine et les solutions envisagees. Au printemps de 1954, le 

Canton de Geneve a offert aux deux insti tutions speciali sees d ' edifier, soit un 

.batiment commun aux deux, soit deux batimen~s distincts , les institutions ·devant 

acquitter un layer annuel egal a trois pour cent du montant des frais de 

construction. Dans les deux cas, la construction serait en dehors des limites 

du Palais des Nations . Si de telles dispositions etaient prises, el les auraient 

pour effet d'ernpecher de fa~on permanente l ' installation des institutions 

speciali sees sur le terrain de l ' ONU et de rend.re ainsi pl us difficile l ' eta

blissement de services cornmuns a l'ONU et aces institutions. Le Secretaire 

general a done fait savoir aux deux institutions interessees que si elles etaient, 

de leur cote, disposees a envisager d'installer leur siege permanent sur le 

terrain des Nations Unies et de conclure un accord avec l 'ONU pour les services 

communs , il se chargerait de demander a l ' Assemblee generale si elle serait 

eventuellement -disposee a financer sur les fonds de l ' Organisation des 

Nations Unies la construction des locaux necessaires . Les deux institutions , 
specialisees ont manifeste de l'interet pour cette solution et elles· ont accepte 

d 1attend.re, pour prend.re une deci sion sur l 1offre du Canton de Geneve, la 

reunion de leur organe administratif prevue pour 1955 . Le Secretaire general 

a done demande -a l 1Assemblee generale si elle acceptait de donner, au stade 

actuel, l'assurance qu'elle serait en princjpe disposee, a sa prochaine session 

ordinaire, a voter des credits cqrnpris appr oxirnativemen,t_entre 1.7~0.000 et 

2.500.000 dol lars _pour financer la construction, sur le terrain des Nations Unies 

a Genev.e, d'un batiment ou de deux batiments qui abriteraient les sieges des deux 

institutions specialisees, sous reserve que, dans l 'intervalle, les organes 
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competents de ces deux institutions aient mis au point des plans satisfaisants 

et pris des dispositions raisonnables en ce qui concerne le financement 'et l es 

services cornmuns. Le Secretaire general a precise _que l'Assemblee generale ne 

serait nullement tenue par 1 1acceptation de pri ncipe qu'elle est invitee a donner, 

au cas ou les plans definitifs et les autre£ dispos itions n 1auraient pas son 

agrement . 

32. Dans son rapport (A/2812), le Comite consultatif a recomrnande que, sous 

certaines reserves , y compris celles qui sont mentionnees au paragraphe 31 

ci-dessus, l'Assemblee generale donne l'assurance d~mandee . 

33 . .. Au cours du debat consacre a cette question, les rnembr es de la Commission 

ont generalement reconnu qu 1il etait necessaire d'etendre les services coromuns 

a l ' ONU et aux institutions specialisees. Pour cette raison, plusieurs 

delegations ont appuye la suggestion tendant a installe_r le siege permanent des 

deux institutions specialisees sur le t errain de l'ONU. Une delegation a estime 

cependant qu'il appartenait aux institutions elles- memes de prendre les dispo

sitions -d I ordre financier et que, etant entendu que l .'Organisation des Nations 

Unies pourrait aider les institutions par une avance de fonds ou· un pret consenti 

sur le Fonds de roulement, les depenses ne devraient pas €tre imputees directement 

sur le budget ordinaire de l'ON·u. 

34. Le Directeur de l ' Office europeen des Nati ons Unies a declare, a la 

48oeme seance de la Commission, qu'il etait important que le batiment unique ou 

les deux b~timents fussent la propriete de l'ONU. Sir.on, il y aurait des 

complication_s juridiques, du fait que le terrain de l'ONU jouit de l'extra

territorialite. Ila evalue, d' autre part, a environ 50 . 000 dollars le montant 

du loyer que l 'ONU, recevrait chaque annee des institutions specialisees. 

35. A la.482eme seance, le President du Comite consultatif a precise les vues 

du Comite sur cette question. I la estime que l ' Assemblee devait agir si elle 

desirait appliquer les principes qu 1e lle avait enonces quanta l'etablissement 

de services communs et a la concentration des ressources . 

36. A la suite des eclairci.ssements ainsi donnes, des ,delegations, qui avaient 

eu d' abord ce.rtains doutes au sujet de l 'assurance demandee par le Secretaire 

general , se sont dec1:arees disposees a appuyer cette suggestion, a condition que 

le cout de la construction prevue soit couvert par son prelevement sur le Fonds 

de roulerr.ent et non impute-. sur le budget ordinaire de l 'ONU. 
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37 . Par 31 voix contr~ 5, la Commission a _approuve la proposition du Secretaire 

general, sous reserve des observations _formulees par le Comite consultatif dans 
. . 

son r apport (A/2812). Il a ete entendu, en outre, que l es institutions 

specialisees interessees seraient informees qu 1elles ne devraient pas rejeter 

l'offre du Canton de Geneve tant que l'Assemblee generale n 1aurait pas arrete 

sa decision, a sa dixieme session. 
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.AFFECTATION DES SOMMES RETENUES AU TITRE DU BAREME 
DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL 

38 , A ses 47leme, 472eme, 473eme et 474e~e seances) la Commission a examine 

la question de l'affectation aes sommes retenues au titre du bareme des 

.contributions du personnel d.ans le cadre du probleme de l'irnp~t national sur 

le revenu pergu sur les traitements et emoluments verses par l'Organisation des 
Nations Unies a ses fonctionnaires . On se rappellera ace propos qu'a la 

huitieme session de l'Assemblee generaleJ la Cinquieme ·commission a approuve 
I 

une recommandetion du Comite consultatif tendant ace que 1~ Secretaire general 

soit invite a soumettre a l'Assemblee ge~erale, a sa neuvieme session) des 

propositions touchant la solution du probleme . 

39. La Commission etait saisie d'un rapport du Secretaire general (A/c.5/584), 
du dix- neuvieme rapport du Comite consultatif a l'Assemblee generale (neuyieme 

session) (A/2799) et d'une note du Secretaire general (A/c. 5/1. 315). 

- ~O . Dan~ soh rapport (A/c.5/584), le Secretaire general faisait observer que 

si l'on avait pu assurer l'application du principe de l'egalite entre les 

fonctionnaires en prevoyant le remboursement par l'Organisation. du montant des 

impots nationaux acquittes par les fonctionnaires au titre des traitements et 

em~luments vers.es par l' Organisation, on ne :pcuvai t en dire autant pour le 

principe de l'equite a l'egard des Etats Membres pour ce qui est ·de leurs charges 

touchant les imp~ts nationaux. Pour parvenir a cett~ equite, le Secretaire general 

proposait une solution qui marquerait un grand progres vers le but souhaite 

et qui consisterait a rembourse~ les impats nati~naux per~us par un Etat Membre 

sur les traitements de ses ressortissants fonctionnaires du Secretariat sur ·la 
part des sommes retenues au titre du bareme des' contributions du personnel qui 

revient a cet Etat Membre. 

41. Le Comite consultatif, tout en ,considerant comme tres louables les efforts 

• deployes par le Secretaire general pour resoudre ce probleme, a souligne que la 
seule solution pleineme~t satisfaisante etait que les Etats Membres adherent 

tous a la Convention sur les privileges et immunites. Ila recornmande en 

consequence que le Sec~etaire general soit invitJ a poursuivre les pourparlers 

qu'il a engages avec les dix~eept Etats Membres qui n'ont pas encore adhere 

a la Convention sur les privileges et iw.munites en vue de les amener a adherer 
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a cette Convention ou, a defaut, a prendre des mesures legislatives ou 

administratives qui permettraient a tousles fonctionnaires de l 10rganisation 

des Nations Unies d'etre exoneres de l'impot. Le Comite consultatif a recommande 

en outre de ne pas mettre a execution au stade actuel le plan propose par le 

Secretaire general. 

42. Au debut des debats qui ont eu lieu a ce sujet a la Cinquieme Commission, 

la delegation des Etats-Unis d'.Arnerique a declare qu'elle etait disposee a 
prendre l'engagement suivant : le Gouvernement des Etats-Unis examinerait 

atten~ivement en 1955 les differentes methodes qui permettraient de resoudre 

le probleme . S'il n'en trouvait pas de meilleure, il n'objecterait pas ace 

que l'Assemblee generale, a sa clixieme session, decide que tousles Etats Membres 

qui n'auraient pas, a la date d'ouverture de la session, ratifie J.a Convention 

sur les privileges et immunites ou accorde l'exonera.tion fiscale necessaire 

a leurs ressorti~Gants qui sont fonctionnaires de l'Organisation cesseraient, 

a compter du ler janvier 1956, de beneficier des recettes provenant de 

l'application du bareme des contributions du personnel. 

43 , La Commission a constat~ a regret que cert~ins Etats Membres perpetu~ient 

un etat de choses resrettable en n'exonerant pas leurs ressortissnnts 

fonctionnaires du Secretariat de l'impot national sur les traitemr.nts que leur 

verse l' Organisation, et ce, en depi t du fai t que l 'Assemblee generale avai t 

invite les ~tats Membres, a plusieurs reprises, a exonerer leurs ressortissanta 

de l'impot national ou a leur assurer de quelque autre maniere l' 0xoneration · 

de la double imposition. Sur le plan pratique, on a fait observer que l'attitude 

adoptee par les Etats-Unis avait impose une lourde charge financiore aux 

59 autres Membres de l'Organisation qui devaient contribuer a remt.ourser les 

i mpOts per~us par le Gouvernement des Etats-Unis sur les traitements vers€s par 

l'Organisation a ses ressortissants. On a fait observer que de 1946 a la fin 

de 1953; 9 millions de dollars environ avaient ete depenses ou engages pour le 

remboursement des impots nationaux. 

44, De nombreuses delegations se sont neanmoins declarees disposecs a accepter 

la recommandation du Comite consultatif et a renvoyer l'examen du µlan du 

Secretaire general a la dixieme session de l 'Assemblee, etant donnP. l'engagement 

pris par la delegation des Etats-Unis. Un projet de resolution prcsente par 

la delegation des Pays-Bas (A/C , 5/L.316) traduisait le point de vuc de ces 

delegations, 
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45. Certaines delegations ont di.t pa1· co:ptre qu' elles ne pouvaient admettre 

que l 1 on ·renvoie encore une question qui attendait une solution depuis plus 

de huit ans . On a fait observer a ce propos que le Secretaire general avait 

propose une solution a la suite d'~ne demande e:xpresse formulee par la 

Cinquieme Commission a la huitieme . session de l'Assemblee sur recow.mandation du 

Comite consultatif, Il a ete dit que la Coromissi~n devrait adopter le plan 

du Secretaire gener~l en attendant que les Etats Membres adherent a la Convention 

sur les privileges et immunites . Une proposition formelle en ce sens a ete 
deposee par le representant de la Pologne, qui a aussi demande que la Commission 

se prononce en premier lieu sur le plan du Secretaire general puisque ce plan . 

etait celui qui s'ecartait le plus du regime actuel. On a egalement fa.it 

observer 9-ue le pro jet de resolution des Pays-Bas visai t non pas seulement la 

procedure ma.is bien le fond de la question puisq~•en 1 1adoptant la Commission 

approuverait le versement d 1une somme de 1.650.000 dollars environ pour le . 

remboursement des impits en 1955. 

Le representant des Pays-Bas a precise qu'il avait simplement propose 

l'ajournement de l'examen du rapport du Secretaire general et le renvoi de la 

question a la dixieme session de l'Assemblee et que son projet ne portait done 

que sur la procedure. 

Le President a ensuite mis aux voix le projet de resolution des Pays-Bas 

(A/c.5/L. 316) qui a ete adopte par 35 voix centre 5; avec 6 abstentions. Il n'a 

pas done ete donne suite a la proposition polonaise, 

En consequence, la Commission recormnande a l'Assemblee generale · d 1adopter 

le projet de resolution qui figure a. 1 1 annexe D aui present rapport. 
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AUGMENTATION DU DEGREVEMENT POUR CHARGES DE F.AMILLE PREVU AU BAREME DES 
CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL, DANS LE CAS DES FONCTIONNAIRES DU_SIEGE 

49. Asa 482eme seance, la Commission a examine, dans le cadre de la discussion 

des previsions budgetaires pour 1955, une proposition du Secretaire general 

.(A/C,5/612) tendant a augmenter le degrevement pour charges de famille prevu au 

bareme des contributions du personnel, dans le cas des fonctionnaires du Siege. 

La Commission etait egalement saisie d 1un rapport du Comite consuitatif pour les 

questions administratives et budgetaires sur cette proposition (A/2845). 

50~ La proposition du Secretaire general, presentee a titre temptraire en 

attendant qu 1un Comite d 1experts que le Secretaire general doit constituer apres 

avoir .consulte·les directeurs des institutions specialisees ait examine, en ·1955, 

l ' ensemble du regime et du bareme des degrevements pour charges de famille, 

prevoyait que le montant actuel du degrevement pour ~barges de famille serait 

augmente, dans le cas des fonctionnaires du Siege~~ a compter du l er janvier 1955, 

de la maniere suivante 

Degrevement pour charges de famil le 

Regime actuel 

a) Un degrevement de 200 dol lars par 

an pour une epouse, un maria charge, 

ou un enfant a charge; 

b) Un degrevement de 100 dollars par 

an pour un parent a charge, c 1est~a-dire 

le pere OU la mere, un frere OU une 

soeur ou un enfant de plus de 16 ans 

atteint d 1infirmite physique ou mentale; 

c) Aucun degrevement ne pourra etre 

accords en vertu des deux alineas a) 

et b) a la fois. 

Regime propose 

a) Un degrevement de 200 dollars par an 

pour 1 1epouse OU pour l 1une des personnes 

ci-apres si elles sont a la charge -du 

fonctionnaire : mari, pere , mere, frere, 

soeur, enfant , ou pour un enfant de plus 

de 16 ans atteint d 1infirmite physique 

ou mentale; 

b) d , ' , Un egrevement supplementaire de 

100 dollars par an pour tout erµ'ant a 
charge pour l equel un degrevement n 1aura 

pas ete accorde en vertu de 1 1alinea a) 

ci-dessus . 

Dans ce texte, J.e root ''Siege~' s 1applique a la fois £. New-York et a 
Washington (D .c.) . 
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Pour modifier cette proposition, le S~cretaire general invoquait surtout 1 1inega

lite que le systeme actuel cree entre les fonctionnaires charges de famille et 

ceux qui ne le son~ pas OU qui n 1ont qu 1 une personne a leur charge . Au Siege, 

l 1importance de cette inegali te a augment·e en raison a) de l a suppression de 

certainee in~emnitee; et b) de l'augmentation dµ .cout du loge~ent, des soins 

me1icaux et dentaires, .des services domestiques et des transports, depenses qui 

sont particulierement lourdee dan~ l e cae dee fonctionnairea qui ont des charges 

de famille . Le .Secretaire general avait egalement sounlis a l 1examen de l 1Assemblee 

£8Ilerale un projet de resolution qui rep~enait ces' propositions . 

51 . Le Comite consultatif, dans son rapport (A/2845), a reconnu qu 1en ra i son 

surtout du coat eleve du logement dans la region de New-York, il y avait des 

motifs d 1augmenter le degrevement accorde aux f onctionnaires du Siege pour les 

aider a faire face aux depenses qu 1entraine 1 1entretien des pers?nnes a leur 

charge , Pour cette raison, le Comite a recommande 1iadoption du resime propose 

par le S~cretairo general (A/c .5/612), sous reserve des conditions suivantes : 

a) Ce regime ne aerait mis en vigueur que pour une annee , a 1 1expirat i on de 

lR.q_uelle il f eruit ltobjet d'nn·nouvel examen en fcnction dee conclusions du 

Comite d ' e.xperte (voi r ~ar agraphe_ ci -desaus); . 

p) Le bareme prevu pour. les contributions du personnel (article 3 de la 

resolution 359 (IV) adoptee le 10 d.ecembre 1949 par l 1Assemb~ee generale) 

ferai t &ussi l '· obj et d I un nouve l examen en 1955 .. 
52 . Au cours des deliberations de la Commission sur cette question, il a ete 

gernfral ement reconnu que le bareme des contribu.tions creait une inegalite de 

traitement au detriment des fonctionnaires maries ayant des charges de fami l le . 

Beaucoup de membres de la Commission ant approuve les conclusions du Secretaire 

gener a l et du Comite consultatif , Toutefois, certaines delegations ont estime 

quretant donne 1a designation prochaine d 1un Comite .d 1experts charge d ' e*aminer 

cette question (paragraphe 50 ci -d.essus), il fallait surseoir a toute decision 

jusg_uta ce que le Comite ait remis son rapport. Ace sujet, on a emis 1 1opinion 

que, si l 'Assemblee prenait un~ decision a la suite de l 1examen du rapport soumis 

par le Comite d 1experts, elle pourrait, le cas echeant, donner un effe~ retroactif 

a cette decision, 
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53 . Le representant des Etats-Unia a propose d 1ajouter au projet de resolution 

preeente dans le. rapport du Secretaire general le preambule a uivant : 
11L1Assemblee generale , reconnaisaant qua le barenie des contributions du personn~l 

cree une inegalit~ de traitement entre lea fonctionnaires qu1 · ont des charges de 

famille et ceux qui n 1en ont pas". ll ~ propose en outre de modifier comma suit 

le pre!llier pa.ragraphe du dispoaitif : "Decide que, nonobatant ·1 1art1cle 4 de l a 

resolution 359 ( IV), lea fonct1onna1res en poste au Siese permanent OU a 
Washington D.C. , beneficieront, entre le ler Janvier 1955 et le 31 decembr e 1955, 
des degrevements pour charges de fam1lle euivante". Aucun membre de la Commission 

ne s•~st oppose a l 1eddition d 1un preambule ni a la nouvelle redaction du 

dispoaitif. 

54. A la demande dtt representant des Etats-Unis, le preambule et le dispoa1t1f 

ont ete mis aux voix separement: la Commission a adopte le preambule :par 48 voix 

contre zero, avec une abstention, et le dispositif, amende comme il eat dit 

ci-dessua , par 40 voix contra 8, avec 2 ·abstentions , 

55 . La. Commission a adopte le pro jet de resolution, ainsi am&nde , par 39 vo1x 

9 La C ' bl. " " " 1 centre . ommission recommande done a l 1Aaeem ee senerale d 1adopter e 

projet de r~solution qui figure a l 1annexe Eau present rapport , 
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RECETTES ACCESSOIRES 

56~ Asa 480eme sean~e, la Commission a examine, en premiere lecture, les 

previsions de recettes accessoires pour l'exercice 1955. Dans son rapport 

principal (A/2688), le Comite consultatif avait recommande d 1approuver pour les 

previsions de recettes accessoires le chiffre de 6.783.100 dollars, soit une 

augmentation de 10.000 dollars sur les previsions du Secretaire general (A/2647), 

57. Faisant valoir , que la situation du Fonds de roulement s'etait recemment 

quelque peu amelioree, le representant de la Tchecoslovaquie a propose d 1augmenter 

de 40,000 dollars la prevision relative aux recettes tirees des placements. 

58. Le representant de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie a 

propose d'augmenter de 15.000 dollars la prevision relative aux recettes 

provenant du remboursement des services fournis aU:X institutions specialisees . 

et a d'autres organismes. 

59 . La .Cinquieme Commission a rejete par 34 voix contre 5, avec une abstention, 

la proposition de la Tchecoslovaquie et par 32 voix contre 6, avec 2 abstentions, 

·· la proposition de la RSS de Bielorussie. • 

60 . La Commission a approuve en premiere lecture par .35 voix contre 5 la 

recon:.mandation initiale du Comite consultatif tendant a approuver le chiffre de 

6.783.100 dollars pour les previsions de recettes accessoires pour l 1 exercice 1955, 

tout en notant que ces previsions pourraient faire l'objet de certains 

ajustements sur divers points au sujet desquels elle avait deja pris ou allait 

prendre une decision. 

61 . Pour la .seconde lecture des previsions de recettes accessoires, la 

Commission a ete saisie, a sa 483eme seance, d'un rapport du Secretaire general 

sur la situation budgetaire (A/c.5/614/Rev.1). L'annexe B de ce rapport exposait 

les ajustements a apporter au chiffre de 6:783.100 d~llars, ainsi que les 

decisions qui etaient a l'origine de . ces ajustements. Les principaux ajustements 

resultaient des decisions prises par la Commission au sujet: i) de la creation 

d'une caisse speciale d'indemnisation pour le paiement des indemnites fixees par 

le Tribunal administratif, - question sur laquelle la Cinquieme Commission a presente 

un rapport special a l'Asse~blee generale (A/C,5/L.324) et ii) du Service des 

visites et de l 1augmentation du d~grevement pour charges de famille, questions 

sur lesquelles la Commission rend compte de ses decisions dans l'introduction 

generale du _present rapport. Une augmentation de 100,000 dollars dans les 
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estimations resultait d'arrangements envisages en vue du financement de~ achate 

de papier, aux termes desquels les stocks exis tants , d ' une valeur de 

100 . 000 dollars, seraient imput es sur le F,onds de :coulement en tant qu ' avance 

remboursabl e et une somme corr espondante serait portee en recettes dans lea 

estimations de recettes accessoires . Les arrangements envisages· sur ce point 

ont requ l' assent iment du Comi,te conaultatif .-

62. La Cinquieme Commissi~n a approuve par 36 voix centre 5 le cbiffre de 

6.832 .600 doll ars pour l' estimation revisee . En consequence , cette sanme 

a ete i nscrite au paragraphe 2 du projet de resolution portant ouverture de 

credits pour l ' exer cice financier 1955 qui figure a l'annexe A au present 

rapport . 
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FONDS DE ROULEMENT 

63. Asa 483eme seance, la Cinquieme Commission a examine le projet de resolution 

relatif au Fonds de roulement, propose par le Comite consultatif aux pages 

18 et 19 de son rapport (A/2688). 
64. Le r~presentant de 1 1Union des nepubliques socialistes sovietiques, faisant 

observer que les ouvertures de credits pour l'exercice 1955 seraient moins 

elevees que pour 1954 et qu 1il en resulterait une diminution des avances financees 
• ' 

par prel~vement sur le Fonds de roulement, a propose que l'al inea b) du 

paragraphe 1 au projet de resolution presente par le Comite consultatif soit 

supprime et qu 1 en consequence le montant du Fonds de roulement soit ramene pour 

1 1exercice 1955-a 20.000.000 de dollars au lieu a 1 @tre mai ntenu a 
21.500. 000 dollars comme le recommandait le Comite consultatif, Le representant 

du Secretaire general a fait savoir ~ la Cinqui~me Commission que bien que la 

situation au Fonds de roulement ait ete plus favorable en 1954 que l es annees 

precedentes, 1 1 experience ne permettait pas encor~ de l'avis du Secretaire 

general, de conclure qu'il serait· prudent de reduire le montant du Fonds de 

roulement. 

65. La Commission a rejete par 28 voix contre 5, avec une abstention) la 

proposition de 1 1Union des Republiques socialistes sovietiCJ.Ues; elle a approuve 

par 30 voix contre 5 1~_projet de resolution recommande par le Comite consultatif. 

66. En consequence, la Cinquieme Commission recommande a 1 1assemblee generale 

a•aaopter le projet de resolution relatif au Fonos de roule~ent q~i fig~r e t 

l 'Anr:exe C au :pres r.nt rapport . / . 
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FREJ,lIERE LEC'ItJ'RE DES FREVISI0HS BU:CGEi'l\IRES FCUR 1955 

Chapitre premier - L'Accemblee generale, 
cec .Commicciona et Comitec 

67, Asa 450eme seance la Conm1ission a examine l es previsions relatives au 

chapitr e premier. Dans son rapport principal, le Comite consultatif avait 

r ecommande d'ouvrir a ce chapitre le credit de 373. 000 dollars , demande par le 

Secretaire general . 

68. Ce chapitre prevoit notarmnent , a l'article IV, une ouverture de credit de 

50. 000 dollars pour la session de 1955 de la Commission du droit international. 

Pour arr~ter le mont ant du credit demande on a suppose q_ue la Com.rnission 

tiendrait une session de huit semaines a New-York. La Commission du droit 

international a ulterieurement decide, conformement aux dispositions de son 

statut, de tenir sa session de 1955 a Geneve et de fixer a 10 sAmaines la duree 

de cette session; elle a demande en outre au Secretariat de prendre les mesures 

necessaires pour assurer l'interpretation en espagnol de ses debats . Le 

Secretaire general a done presente des previsions revisees, (A/C.5/587), dans 

l esquelles il a propose d'augment~r de 14.300 dollars le . credit demande au 

chapitre premier et de 12.500 dollars le credit demande au chapitre 18 (Office 

europeen des Nations Unies . 

69 . Dans son dixieme r apport (A/2766), le Comite consultatif a accepte les 

previsions r evisees que l e Secretaire general avai t presentees, mais a recornmande, 

pour des rai sons d I ordre admini strati~ et budgetaire, de ne pe,s approuver les 

depenses supplementaires qu'entrainerait une session a Geneve,·parce ·qu'il 

s'agissait de depenses que l'on peut eviter. Le Comite consultatif a souligne 

que, de toute fa~on, si la Connnission du droit international prolongeait sa 

session de 1955 il faudrait un credit supplenentaire ·de 7,350 dollars au cas 

ou. cette session serait tenue a New-York . Le Comite consultatif a done 

r ecommande d' ouvrir ce credit supplementaire, ce qui porterai t a 380. 350 dollars 

l'ouverture de credit recomrnandee pour le chapitre premier . 
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70. La Commission a reconnu que la Commission du droit international, en 

decidant de se reunir a Geneve, avait pris une decision conforme a . son statut; 

elle a reaffirme, toutefois, gue l ' Assembl~e generale etait habilitee a 
examiner cette decision et que, dans la mesure ou il s'agissait des incidences 

financieres de cette decision, la Cinquieme Commissien etait cempetente _pour 

donner son avis . 

71. Plusieurs delegations ont partage l 1 opinion du Comite consultatif et ont 

recommande de ne pas ouvrir le credit supplementaire demande. Certaines dele

g_ations cependant ont souligne l' importance des travaux de la Ce1mnissien du droi t 

international et ont fait ressortir que les installations de Geneve, notamment 

la bibliotheque, se pr~taient tout particulierement aces travaux; elles ont 

declare en consequence qu'il fallait appuyer la decision de la C0mmission du 

droit international . 

72 . Par 26 voix contre 18, avec 4 abstentions, la Commissien a approuve une 

proposition des Pays- Bas tendant a augmenter de 6 ,950 dollars l'ouverture de 

credit r ecommandee par le Comite consultatif pour le chapi tre premie~ (ce qui 

porterait ce credit de 380.350 dollars a 387. 300 dollars); cette decision 
. . 
permettrait notamment a la Commission du droit int ernati ~nal de se reunir a 
Geneve en 1955 . 

73. Ia Commission a ensuite appreuve, a r:propes d'une resoluticn de la Deuxieme 

Commission relative a la cr~ation d 1un fonds special des Nat icns Unies pour le 

developpe~ent economique,un etat des incid~nces financieres (A/2848) prevoyant 

une augmentatien de 15 . 400 dollars pour ce chapitre. L'Assemblee generale ayant 

adopte ce projet de resolution, le credit ouvert ace chapitre a ete majore 

de 15 . 400 doliars et porte a 402 . 700· doll9.rs." 

Chapitre 2 - Le Conseil de securit e, 
. ses Commissions et ses Comit~s 

74. Asa 45leme seance , _ la Cowmission a approuve l e maintien pour memoire du 

_chapitre 2, dans le budget d~ 1955, et a note que sides credits devaient ~tre 

ouverts ace chapitre, des previsions supplementaires serai ent presentees . 
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Chapitre 3 - Le Conseil economigue et social_z_ ses .commissions et comites 

75. Les previsions initiales pour le chapitre 3 ayant ete etablies avant la 

dix-huitieme session du Conseil economique et social, l e Secretaire general a 

presente pour ce chapitre des previsions revisees (A/c.5/582 et Corr. l) dans 

lesquelles il a · t3nu compte des incidences budgetaires de certaines_decisions 

prises a cette session . Dans son huitieme rapport (A/2763 et Corr .l) , le Comite 

consultatif a formule ses vues sur l es previsions revisees. 
' 76. Dans. son rapport principal, le Comite consultatif ·avait recommande que l es 

previsions initiales du Secretaire general pour ce chapitre , qui etaient de 

150. 000 dollars, soient reduites de 9 . 500 dollars . Tout en reconnaissant que le 

Secretaire general a sensiolement reduit le nombre des fonctionnaires detaches pour 

les'reunions qui se tiennent a Geneve conformement au calendrier des conferences 

approuve, et parmi lesquelles figure la session d ' ete du Conseil, le Comi te concul

tatif a ete d ' aviG qu 1une nouvelle red~ction etait poooiblc . Le Co1tlite concul

tatif a 6gaiemerit ectime qu , il etai t , poncible de reduire le nombre d.eG fonction

nairen detacheG pour le Congre:::; de.- Nation::; UnieG Gur la prevention d.u crime et · 

le traitement deG delinquantn • . 

77, Les decisions prises a sa dix-huitieme session par ·le Conseil economique et 

social ont eu pour resultat de reduire d ' un montant net de 6 . 900 dollars les· 

credits demandes au titre du chapitre 3. Le Comite consultatif a donne son assen-
' timent aux previsions revisees pour ce chapitre, l esquelles s ' elevent a 

143.100 dollars . 

78 , La Commission a examine les previsions pour · l e chapitre 3 a ,sa 45lem~ seance . 

79. Certaines dele&ations ont ete d ' avis que les travaux du Congres des Nations -. 
Unies sur la prevention du crime et le trai tement des delinquants (article XV) et 

du ComitJ consultatif speci al d 1experts en matiere de prevention du crime et du 

t raitement des delinquants (artici e XVI) constituaient u~e ingerence injustifiee 

dans les affaires interieti.res des Etats Membres et etaient contrail·es aux :princi:r;en 

et aux buts de la Charte. Cependant, une delegation a :fai t 1·emarquer qu I il serait 

difficile de parvenir a une conclusion ace sujc-t avant que ce Congres et ce Comite 

n'aient fait des recommandations ou des propositions , Une proposition de la 

Tchecoslovaquie tendant ace que les credits demandes pour la reunion de ces 

deux organes soient suppr:i.rnes du budget a ete rejetee par 26 voix contre 5, ave-;: 

3 abstentions . 
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80. ' f,u cours • de 1 1 examen des autres rubriques du budget, la Commission ., ete 

inf ormee que, lorsque le Secretaire general avait calcule les incidences des 

decisions prises par le Conseil economique et social, a sa dix-huitieme session, 

et propose une red~ction des credits demandes pour la session d 1ete du Conseil 

lui-meme, il avait suppose que le fait d 1 avoir ramene de six a quatre semaines 

la duree de cette session entrainerait une diminution du nombre de questions 

inscrites a l ' ordre du jour et permettrait de detacher a Geneve mains de fonction

na:i.res des services organiques . Cependant, 'ie Secretaire general n ' a nulleme.nt 

l ' intention de reduire la qualite des services fournis au Conseil. 

81 . Le Comi te consultatif a rappele, a propos de la reduction. de· la duree de la 

session d ' ete du Conseil qu~ d 1apres le calendrier des conferences pour 1954-1957 
etabli par l ' Assemblee general0, a sa septieme session, certains fonctionnaires 

des sections de traduction fr1n~aise et espagnole ont ete mutes a Geneve . Il 

faudrait done veillcr ace que les modifications du calendrier des conferences 

n'aient -pas pour resultat de desequilibrer la repartition du travail entre l e 

personnel du Siege et celui de Geneve . On pourrait y remedier en modifiant la 

distribution des travaux de traduction qui ne se rapportent pas aux sessions en 

cours. 

82. La Commission a approuve par 39 voix dontre 5, avec une abstention, la recom

mandation du Comite c-onsultatif tendant a ouvrir au chapitre 3, un credit de 

143,100 dollars . 

Chapitre J a - Comite central permanent de l'opiUIJl 
- et Organe de c~6le d~s stupefiants 

83 . Dans son rapport principal, le Comite consultatif avait r ecommande l' 'ouver

ture au chapitre 3 a d ' un credit de 22 , 400 dollars, s0it une reduction de 

l. 900 dollars par rapport aux previsions presentees par le Secretaire general. Le 

Comite consultatif a egalement signale que si le Protocole de 1953 relatif a 
l'opium entrait en vigueur, le Comite central serait peut-etre amene a tenir une 

session supplementaire . Les depenses entrainees par cette· session, qui sont 

estimees provisoirement a 9, 700 dollars, seraient fJnancees par prelevement sur 

le·Fonds de roulement au titre des depenses extraordinaires . Dans cette eventua

li te, le Comi te consul tatif exarninerai t la demande pr-escntee a cet effet avant 

tout prelevement sur. le Fonds de roulement. 
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84 . f, sa 450eme seance , la Cinquieme Conunissi.on a approuve l e ver sement d ' hono

raires au President, aux Vice-Presidents ·et au:x membr cs du Comi te central permanent 

de 1 1 opium et · de 1 1 Organe d_e contr6le des stupefiants, conforraemcnt au bar emc 

recommande par l e Comite consultatif dens son dcuziemc rappo~t (A/2780), qui 

concernait l e point 47 de 11ordre du jour . Cettc decjsion a entrafne une augmen

tation de 4 ,800 dollars du montant initialcment r ccommande par l e Cornite 

consultatif , et le total des credits inscrits au chapitr e 3 a s 1 est t r ouve porte 

a 27, 200 dollars . 

85. A sa 45ieme seance , la Commission a approuvf. par "57 voi:x: contre une , avec 
6 abstentions , ·1a reccmmandation du Comite consultatif t eridant a ouvrir au 

chapi tre 3 a un credit de 27, 200 dollars . 

Chapitre ~ E.._.:__Commissions ecoP._omiques r egional cs 

86. Pour l e chap:i.tre 3 b , qui comprcnd. les previsions r elatl ves aux sessions de 

la Commission economique po~r l' Asie et l 1Ex--treme-Orient et ue l a Commissi on 

economique pour 11 !\rnerique latine, l e Comite consultatif a recommande , dans son 

rapport princi pal, l'ouverturc d ' un credit de 101. 700 dollars , soit une reduct ion 

de 8. 000 dollar s par rapport aux pr evisions presentees par le Secretaire general. 

Cette reduction de 8,oco dollars devai t ctr e egal ement repar tie entre les deux 

commissions . 

87 ; Dans son _rapport, le Comite c~nsultatif a rappele que ni 1 1une ni ·1 1 aut r e de 

ces commissions ne se r eunirait a son siege, et qu ' il ne lui avait pas ete possible 

d ' obtenir des r ~nsei gnements sur l a contrib~tion que les pays u1 accueil verseraient 

soi t en especes, soit sous forme de services, pour aider a couvrir l es depenses 

entrainees par ces sessions , Le Comite cons~ltatif sou~ignait auss i le fait que 

jusqu 'a present la CEJIEO n ' avait pas accepte de se r euriir une annee sur deux: a son 

siege et sur l e ~ait qu 'il avait, dans le passe , att ire 1 1att ention de 1 1nssemblee 

gener ale sur l es economies que permet de realiser l'usage adopte par la CEPt,L, qui 

tient une session pleniere taus l cs deux: ans seulement,. l e Comite plenier se 

reunissant dans l 1intervalle , Le Comite s ' etait fonde , pour proposer des 

reduct ions, sur l e fai t qu ' a· son avis , i l devoit etre possible de r ecluire le nombre 

des fonctionnaire s qui se r endent aux differents lieux de reunion, 
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88 . La Cinquieme Commission a examine les previsions inscrit es au chapitre 3 b 

a sa ·!~5lerae seance . Plusieur s delegati ons ont demande s.i. le Secretaire general 

pouvait donner 1 1assurance que les reduct ions proposees ne seraient pas pr ejudi 

.ciables aux travaux des deux commissions . La Commission a e t e informee que, pour 

etablir ses '()revisions ini tiales , l e Secr etair e general s 1etait f'onde sur les 

chiff r e s qu ' il y a lieu de pr evoir nor malement pour les depense·s qu ' entraine la 

fourniture des divers services . Le Secretaire gener al est toujours pret a faire 

des economies, sans pouvoir, cependant, dire~ pri2ri s ' i l est possible ou non de 

r eali ser telles OU telles economies proposees . Il ne negligera rien pour que, 

dans la limit e de s credits recommandes par le Comite consul tatif , les services 

voulus soient f ournis a l a CEPAL et a l a CEAEO : s'il se heurte a une impossibi

li te , 11 demander a au Comi t e c onsuli.tatif d I approuver 1 1 ouverture de credits 

supplementaires sous forme d 1un virement de credits OU d 1un prelevement sur le 

Fonds de roulement au titre des depenses i mpr evues et extraordinaires . 

89 . La Commission a approuve a 11unan imi te la r ecommandation du Comite consul

tatif tendant a ouvrir au chapi t r e 3 b un credit de 101. 700 dollars . . . 

Cha~itre 4 - Le Conseil de tutelle,ses commissions et comites 

90~ A sa 45leme seance, la Commission a appr ouve sans opposition la recomman

dation du Comite consultatif tendent a ouvrir au chapitre 4 l e credit de 

50 . 000 doll ars demande par le Secretair e general. Elle a note en outre qu ' elle 

pourrait , l e cas echeant , r evoir ce montant lorsqu 1elle eurait connaissance des 

besoins reels de la Mission de vi s i te en 1955. 
91. A la suite de 11 adoption par la. Q,uatrieme Commissi_on d 1 un pro jet de reso-

-
l ution relatif a l'unification du Togo et a l ' avenir du Territoire sous tutelle 

du Togo sous admin:i,strat ion britannique., l a Cinquieme Corr.mission a approuve un 

etat des i ncidences •financi er es de . ce projet (~/2874) pr evoyant une augmentat ion 

de 50 . coo dollars de~ credits i nscrits ~u chapitre 4. L1Asseroblee generale ayant 

adopte l e projet de resolution en. question , les credits inscrits au chapitre 4 
ont, en consequence , ete augmentes ·de 50 . 000 dollars et portes a l00.000 dollars. 
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Chapitre 5 - Misslons speciales et activites connexes 

92. Dans son rapport principal (A/2688), le Comite cons\tl.tatif avait recommaride 

d'inscrire au budget, a titre provisoire, une somme de 1 . 900.000 dollars pour 

couvrir l' ensemble des a.epenses relatives aux missions des Nations Unies et 

~ux activit~s connexes. Par la suite; le Secretaire general a fourni des 

previsions pour preciser le montant total des credits qu'il f audrait ouvrir a 
cet ega~d; ces previsions ont ete soumises a la Commission qui etait aussi saisie 

pour examen d' un rapport distinct du Comi te : consul tatif pour chac1me de ces 

demandes de ·credit. 
, , 

93. Pour les raisons exposees dans les comptes rendus analyti ques des seances 

de la Cinquieme Commission et d'autres Commissions, certains representants ant 

declare que leur delegation ne pouvait accepter l'ouverture de credits pour des 

activites qu'elle des~pprouvait. 

94. Au sujet de ces differentes activites, la Cinquieme Commission a pris les 

decisions suivantes qui sont consignees ci- dessous .selon l'ordre suivi dans les 

previsions budgetaires du Secretaire general (A/2647) : 

Conseil consultati~ pour le Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
administration italienne 

95- Apre:; avoir examine les pre·n.sions presentees par le Secretaire general_ 

(A/2647) et l e rapport du Cumite consultatif (A/2824), la Cinquieme Commission, 

a sa 477eme seance, a rejete, par 37 voix centre 5, une proposition de la 

RSS de Bielorussie tendant a ne pas ouvrir .de credit .a ce titre dans le budget de 

1955. La Commission a approuve, par 38 voix contre 5, l'ouverture d'un credit 

de 130.500 dollars pour le Conseil consultatif' pour le Territoire sous tutelle 

de la Somalie sous administration italienne . 

Tribunal des Nations Unies pour la Libye 

96. Apres avoir examine les previsions du Secretaire general (A/2647) et le 

rapport du Comite consultatif (A/2823), la Cinquieme Commission, a sa 477eme seance, 

a rejete par 37 voix centre 5, avec une abstention, une proposition de 1a · 

RSS de Bielorussie tendant a ne pas ouvrir de credit ace titre dans le budget de ' 

1955. La .Commission a approuve par 36 voix contre 5, avec une abstention, 

l I ouverture d' un credit de 104. 500 dollars pour le Tribunal des Nations Uni es 
pour la Libye . 
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.. 
97. f.p .. •es avoi r ,:;xamine les previ sions du Secretaire general (A/ C. 5/585) et le 

rapport du Comite consulta:tif (A/2787), l a Cinquieme Commission, a sa i+eteme seance , 

a rejete par 34 voix contre 5, avec une abstention: une proposition de' l a 

Tcheco~l~va~uie tendant a ne pas ouvri~ dans le budget de 1955 l e credit de . 

if62, 000 dollars q_ui etait prevu a ce titre . La Commissi on a approuve , par 

36 voix contre 5, l ' ouverture d ' tin credit de 462. COO dollars pour l e Groupe d ' obser

vateurs militaires. pour l ' Inde et le Pakistan, 

98.- A sa 467eme seance, la Cow.mission a examine l es previsions du Secretaire 

general (A/c. 5/589) et le rapport presente sur cet te question :par le Comite 

ccnsultatif (A/2768) . Elle a rejete, par 36 volx centre 5, une proposition de la 

Tcbecoslova.:1uie- tendant a ne l)as ouvrir dans le budget de 1955 le credit de 

5. 000 dollars qui etait prevu ace titre , et a approuve , par 36 voix contre 5, 
l' ouverture d ' un credit de 5. 000 dollars pour les depenses a engager en 1955, pour 

le rapatriement des enfants grccs. 

Organisme ~es Nations Unies charge de ln surveillance de la treve en Palestine -'------- ----------~----·- -
99., • A sa 467eme seance, la Commission a examine les previsions a.u SecretS:ire 

general (A/C. 5/592) et le rapport presente ace sujet par le Comite consultatif 

(A/2791 ) ; el1 e a approuve , par 36 voix contre 5, l ' ouverture d ' un credi t de 

644. coo dollars pour itOrganisme des Nations Unies charge de la su_rveillance de la 

treve en Palestine . 

.9..o~i.on des Nations Unies ~our l'unif ication et le relevement de la Goree 

lCO. A sa l~82eme seance , la Commission a examin{ les pr evisi ons du Secr et aire 

general (A/c.5/613) et le rapport du Comite consultatif (A/2851) . Elle a rejete 

par 33 voix contre 5, avec 2 abstentions , une proposition de l'URSS tendant a ne pas 

ouvr ir dans le budget de 1955 de credits ace t~tr e, et a approuve, par 37 voix 

contre 5, l 'ouverture d ' un credit de 163._ooo dollar s pour l a Commission des • 

Nations Unies pour l ' unification et le rel evement de l a Coree. 
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101. Apres avoir examine Jes previsions a.u Secretaire general (A/C. 5/ 5<JO) et le 

rapport·du Comite consultatif (A/2790) , la Cinquieme Commission, a sa 467eme seance, 

a approuve par 35 voix centre 5 1 1ouverture d 'un credit de 52. 100 dollars pour l a 

Commission de conciliation pour la Palestine . 

liedailles co1nmemor~tives de Coree 

102. La Commission a examine la question .a sa 467eme seance; elle etait saisie 

des previsions_ budgetai res presentees par le Secretaire general (A/c, 5/593) et du 

rapport du Comite consultatif. (A/281:J2). La Commission a: i) rejete par 32 voi x 

centre 5, avec 3 abstentions , une proposition de la Pologne tendant a n ' ouvrir 

dens le 1:uc:ge:t d.e 1955 ,cuc\:n. cr~Q.it ~ ce tit.re, ii) approuve par 34 voi x contre 5, 

avec 3 abstentions, l ' ouverture pour 1955 d ' un credit de 215. 000 dollars ace 

titre et, iii) decide, par 34 voix contre 5, avec 3 abstentions, d'ajouter a la 

resolution relative aux depenses imprevues et extraordi naires un nouveau paragr aphe 

aux termes duquel l 'Assemblee autoriserait l ' engagement de depenses supplementaires 

jusqu' a concurrence de 165. 000 dollars pour l ' achat des medaill es.' 

103. Au cours de la deuxieme lecture du budget de 1955, a la 483eme seance de la 

Cinquieme Commission, les ouvertures de credit qui precedent, soit au total 

1.776.100 dollars, somme recomrnandee par le Comit6 consultatif, ont ete confirmees 

pour le chapitre 5. 

g_~~pi tre 5 a - Service mobile des Nations Uni es 

104. Asa 482eme seance , la Commission a examine le credit a ouvrir pour .le 

Service mobile des Nations Unies, elle etait saisie des previsions budgetaires 

presentees par le Secretaire general (A/2647) et de deux rappo~ts du Comite 

consultatif (A/2688 et A/2850) . Dans le rapport A/2850, le Comite consultatif 

confirmait sa r ecommandation precedente concernant l ' ouverture, a titre pro~isoire, 

d ' un credit de 484.oco dollars pour le Service mobile des Nations Unies en 1955. 

105. La Tchecoslovaquie a propose de n 1ouvrir aucun credit pour le Service mobile 

aont l ' existence etait, a son avis , incompatible avec les disposi tions de la Charte. 

?ar 38 voix contre 5, la Commission a rejete ·1a proposition tchecoslovaque. Par 

38 voix contre .. 5, elle a approuve l ' ouverture au chapitre 5a d 1un credit de 

484.ooo dollars. 
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TITRE ·111 . Si ege de l'Organisation ~ New-York 

106. En examinant le Titre III des :previsions budg~taires ou il' est -trait~ dans 

les chapitre8 ~ ~ 12 des departemcnts du Siege , la Gow.mission a tenu compte du 

long d&at consacre a 1 16rganisation du Secretariat . Parmi l es observations 

faites au cours de ce debat , bon nombre visaient directement les previsions 

budg~t~ires pour 1955 t ant en ce qui concerne 1rensemble que· le d~tail du 

budget. 

107 . A la suite d ' une d.iscussion prolongi:fa sur la question des traitements et 

indemnites des sous-secretaires et ·foncti9nnaires de meme rang, la Commission 

a decide a sa 449eme seance de modifier le S~atut du pe~sonnal pour acco~der 

aux sous-secretair~s et fonctionnaires de meme rang un tr~itement brut de 

18.000 dollars (12 . 500 dollars net) et une indemnite de 3 . 500 dollars n~t . 

Le Secretaire general a fait savoir ~ la Connnission par le document A/c .5/f/Jo 
quelJ.e serait J. 1 i.ncidence de cette decision sur ·1es previsions budg~taires 

originales qui avaient ete etablies sur une b13:.se diff~rente; la question a :fait 

l ' objet d 1explicatipns orales plus d~taillees lors de l ' examen des divers 

chapi tres du budget . • • 

108. Er:i outre, quand elle s ' ~st prononcee sur les t ra:i. tements et indemni tes des 

sous-secretaires et fonctionn~ires de meme rang, la Commission a autorise le 

versement ~ concurrence de 50 .000 dollars au total de sommes supplementair~s 

pour rembourser les frais de representation de ces f onctionnaires au Siege . 

Un nouveau chapitre , le chapitre 23 a, a ete ajoute au budget pour donner effet 

~ cette decision. 

:1:)9 . Dans son rapport principal sur les previsions budgetaires, le Comite 

consUltatif a pr~sente ses recornmandations en faisant d~s reserves s ur les 

iraitements et.indemnites des hauts fonctionnaires du Se~retariat en attendant que 

le Secretaire general fasse des propositions~ ce t _egard. Vu la decision prise 

par la Cinqui~me Commission et les ajustements auxquels elle a donne lieu ~t 

qui sont mentionnes ci-dessus, le Comite consultatif a retire ses reserves . 
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110. Ence qui concerne le nombre des sous- secretaires adjoints, le Secretaire 

general a presente, au cours du debat sur l ' organisation du Secr etariat, des 

propositions qui ont ell es aussi entral'.ne des modifications aux previsi ons 

budgetaires. Ces modifications ont egalement ete exposees dans le 

document A/c . 5/600 et expliquees lors de la discussion des chapitres auxquels 

elles se rapportent . 

Chapitre 6 - Services r elevant directement du Secretaire ~eneral 

111. Dans son rapport principal, l e Comite consultatif avait recommande d1ouvrir 

au chapitr~ 6 un credit de 2 . 117. 900 dollars, ainsi que l ' avait demande le 

Secretaire general. A la suite de la decision adoptee au sujet du traitement 

et des i ndemnites des Sous- Secretaires et fonctionnaires de m@me rang, ce montant 

a ete reduit de 850 dollars et ramene a 2 . 117.050 dollars . 

112. La Commission a examine a sa 452eme' seance les previsions presentees dans ce 

chapitre. En.ce qui concerne l'article I - Cabinet du Secretaire general - il 

a accorde une attention particuliere a la proposition du Secretaire general 

touchant la creation d 1un paste de Conseiller social rat~ache a son Cabinet et 

aux doutes exprim¢s par le Comite consultatif concernant l e service_dont ce paste 

devrait relever. Le Comite consultatif pensait que la t~che dont serait charge 

le Conseiller social interesse plut6t le Service du personnel, mais il a accepte 

la proposition du Secretaire gener al, etant entendu que .l a creation du paste et 

son rattachement au Cabinet du Secretaire general se feraient seulement a titre 

d ' essai et que la situation serait examinee ulterieurement, compte tenu de 

l ' experience. 

113. Plusieurs delegations, tout en approuvant les pr opositi ons faites par le 

Secretaire general ace sujet, ant insiste pour que cet ·arrangement ait le 

caractere d ' un essai et fasse l ' objet d ' un nouvel examen fonde sur l es faits 

constates . La Commission a rejete par 36 voix contre 5, avec 3 abstentions , une 

proposition de l ' Union des Republi ques socialistes sovietique3 tendant a 
supprimer le credit demande pour le Conseiller sccial et •sonrBureau,.et::a reduire 

en consequence de 23 .000 doll ars le montant inscrit a 1 1article premier. 
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114. En ce qui concerne l'article II_ - Service juridique - la Commission a requ 

l'assurance que le rattacheme~t du Secretariat du Tribunal administratif ace 

service etait motive par des considerations purement administratives et que 

l'independahce necessaire de ce Secretariat dans l'accomplJssement de ses travaux 

serait soigneusement sauvegardee , Le President du Tribunal administratif avait 

ete consulte et n 1avait pas souleve d 1 objections . La Commission a rejete par 

36 voix contre 5, avec 3 abstentions, une proposition de la Pologne tendant ace 

qu'un poste de la categorie des services generaux, qui, doit etre ulterieurement 

supprime en execution du plan de reorganisation du Secretaire general, soit 

retranche des previsions budgetaires pour l 'exercice 1955 et que le credit demanae 

a l'article II soit en consequence reduit de 5.200 dollars . 

115, En ce qui concerne 1 1 article III - Service financier - la Commission a rejete 

par 41 voix contre 51 avec 3 abstentions 1 une proposition de la Pologne tendant a 
ce que cinq postes qui doivent etre supprimes ulterieurement soient retranches 

des previsions budgetaires pour l'exercice 1955, l ' economie correspondante etant 

de 30. 000 dollars, 

116. Ence qui concerne l'article IV - Service du personnel - l e representant de 

l'Argentine a presents certaines propositions tendant a reduire •les previsions, 

en faisan~ valoir que ies · examens de recrutement pourraient etre organises a 
moindres frais dans les centres d'information ·ou dans des locaux_pretes par les 

gouvernements 1 et que l 1 on realiserait des economies en reunissant le Comite 

consultatif de la fonction publique internationale a New-York et nori a Geneve, A 

la suite d'explications fournies par le Secretariat, il a retire sa proposition 

apres avoir exprime l' espoir qu' il serai t tenu compte de ses observations dans la 

preparation des futures previsions budgetaires concernant ces rubriq_ues . 

117, Le representa'nt de l a Pologne a propose que les cinq postes qui doivent etre 

supprimes en application du plan de· reorganisation soient retranches des previsions 

budgetaires pour l ' exercice 1955, 11 economie correspond ante e·tant de 

25,00J dollars , La Commission a rejete cette proposition1 par 41 voix contre 5, 

avec une abstention. 

113. Ence qui concerne 1 1article V - Service de verification interieure des 

comptes ' - le representant . de l a Pologna a propose une diminution de 

13 . 010 dollars motivee par les rais~ns deja invoquees par lui pour faire reduire 

les cred its demandes aux articles II, III et IV. La Commission a rejete cette 

proposition par 41 voix contre 5, avec ur,e abstention , 
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119. Une proposition analogue faite par le representant de la Pologne apropos 

de Particle VI - Service medical - en vue d ' obtenir une reduction de 
; .000 dollars , a ete rejetee par .la C,::rc.rdasicn :r~.r 40 vo.ix .contre 5, uvec une 

abstention. 

120. La Commission a approuve par 40 voix contre 5 la recommaµdation du Comite 

consultatif t endant a ouvrir au chapitre 6 le credit de 2.117 .050 dollars demande 

par le Secretaire ge~eral , 

Chapitre 6 a - Cabinet des Sous -Secretaires sans ~ortefeuille 

121. Le Comite consultatif avait recommande, dans son rapport principal, l'ouver- 1 

ture du credit de 85 . 000 dollars demande par le Secretaire general pour le 

cha~itre 6 a , ou figurent les credits necessaires pour la creation d 1un nouveau 

cabinet . La decision relative au traitement et indemnites des Sou~-Secretaires 

et fonctionnaires de me.me rang a entratne une reduction nette de 8.350 dollars 

•des previsions du Secretaire general., et le monte.nt recomruande pour ce • chapitre 

s'est trouve ramene a 76 .650 dollars . 

122. Asa 452~me seance , l a Commission a approuve en premiere ~ecture a l'unani

mite l 1ouverture d 1un credit de 76 .650 dollars au chapitre 6 a . 

Chapitre 7 - Depar·tement des affaires politiques et des 
affaires du Conseil d.e securite 

123. Le Secretaire general avait demande l 1ouverture d 1un credit de 657. 300 dolJars 

au chapitre 7 et, dans son rapport principal, le Comite consultatif avait recom

mande l'ouverture de ce credit . La decis ion relative au traitement et _indernnites 

des Sous -Secretaires et fonctionnaires de m~me rang n'a pas eu d 'effe t s ur le 

chapitre 7. Dans son rapport, le Comite consultatif avait signale la reduction 

des effectifs de ce departement proposee par le ·secretaire general et 1 1 intention 
. . 

du departement d I ut iliser son pe·rsonnel avec souplesse, sans se cantonner dans 

une specialisation etroite par division OU par section. 

12t1 .• _Toutefois, lors de l 1examen · de ce chapitre par la Commission a sa 

452eme seance, certaines delegations ont estime ~ue de nouvelles reduct ions, 

envisagees pour plus tard par le Secretaire gener~l dans l e cadre de son plan 

de reorganisation, pourrai~nt avoir lieu des 1955 . Le representant de la Pologne 

a propose de reduire de 80 . 000 dollars le credit r.ecommande· par le ·comite 
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consultatif . D' autres delegations, tout en se declarant satisfaites des plans 

du Secretaire general relatifs a l ' organisa~ion du departement , on juge qu'il 

fallait' les mettre en oeuvre progressivement et la proposition de la Pologne 

a ete rejetee par .38 voix contre 5. 
125. La Corr.mission a a:pprouve par 38 voix contre 5 la recommandation du Comite 

• ~nsultatif tendant a ouvrir au chapitre 7 des previsions budgetaires pour 

l'exercice 1955 le credit de 657.300 dollars demande par le Secretaire general. 

Chapitre 7 a - Secretariat du Comite d'etat-major 

126. La Comission a examine le cbapitre 7 a a sa 452eme seance. Le Comite 

consultatif avait recommande d 1ouvrir pour le ~ecretariat du Comite d'etat-major 

le credit de 109. 200 dollars dem.ahde par le ·Secretaire general. 

127. Toutefois, en presentant sa recom:nandation, 1~ Comite consultatif avait 

formule certaines reserves concernant les dispositions les plus efficaces a prendre 

pour· que le personnel du secretariat du Comite soit pleinement occupe. Tout en 

tenant compte des aspects des travaux du Comite d'etat-major qui interessent la 

securite, le Comite consultatif a ete d 1avis qu 1 on pourrait rattacher les 

fonctionnaires de ce secretariat a~ Departement des conferences, sauf a les 

rappeier immediatement chaque fois que le Comite d'etat-major aurait -beaoin de 

leurs services . 

128. La Cinquieme Commission a ete info:rmee par le Secretaire principal du 

Comite d ' etat-major. que le Comite ne pouva~t pas accepter un arrangement qui 

aurait pour effet de le priver de son secretariat . Le Comito d ' etat-major 

n 1 en· etait pas mo:L.1s desireux.de voir le ·personnel de son secretariat pleinement 

employe et il se proposait d 1engager des pourparlers a cet effet avec le 

Secretaire general. 

129. Plusieurs delegations se sont declarees d 1 accord avec le Comite consultatif 

sur la necessite d'employer a plein le personnel du secretariat du Comite 

d'etat-major, et ont exprime l'espoir que les pourparlers en question seraient 

fructueux. La Commission a approuve a l'unanimite la recommandation du Comite 

consultatif tendant a ouvrir un credit de 109. 200 dollars pour le Com.ite 

d'e~at-major. 
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Chapitre 8 - Departement des affaires economiques et des affaires s ociales 

130. A ses 452eme et 453eme seances, la Commission a examine les previsions de 

depenses relatives au chapitre 8 . Le Comite consultatif avait recommande l'ouver

ture du credit de 3.717 .000 dollars demande par ~e Secretaire general pour les 

departements unifies . Par la suite, le Secretaire general a revise ses previsio1;s 

en supprimant ~m poste de sous-secretaire adjoint , soit .une reduction de 21.500 

dollars . La decision prise au sujet des traitements et indemnites des sous - secre 

taires et des fonctionnaires de meme r ang s 1est traduite par une reduction supple 

mentaire de 8.500 dollars . Les preyisions soumises a la Commission s ' elevaient 

done a 3, 687 . 000 dollars . 

131. Les membres de la Commission ont note que le Secretaire general avai t presente 

au Conseil ecor.omiqua et social, a sa dix-huitieme session, un rapport sur .le 

programme de travaux de 1 10rganisation dans les domaines economique et social 

(E/2598) et que, d 1 une rnaniere generale, le Conseil. avait appr,ouve ses proi,ositipns. 

Certaines delegations , tout en repets.nt qu'elles acceptaient gue l ' effort principal 

soit porte sur le developpeme1:t economigue des pays sous-developpes , ont fait 

valoir qu'il serait dangereux de negliger les questions sociales, dont certaines 

doivent etre reglees d 1urgence. 

132·, Les delegations ont accueilli avec satisfaction la fusion des deux departe

ments des affaires economiques et des affaires sociales et ont exprime l ' interet 

qu'elles portaient a l'etude que le Secretaire general devait entreprendre sur le 

programme d 'activite d,e l'Administration de l'assistance technique et en 

particulier sur les rapports entre le nouveau departemer,t unifie et l'AAT, ainsi 

que sur la question d'une nouvelle fusion qui engloberait l ·'AAT. 

133, Un certain nombre de delegations, tout en exprimant leur satisfaction de voir 

reduire le tableau d ' effectifs des deux departements unifies, ont regrette gue les 

previsions de depenses presentees par le Secreta ire general ne donnent pas de 

details sur les programmes et les responsabilites des differeµtes divisions. 

Certaines de_ ces delegations ont dit qu ' il etait possible de proceder a des 

r eductions encore plus importantes . Les representants de l'URSS et de la 

Tchecoslovaquie ont ete d'avis gue le plen de reorganisation du Secretaire general, 



A/288_6 
Franqais 
Page 40 

qui envisageai t des reductior,s supplemeutaires, devai t etre entierement applique 

en 1955, et le representai}t de l 'URSS a propose que les previsim:s de depenses 

relatives ace chapitre ~oiect reduites de 430.000 dollars . 

134 , A pres avoir rejete, par 38 voix contre 5, la proposition de l 'TJRSS, la. 

Commissior: a approuve, par 38 voix contre 5, 11?, reccn:zr.endatlcn du Ccmite 

ccr.sultn.tif tendant a ouvrir au cl:e.pitre 8 un c!'odit de 3 . 687 .cco dollars. 

• Chapitre 9 - Departement de la tutelle et des r enseigneme1,ts relatifs 
aux territoires non autonomes 

135. Dans son rapport, le Comite consultatif avait recommaude l'ouverture du credi~ 

de 867. 700 dollars demande par le Secrete.ire genern.l pour le chapi tre 9. l& 

decisior: prise par la Cinquieme Commission au suj~t des trai teme1:ts ·e.t indemni tes 

des sous-secreta ires et des fonctionnaires de meme rang a eu • pour effet de reduire 

ces prev_isions de 8 , 500 dollars, les r amenant o.insi a 859.200 dollars. 

136. A sa 453eme seance, la Cinquieme Cornrnissiori a exami1Je les previsions de 

depenses relatives au chapitre 9 , A la suite d 'une question du representai:t de 

1 1Irak, la Commission a requ l 'assurance ·qUe le Departemeut pourrai t effectuer les 

travaux i ndisper,sables avec les effectifs proposes par le Secretaire general da1"s 

son plan de reorganisation, ma.is seulemer:t a condi tiou que le volume de travail 

actuelne soit pas a u(sl'llente . 

137. Le representant de la Polosne a propo.se que les credits relatifs au cha.pi tre ., 

soie1,t reduits de 115.000 ·dollars, chiffre correspondant aux ecouomies qui seraie:-_-: 

realisees si les compressi01,s. envisage~s dat:s le pla .. -:. de reorganisation du 

Secretaire general eta.ient entierement effectuees en 1955. 

138 . Par 38 voix centre 5, la Commission a rejete la propositi01: de la Pologne., 

par 38 voix cor:tre· 5, elle a approuve la reccn:n:andation du Ccmite ccnsultatif 

tendant a ouvrir au chapitre 9 du budget de 1955 un credit de 859, 200 dollars . 
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139. Le Comite consul tatif avai t recommaride l ' ouverture d 1UE credit de 2 . 542 . 500 

dollars pour le chapitre 10, soit une reductioE de 20 , 000 dollc..r:s par rapport a u 

credit demande par le Gecretai re general. A la suite de la dee is ior~ pris~ pe.r lu 

Cinq.uieme COP''llission au sujet des tra.itements et i nderm~i tes , ce montc.i:t a ete 

reduit de 8 , 500 dollars , et ramene a 2 , 534 . 000 dollars. 

140. la _GL1quieme Commission a examine ces previsions de depe1ises a sa 453eme 

sec.nee. Le Secretaire general a:vai t an once son intention d ' avoir plus largeme1:t 

recours a des· methodes commercii:i.l es et a faire effectuer certc..i1:s tro.v2.ux sous 

cor.trat pour compenser la compression des effectifs . Plusieurs representa:1ts 01~t 

approuve le Secretaire general , mais en exprimant l ' espoir qu' or:. pre1:dra.i t soin, 

dans ces arrangements , de respecter le principe suivant lequel la diffusion c.e 

renseignemei:ts sur l 'Orgar!isation des Natior;s Unies ne do i t j c.mais s 1 effectuer 

qu'avec la permission et sous le controle de l 10rganisatio1, , 

141. Le representant de la Polog1:.e a ete d 1 a vis que de plus grmides economies 

pouvaie1:t etre realisees dans le· Departeme1;t de 1 1 i nformatioi: . Il a propose de 

reduire de 220 , 000 dolkrs le chiffre recommunde par le Comite consultatif . Pc.r 

37 voix centre 5, la Ci1:quieme Commission a rejete cette propositior: . 

142. Par 38 voix centre 5, la Commissior: a approuve la .reccc:rr.andaticn du CcmitG 

ccnsultatif tendant a cuvrir au chapitre 10 du budget de 1955 un credit de 

2 . 534. oco dollars . 
Ch~pitre 10 a - Servi~e des visites 

143. A sa 478eme sea.nee, la Ci nquieme Commissior: a examine l&. question du programme 

de visites accomp2.gnees, qui est traitee dans 1 1 introducti01~ generale au present 

rc:.pport , et a approuve sans opposition la proposi ti 01: du Secretuire gifoeral te1.da1~t 

a confier a l' ONU ·1a pleil:e respo: :sabili te du pro(sramme de visi tes accompagr.ees, 

a creer dans le budget de 1955 ui: 1:ouveau cha pi tre 10 a ii:ti.tule 11Service des 

visites 11
, et a ouvrir ace chapitre un credit de 290 . 000 dollars pour 1955 . 

144. Au cours de la de'-lxieme lecture du budget , le represe ,:tui:t des Etats-Unis u 

explique que sa delegation , estimu1:t que le service avait ete ' u.ssure de fu.qo1, 

efficace par 1 1 organ.isatior: be1~evole f!Ui en etc:.i t precedemme11t cho.rgee, 

s 'abstier:drai t l ors du vote sur ce cha pi tre . Le rep.cese1,to.r:t du Secretaire ge1:eral 

lui a doime l 'assurm:ce que 1 1 inti tule "cha p i tre 10 a 11 r:e prejugeai t pas la pluce 

que le Service occupern.i t dai~s la structure du S•=cretariat , 
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Chapitre ll - Departement des conferences 

145. Le Comite consultatif avait recommande d'ouvrir au chapitre ll le credit 

de 6.168. 300 dollars demande par le Secretaire general . Au cours du debat 

consacre a l' organisation du Secretariat, le Secretaire general avai t presente , 

au sujet du nombre de sous-secretaires adjoints, des propositions dans lesquelles 

il prevoyait notarnment la nomi nation d'un adjoint au Departement des conferences , 

·paste qui ne faisait l'objet d ' aucune demcU1de de credit dans les previsions 

originaJ.es . La depense supplementaire prevue dans cette proposition 

(21 .500 dollars) s 1·est trouvee compensee en partie par une reduction (8. 500 doller.s 

resultant de la decision prise par le Comite au sujet du traitement et des 

i ndemnites des Sous-Secretaires et fonctionnaires de m@me rang. En consequenceJ 

la demande de credit soumis3 au Comite s'elevait a 6 .181 .300 dollars . 

146. Le representant· de 1 'Argentine et le representant de la Chine ont voulu avoir 

la certitude que les compressions de personnel envisagees pour le departement ne 

porteraient pas atteinte au fonctionnement des services linguistiques de langue 

espagnole et de langue chinoise . Ils desiraient en outre recevoir 1 1assurance 

que l'arriere subsistant dans ·ces deux services serait resorbe . La Commission a 

ete informee qu'un des obstacles auxquels on s 1etait heurt e pour realiser et 

maintenir un rythme satisfaisant dans la liquidation de l'arriere, provenait des 

difficultes rencontrees pour· recruter un personnel linguistique qualifie . 

Cependant J la situation s 1 ameliore progressi vement et l' effectif' propose sera 

suffisant ~our permettre une liquidation reguliere de l'arriere, a condition que 

tousles postes restent pourvus . 

147. Certaines delegations ont evoq_ue le paragraphe 116 a.u· rapport du Comite 

consultatif, dont il ressort que , de l'avis du Comite, il convient d'accorder 

une plus grande attention a la procedure suivie et au contr$le exerce dans les 

sections linguistiques du departement, etant donne que l'on pourrait . ainsi 

ameliorer le rendement et la q_uaJ.ite du travail . 

148. Le representant de la Republique socialistes sovietique de Bielorussie a 

propose de diminuer de 75 .000 dollars le montant du credit recomma..,de par le Comi~e 

consultatif; sur cette sornme, une reduct ion de 43. 500 dollars serait obtenue par 

la suppression d'un poste de sous-secretaire adjoint, d ' un poste d ' administrateur 

de premiere classe (services linguistiques) et d'un poste de la categorie 
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des services genera.ux, la repartition du solde etant laissee a la discretion du 

Secretaire general . Cette proposition a ¢te appuyee par l~s represent,ants de la 

Tchecoslovaquie et de l ' URSS . 

149. Apres avoir rejete, par 36 voix contre 5 . . et une abstention, la proposition 

de la Republique social.iste sovietique de Bielorussie, le Comite a approuve, par 

34 voix contre 5 et une abstention, l 1ouverture au chapitr~ 11 d'un credit de 

6.181. 300 dollars . 
150. L'Assemblee generaJ.e ayant adopte la recommandation (A/2815) que la Cinquieme 

Colliillission lui avait presentee apropos du point 55 de l'ordre du jour - traductlon 

en arabe de certains documents officiels de l 1Assemblee generale, en application 

de l 'article 59 du reglement interieur - le credit Ol,lVert a ce .chapi tre a ete 

augmente de 55 . 500 dollars et porte a ·6.236.800 dollars . 

~tre 1ia - Bibliothegue 

15:3- . La Cinq_uieme Connnission a examine le chapi tre lla a sa 454eme seance. 

Le Secretaire general avait demande dans ses previsions budgetaires pour la Biblio

theque du Siege un credit de 489. 000 dollars . Dans son rapport, le Ccmite consul

tatif, apres avoir signaJ.e qu ' il estimait le per~onnel de direction un peu trop 

nombreux, et rappele que le Secretaire general avait propose de donner 1' 1 •avenir 

mcins d 'importance a la recherche pure ou aux travaux de compilation, avait 

propose de reduire de 14.ooo dollars les previsions presentees par le Secretaire 

general . Dans sa declaration relative .aux previsions budgetaires pour 1955 
(A/c .5/580), le Secretaire general avait dit qu 1 il rie pouvait accepter les 

hypotheses sur lesquelles le Comite consultatif s 'etait fonae·_pour proposer cette 

reduction et qu 1 il ne voyait pas bien, du mains a l 1 heure actuelle, comment on 

pourrait reduire le personnel de la Bibliotheque sans redu:ire en m@me temps les 

services fournis •. 

152. Plusieurs delegations ont fait ressortir toute l ' importance qu ' elles 

attachaient · au maintien d 1une bibliotheque pourvue ct ' une documentation complete 
. . .. 

et dotee de services efficaces. Ccmpte tenu de cette necessite , ces delegations ne 

pouvaient guere, eu egard aux observations du Secretaire general , ·approuver la 

reduction proposee par le Comite consultatif. 

153. Lors de 1 ,·examen. de ce chapitre, les representants du Secretaire general ant 

repondu a uncertain nombre de questions . Ils ont donne a la Commission l'assu

rance que le transf~rt au Departement des conferences n'aurait aucun effet f~cheux 

sur le rendement de la Bibliotheque . Ils ont egaJ.ement informe la Co:mmission que, 
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si la Bibliotheque allait s ' efforcer de reprendre le service de l 1i ndex des 

tex~es legislati fs, travai l qui s ' accomplissait precedemrnent dans plusieurs 

departemehts cl.ifferents , il n ' etai t pas possib+e~ sans avoir acquis une experience 

suffisante de la nouvelle organisation proposee par le Secretaire general, de 

declarer que-l'on pourrait accompl ir cett e t~che sans personnel supplementaire; il 

a ete souligne ace propos que le rattachement de ces services a la Bibliotheque 

avait permis 'de realiser des economies dans d 1 autres departements . 

154. Dans son rapport , le Comite consultatif avait signale que, bien que la 

Bibliotheque s ' attache constazr.ment a eli~iner bon nombre d ' ouvrages et bien 

qu ' elle ait pour pratique de fair~ don a d'autres bibliotheques de la region 

de New-York _d'ouvrages qu'elles doivent tenir a la disposition de l ' Organisation, 

il y avait lieu de penser que l a situation deviendrait critique d'ici deux ans . 

Plusieurs delegations ont mentionne ce passage du rapport, et la Commission a 

decide que le_ Secretaire general presenterait a la dixieme session de l 'Assemblee 

generale un ra~port sur les principes dont la Bibliotheque s ' i~spirait en mati e re 

d'acquisltion, sur l es mesures a prendre pour resoudre le probleme de l ' espace 

disponible et sur la possibilite d ' eliminer les ouvrages non utilises en en 

faisant don a d'autres bibliotheques . 

l 55. Par 40 yoix contre 5 avec 2 abstentions, la Commission a adopte une propo

sition de la Yougoslavie tendant a ouvrir pour la Bibliotheque , dans le budget 

de 1955, le credit de 489 . 0C0 dollars demande · par le Secretaire general . 

Chapitre 12 - Bureau des services generaux 

1?6• Dans son rapport, le Comite consultatif avait approuve la proposition du 

Secretaire general tendant a ouvrir pour 1955 un credit de 2 . 976. 000 dollars 

pour le Bureau des services generaux . . Par suite de la decis ion prise par la 

Cinquieme Commission au sujet des traitements et i ndemnites , cette estimation a 

ete augmentee de 150 dollars et portee a 2.976.150 dollars . 
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l '.)7 . La Cinquieme Commission a examin~ les _previsions relatives au chapitre 12 a 
sa 454eme seance . Le repr esentant de la. RGS d ' Ukraine a decl are que sa delef,ation 

accueillai t avec satisfaction les economies realisees par J.e Sec;:·eta.ire iseneral ) 

mais croyai t g_ue de nouvelles reductions etai ent possibles . Se referant a 1 1 aug

mentation du nombre des pastes du Cabinet du Directeur, a J.a. po3sibili t,e qui 

s' offrai t, selon lui de reduire davantage les depenses des divers service·s et a la 

recommendati on t endant a ouvrir un credit de 105 . 000 dollars pour J.es heures 

supplementaires, il a propose de diminuer de 40. CCO dollars l es previsi ons 

recorrma.ndees par le Cornite consultatif . 

l ] G. Le repr esenta~t de la Tch~coslovaqui e a appuye la proposition de la 

RSS d 1 Ukraine et a j oute que, de 1r a.vis cle la delegation tchecoslovaque, le 

Servi ce des missions etait une •organisation pa:camilitaire contrair~ aux dispo

sitions de la Charte . Il a done propose de rayer au chapi t re 12 1':· credit, 

de 91 . 000 dollars demande pour ce service . 

1)~ . Par 4o voix centre 5, la Commis sion a r 'ejete la proposition (],l :- la 

Tchecosl ovaquie, et par 4o voix centre 5, el le a :cejete celle de lh RSS. d ' lJl,raj_ne. 

Elle a approuve , par 41 voix centre 5, l a recommandation du Ccmite consultatif 

t endant a ouvrir au chapitre 12 du budget de 1955 un credit de 2. 9'(S .150 dollars . 
I 

Chapitr e 13 - Personnel temporaire et consultants 

150 . Le chapitr e 13 gro~Fc sous une seule rubrique l es credits .prevus pour le 

personnel tempor aire et les consul t8l~ts, qui etaient pr(k~demment repartis cntre 

les divers chap1:tres selon le depa.rt ement interesse . Le Comi te c.onsultatif , 

constatant que ce r egroupement etai t du aux mes ures qui avaient ete udoptJes en · 

vue de sournet.tre ces deux categor ies de depenses a un controle centralise, avai~ 

note avec satis faction les decisions prises et recon:mande l'ouverture du c~edit 

de 510 , 000 doll ars demande pour ce chapitre par le Secret aire general . 

:!.'.Jl. La Cj_nquierne Commj_ssion a examine ce chapit:r:e a sa 454eme seanc~. Cer tains 

membres ont accueil li avzc. plaisir les nouvelles disposit ions et constate qu~ d~s 

economies avaient deja ete realisees . Le representant de l ' Argentioe a demande 

que dans les budgets ulterieurs en donne le det ail de ces pr evis i ons de depenses 

i;r.r service , 
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162 . Le reprefoentant de Ja RSS d 'Ukraine a note avec satisfaction les economies qui 

avaient ete real isee9 , wais il .a souligne i) qu'un echelonnement judicieux des 

conges annuels devait permettre de reduire l es frais de rempl~cement des fonc

tionnaires en conge et ii) qu'apres .neuf annees d'experience, le Secretariat devait 

pouvoi r. se dispenser des services de consultants? sauf dans des cas tout a fait 

exceptionnels. La delegation de la RSS d'Ukraine a egal ement appuye la suggestion 

·_du Comite consultatif tendant a reviser le 'baI'eme de remuneration des consultants · 

Pour to·.ites ces raisons , le rcpresentant de la RSS d 'Ukraine a propose de reduire 

le credit demande ace chapitr.e ·de 60 . 000 dol l ars, savoi r 40 . 00d dollars au titre du 

personnel temporaire et 20.000 dollars en ce ~ui concerne les consultants . 

163. La Cormnission a rejete la proposition · de la RSS d 'Ukraine par 37 voix contre 5, 
avec une abstenti on; par 39 voiX contre 5, • l lf: a approuve la recommandation du 

Comite consultatif tendant a ouvrir au chapi tre 13 ·un credit de 510.000 dollars. 
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164. Ce chapitre comprend, pour 1955, les previsior.s de depenses du Siege en ce 

qui concerne: 1) les frais de voyage du persqnnel a l ' occasion du recrutement , 

des mutations et du rapatrieroent; 2) les frais de voyage pour le conge dans les 

foyers , et 3) les frais de voyage du personnel en mission. Le Sccretaire general 

avait demande pour ces trois rubriques 265.000, 645. 000 et 90 . 000 dollars 

respectivement . Le Comite consultatif avait souligne que les previsions pour ces 

trois rubriques accusaient par rapport a 1954 une reduction de 300 . 000 dollarsr 

due a la repartition inegale des conges ·dans les foyers; i l avait exprime 

l'opinion qu'une reduction etait egaleroent possible pour les deux autres rubriques . · 

Le Comite consultatif avait r ecommande par consequent de reduire de 20 . 000 dollars 

le credit demande par le Secretaire general . 

165. Au cours de l' examen de ce chapitre, a la 454eme seance, le representant du 

Secretaire general a donne des pr ecisions concernant le contrat passe avec une 

agence de voyage. Le representant du Royaume-Uni a souligne que la repartition 

inegale des conges dans les foyers entre les annees paires et impaires ris quai t 

d ' accroitre l es frai s entratnes par l ' emploi de personnel temporai re; il a demande 

au Secretaire general de presenter, a la di xieme session, un rapport sur les 

mesures qu'il envi sageait de prendre pour remedier a cet etat de choses . 

166. La Commission a approuve ~ l ' unanimite la recommandation du Comite consultatif 

tendant a ouvrir au chapitre l4 un credit de 980 . 000 dollars . 

167. L'Asserr.blee generale ayant adopte la recommandation (A/2815) que la 

Cinquieme Commission lui avait presentee apropos du point 55 de l ' ordre du jour 

- traduction en arabe de certains documents officiel s de 1 -' Assemblee gener ale, 

en application de l ' articl e 59 du reglement interieur le credit ouvert ace 

chapitre a ete augment e de 7. 500 dollars et porte a 987, 500 dollars . 
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.9.~8:Pitrc 15 . - DAPP.t:~Ps ,,.~!:@Jlunes afferentes au r,e.n;unn@l_ 

168. I,a Cvll:lt1ission a examine cette question a sa 45l~eme seance . Dan::; tiul:L ro.1,:i_v,1·+ .... 

l e Comite consultatif avait recormnande de reduire de 7 .400 dollars _le credit 

de 3. 392 . 400 dollars demande pcur ce chapitre par le Secretaire general en 

_supprimant la subventinn prevue pour l'Ecole internationale des Nations Unies. 

N0tant que, dans le passe, les credits ~uverts ace titre ne l ' avaient ete chaq_ue 

f ois que pour l'annee consideree, le Comite consultatif a fait observer qu'a son 

avis, il ·convenait, en attendant une decision expresse de l'Assemblee generaJ.e 

pcur l'exercice 1955, de ne prevoir aucun ,credit ace titre . 

169. Outre les prevj_sions budgetaires et le rapport du Comite consultatif, lo. 

Cinquieme Commission etait saisie d ' un rapport sur l'Ecole internationale des 

Nations Unies (A/c . 5/601), dans leq_uel le Secretaire general proposait l 'ouverture 

d 'un credit de 7. 400 dollars au titre de la . subve:r:ition a l 'Ecole internationale . 

La Comnission a egalement requ des renseignements supplementaires sur l'activite 

et la situation financiere de l'Ecole, qui lui ant ete communiques par le 

President du Conseil d'adrninistration de l'Ecole qui a repondu a uncertain 

nombre de questions et s 1 est notamment engage a fournir, a la dixieme session de 

l 1Assemblee generaJ.e, un_etat _indiquant tant le ncmbre des eleves dont les parents 

s0nt membres de delegations , journalistes accredites ou illembres du corps diplo

matique, que la nat.ionali te des eleves et le nombre des enfants de fonctionnaires 

qui frequentent des ecoles americai~es . 

170. Plusieurs delegations, tout en reconnaissant qu ' il fallait poursuivre les 

efforts entrepris pour permettre a l 1Ecole de couvrir tous ses frais- or.t 

preconise l 1octroi qe la subvention en 1955. L,3, delegation austraJ.ienne a 

recormnande 1 1-:mverture du credit demande par le Secretaire general a cet effet . 

171. Le representant de la RSS d'Ukraine a declare que, de l'avis de sa delegation, 

les previsions relatives aux depenses communes afferentes au personnel etaient 

trop elevees; il a rappele que le Comite consultatif avait souligne qu'il y aurait 

peut-@tre inter@t a reduire la prime d'instaJ.lation, et fait observer que les 

indemnites versees a la cessation de service etaient excessives et qu 1il etait 

prevu des credits pour la formation du personnel alors que le Secr6tariat avait 

deja acquis une experience etendue . Le representant de la RSS d'Ukraine a propose 

d 1operer une reduction de 50.000 dollars sur le credit demande pour les depenses 

communes afferentes au personnel . 
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172 . La 0.)mmiss ion a rejete la proposition de la RSS d 'Ukraine par 39 voix 

contre 5, et adopte , par 38 voix contre 6, avec une abstention, le proposition 

de l'Australie tendant a euvrir pour 1955 le credit de 3 , 392 . 400 dollars demande , 

par le Secretaire general pour le chapitre 15. 
173. Asa. 478eme seance, la Cinquieme Commission a examine la question du 

Programme de visi tes accompagnees dont il est question dans l 'introduction 

generale du present rapport, et a adopte, par 35 voix contre 5,· avec 

3 abstentions, la proposition du Secretaire general tendant a augmenter de 

32. 000 dollars l ' ouverture de credit approuvee en premiere lecture au chap1:_ tre 15 

pour le . Programme de stage, afin d I et end.re ce Programme. Par suite de cet te 

dedsion, le montant totaJ. du credit ouvert a ce chapitre_ a ete porte a 
3. 424.400 d.ol la.J,'s. 

1 74 . L 'Ass.emblee generale ayant adopte 1.a recommandation (A/2815) que l a 

Cinquieme Commission lui avai t presentee a propos du point 55 de 1 1 ordre du jour 

- traduction en-·arabe de certains documents o:f'ficiels de l ' Assemblee ge~eraJ.e, en 

application de 1 1 article 59 du reglement interieur de l I Assemblee generale - le 

credit ouvert ace chapitre a ete augmente de 13. 000 dollars et p• rte a 
3.437. 400 dollars . 
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Chapitre l6., - Charges communes 

1 75. A sa 455eme seance, la Cinquieme Commission a examine le cbapi tre 16 du budget 

de· 1955. Le Comite consultati f avait recornmande de reduire de 35 . 000 dollars le 

credi t demande par le -Secretaire general pom· ce chapitre (3.660, 000 dollars) et 

indique sur quels points les reductions pourraient porter. Dans la declaration 
. -

qu'il a faite en presentant le budget, le Secretaire general a declare qu ' il 

n ' eleverait pas d'objection centre la reduction proposee par le Comite consultatif, 

a __ condition de pouvoir reduire comme il l'entendrai t . les divers art:i.cles et 

rubriques de ce chapitre . La Cinquieme Commission a entendu le President du Comite 

consultatif, qui· a declare que le Comite acceptait la demande du Secretaire general. 

176. Le .representant de l'Argentine , mentionnant en parti culier uncertain nombre 

de rubriques du chapitre 16, a propose de reduire de 62 . 400 dollars le credit 

demande par le Secretaire general, cette reduction devant se substituer a celle 

qu 1avait r ec:1:mmanaee l e Comite coneultatif', 

177 Le representant de la Tchecoslovaquie a egalement presente des observations 

t ouchant certaines rubriques ou, de l ' avis de sa delegati on, il devai t ~tre 

possible de realiser de nouvelles economies . Sa delegation a app~ye la reduction 

de 35 .000 dollars recomrnandee par le Comite consult at if et propose une reduction 

supplementaire de 80. 000 dollars . El le s'est declaree favorable aux propositions 

de l'Argentine qui pouvaient constituer , en quelque sorte, un premier plan de 

. repartiti on des economies recomrnandees par la Tchecoslovaquie . 

178 . . Le representant du Secretaire general a declare que le Secretaire general 

tiendrait compte des observations formulees par le representant de l ' Argentine 

dans l'admi nistration ._du budget, mais qu'il craignait que ces propositions 

n'entrainent un deficit en fin d'exercice . Ila dpnne a la Commission l ' assurance 

que le Secretaire general ne m~nagerait a.ucun effort pour realiser toutes les 

economies possibles . 

179 . Le representant de l'Argentine a repete que sa delegation etait partisan 

de realiser des economi es, chaque fois que la chose etait possible, mais qu'elle 

ne voterait aucune reduction manif'estement irrealisable . Le representant de 

l'Argentine a dit qu ' apres avoir entendu .le representant du Secretaire general, 

il n'insisterait pas sur sa proposition . 
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180 . la Cinquieme Commission a rejete la proposition de la Tchecoslovaquie par 

36 voix centre 5, avec 3 abstentiono, et appr~uve, par 40 voix contre 5, la 

recommandation du. Comite consultatif tendant a ouvrir, au-chapitre 16 .du budget 

de 1955, un credit de 3.625.000 dollars . 

Chapitre 17 - Materiel 

181. Le Comite consultatif avait recommande, dans son rapport, d'ouvrir un credit 

de 170, 100 dollars au chapitre 17, soit une reduction de 21 . 500 dollars par rapport 

au credit demande par le Secretaire general, et avait indique comment devait 

s'operer la reduction entre les differents articles du chapi tre . Le Secretaire 

general, dans la declaration qu'il a faite en presentant le budget, . s'est declare 

pret a accepter la reduction proposee, a condition qu ' il puisse reduire comme il 

l'entendrait les diverses rubriques du chapitre . Lorsqu·e la Commission a examine 

ce chapitre, a sa 455eme seance , le President dU: Comiteconsultat if a declare que 

le Comite acceptai t la demande du Secretaire general·. 

182 . Le representant du Secretaire general a fait observer a la Cinquieme 

Commission que la reduction :proposee etait relativement important e par rapport au 

credit demande, et il a declare que si le materiel n'etait pas remplace au fur et 

a mesure, les frais risquaient d I e t re beaucoup plus eleves .. dans quelques annees . 

Le Secretaire general se proposait de presenter en 1955 un programme de rempla

cement progressif du mobilier et du materiel qui , , esperait- il, aurait l'approbation 

du Comite consultatif et de tousles Et ats Membres . En reponse a des questi ons 

posees par differents represent ants , il a donne a la commiss~on l'assurance que le 

materiel etait de ·pr~miere qualite mais il .a fait observer que, par suite du grand 

hombre de visiteurs, l'usure etait bien pilius grande dans le nouveau batiment qu 1a 
Lake Success . 
183. Un certain .nombre de delegations ont estim6 que les depenses etaient 

neanmoins anormalement elevees, etant donne surtout l'importance des frais de 

premi ere inst allation; elles ont en consequence appuye la r ecommandation du Comite 

consultatif . Le representant de· l'Argentine a suggere que l'Organisation pourrait 
I • 

communiquer periodiquement un inventaire du materiel a tousles Etats Membres qui 

seraient ainsi en mesure d'examiner les previsions de ce c:1apitre en connaissance 

de cause . 
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184. Le representant d'Israel a d4cla.:-e que .la. Commission devait tenir compte 

des a vis exprimes lors .de l .' examen du chapitre 11 a (Bibliotheque ) lorsqu 1e l le 

envisagea.it de faire porter une fraction quelconque de la reduction sur le credit . 
demande par l'article II (livres et materiel d~ bibliotheque) du chapitre 16. 

185. Le representant de la RSS d 1'rJh-aine 'a fai,t observe;r que i 1 on o.vait consacre 

environ un million de dollars a l'achat de materiel au cours des trois dernieres 

annees et a propose une 'reduction de 20.100 dollars qui viendrait s'aj outer a la 

reduction recommandee par le Comite consultatif . 

186. La Cinquieme Commission a rejete la proposition tchecoslovaque par 41 voix 

contre 5, avec 2 abstentions, et a approuve, par 4o voix contre 5, avec 

3 abstentions·, la recommandation du Comite consulta.tif tendant· a ouvrir au 

chapitre 17 du budget de 1955 un credit de 170.100 dollars. 

187. L I Assemblee genera.le· ayant adopts la recominandation (A/2815) que la Cinquie rr.e 

Commission 'iui avait presentee a propo~ du point 55 de l'ordre du jour - traduction 

en arabe de certains docum~nts officiels de l'Assemblee genera.le, en application de 

l'article 59 du r eglement interieur - le credit ouvert ace chapitre a ete augmente 

de 1.5oo ·dollars .et porte a 171 .600 dollars. 
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Chapitre 18 - Office eurapeen des Nations Unies 

188. Asa 455eme seance, la Commission a examine les previsions relatives a 

11.0ffice europeen des Nations Unies a Geneve . Dans son rapport principal sur les 

previsions budgetaires pour 1955, le Comite consultatif avait reconnnande pour ce 

chapitre 11ouverture d 1un credit de 4.682. 100 dollars, soit une reduction de 

39.900 dollars par rapport aux previsions du Secretaire general. Le Secre.taire 

general avait pre"sente des previsions revisees relatives a) a la session que la 

Commission du droit international doit tenir_ en 1955 (A/c.5/587), et b) aux 

incidences financieres·des decisions prises par le Conseil economique et social a 

sa dix-huitieme session (A/c.5/582); ~u cours de la discussion pes chapitres 1 et 3, 

la Cinquieme Commission avait deja examine ces previsions revisees (voir ci- dessus) 

i;-.ais elles modifiaient aussi le chapitre 18. Les rapp0rts . correspondants 

du Comite consultatif sur ces pr·evisions revisees ont par.u sous les cotes A/2766, 

A/2763 et A/2763/corr. l; les decisions prises par la Cinquieme Commission au cours 

de la premiere lecture de ces deux rapports ont entratne une augroettation nette 

de l .8oo dollars des previsions relatives a l ' article premier du chapitre 18 et 

ont porte a 4. 683.900 dollars le montant du credit recommande par le Comi te 

consul tatif . 

189. Outre les previsions pour ce chapitre, la Commission etait .egalement saisie 

d'un rappo~t du Secretaire general (A/c . 5/597) ; en effet, la Cinquieme Commission 

lui avai t demande a la hui tieme session de 1 1 Assetnblee genera.le de proceder a la l 

revision du systeme actuel de remboursement pour les services que ~'Office 
' 

europeen a. Geneve . fourn:i.t aux institutions specialisees et a d 1autres organes, 

et pour les i nstallations qu1il met a leur disposition, et de presenter un 

rapport a ce sujet .a la neuvieme session de 1 1 Assemblee generale·. Le Secretaire 

general a indique qu ' apres un echange de vues entre le Secretaire general et le 

Comite consul tatif qui avait eu lieu au printemps de 1954, le Secretariat etait 

entre en pourparlers avec les institutions specialisees interessees au .sujet de 

la revision eventuelle du mode de calcul des taux de remboursement et que ces 

negociations se poursuivaient encore , Au cours de. l ' examen de l ' article premier 
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II llt '1 'ti - Services generaux - une delega ion a exprime e regret que le Secre a re 

general n 1ait pas pu presenter un _rapport. final ace sujet. 

190. La Cinquieme Commission a etudie les previsions relatives au chapitre 18 

article par article, et a decide1 comme aux sessions precedentes, dtexaminer 

l'article IT - .Commission economique pour l'Europe - en meme temps que les 

chapitres 21 et 22 -. Commission economique pour l •Asie et l 1Extreme-Orient et 

Commissionficonomique pour l 1Amerique latine. 

191. Au cours • de 1-'examen de l 'article premier - Services generaux - plusieurs 

delegations orit exprime l 1espoir que 1 1examen auquel le Secretaire general 

soumettra bientot lea services de Geneve permettra de realiser des economies. 

Au aujet de cet examen, elles ont mentio:nne en particulier-les questions 

ci:-apres reaponaabilites et emoluments du Directeur adjoint de l'0ffice, 

classement des postes du groupe de liaison, renforcement ·qea echelons de 

direction a Geneve, et transfert a Geneve d 1un poste de fonctionnaires du 

Service juridique du Siege. Le representant de l 1URSS a fait observer que 

les previsions relatives a cet article depassaient de 50.000 dollars lea 

credits ouverts pour 1954 et de 100.000 dollars les depenaes reelles de 1953 

et a propose que la Commission reduise encore de 70.000 dollars le credit 

recommande par ·le Comite consultatif, Apres avoir rejete la proposition de 

l 1URSS par 38 V?ix contre 5, la Commission a approuve par 39 voix cor1tre 5, 
avec une abstention, la recommandation du Comite consultatif tendant a ouvrir 

a l'article premier un credit de 2.362.800 dollars (montant ajuste, ainsi qu 1il 

est explique ci-dessus). 



A/2C86 
Franqais 
Page 55 

192. En ce qui concerne l ' article I I - Ce1~tre d ' information-, le Comite consultatif 

avait recommande de reduire de 6. 400 dollars le ~redit de 102. 900 dollars demande 

par le Secretaire general. Dans la declaration qu'il a prononcee devant la . . 

Cinquieme-Commission pour presenter le budget de 1955 (A/c.5/580), le Secretaire 

general a declare qu'il n 'avait pas d'objection centre cette reduction mais qu 1 il 

reservait sa position finale sur les besoins en personnel du Ceutre d ' i nformation 

de Geneve; s'il constatait, au cours de l'enquete r elative ace service, que le 

nombre de postes permanents envisage dans ses previsions initiales etait necessaire, 

il demanderait d'ouvrir en 1955 le credit supplementaire necessaire pour ces 

postes . A l ' unanimite, la Cinquieme Commission a approuve la recommandation du 

Comite cousultatif tendant a ouvrir, a i 'Article II , un credit de 96. 500 dollars . 

193. Pour ce qui est de 1 1 article III - Secretariat commun du Comi te central 

permanent de l'opium et de l'Organe de contr6le des stupefiants -, le Comite 

consultatif. avait recommande de reduire de 11,000 dollars le credj t demands par l e 

Secretaire general pour le retablissement envisage du poste de Secretaire-adjoint 

de ces deux organes . Asa 444eme seance, la Commission a entendu une· declaration 

du President du Comite central permanent .de l ' opium qui a expose les raisons pour 

lesquelles le Comi te central jugea_i t necessaire le retablissement de ce poste; 

d 'autre part l a Commission a const a te que l e Secretaire general n'acceptait pas l a 

reduction proposee . La Commission a approuve l a recommandati on du Comite 

consultatif tendant a ouvrir, a l'Article I I I, un credit de 54.500 dollars. 

lS~. En ce qui concerne 1 1~.rtic le V - Depenses communes_ afferentes _ au personne 1 - , 

le Comite consultatif avait recommande l'ouverture du credit de 655. 200 dollars, 

demande par le Secretaire general. La Tchecoslovaquie a propose de deduire de ce 

montant une somme de 50 ,000 dollars relative aux depenses communes afferentes au 

personnel permanent du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les refugies a 

Geneve (chapitre 19). Cette proposition a ete rejetee par 37 voix c9ntre 6, avec 

une abstention, et la Commission a approuve par 39 voix centre 5 la recommandation 
du Comite consultatif. 
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195. Ence qui concerne 1 1article VI - Charges communes - le ,credit de 389. 400 

dollars dont le Comite consultatif avait recommande l'ouverture etait inferieur 

de 5.000 dollars aux prevision& presentees par le Secretaire general. Le 

representant de la Tche.c_oslovaquie a propose une reduction supplementaire de 

18.000 dollars, sonnne qui correspondai't au cout des charges communes du 

Haut-Commi~sariRt pour les refugies. La proposition de la Tchecoslovaquie a ete 

rejetee par· 36 voix contre 5, avec 2 abstentions et la recommandation du Comite 

consultatif a e.te approuvee par 49 voix centre 5. 

196. Pour ce qui est de l'article VII~ Materiel - la recommandation du Comite 

consultatif tendant a ouvj'k un credit de 150.000 dollars, (soit 5.500 dollars 

de mains que la somme demat;1dee p:a.r le ·Secretaire general), a ete approuvee a. 

1 1unanimite. 

197. La Commission a ensui te approuve , , par 41 voix contre 5, 1 1 ouverture d ' un 

credit de 3.708.4oo ·dollars pour le chapitre 18, non cqmpris ·1 1article IV 

- Commission economique pour 1 1Europe - etant entendu que le ~redit glqbal inscrit 

au chapitre 18 comprendra, outre le montant dont il s 1agit, le credit qui sera 

ouvert pour ce dernier . article •. 

198. Asa 456eme se.ance, lorsqu'elle a examine les previsions relatives aux 
, 

Conunissions economiques regionales (voir paragraphes pertin~nts ci-dessous), la 

Cinquieme Commission a adopte, par 24 voix centre 20, avec 5 abstentions, une 

proposition de la Yougoslavie tendant a augmenter de 9 . 500 dollars (c'est- a-dire 

a retablir le credit de 985. 000 dollars demande par le Secretaire general) le 

credit de 975. 500 dollars que le Comite consultati f avait recommande d 1ouvrir 

pour la Commission economique pour 1 1Europe. 

199. La Commission a al ors approuve l'ouverture, au chapitre 18, d 1un credit de 

4.693. 400 dollars. 

200 . Asa 482eme seance, la Commission a examine les previsions revisees 

presentees par le Secretaire general pour le chapitre 18 au sujet de 1 1achat d 1un 

emetteur de radio et de materie~ auxiliaire pour Geneve; elle etait saisie, a cet 

~ffet, d ' un rapport du Secretaire general (A/c .5/606) et d'un rapport du Comite 

consultatif (A/2828) . La Commission a approuve, par 31 voix centre 5, la recom

m~ndation du Comite consultatif tendant a augmenter a cette fin de 27,900 dollars 

le credit ouvert au chapitre 18 (c'est-a- dire a porter ce credit a 4. 721. 300 doll.2.rs'.. 
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201. Au cours de la, deuxieme lecture du budget, plusieu~s delegations ont 

fait, apropos du chapitre 18, des declarations concernant le credit ouvert 

pour le secretariat· commun du Comite central de 1 1opi urn et de l'Organe de . 

contr8le ~es .stupefiants. Le representant du Secretai·re general a repondu 

a certaines questions posees ace sujet. La Commission .a ~ejete par 16 voix 

contre 14, avec 9 abstentions, une proposition de la Norvege tendant a 
au€?7llenter de 11. 000 dollars le budget du secretariat ,cornmun; elle a adopte 

par 17 voix centre 10, avec 12 abstentions, une proposi tion de la Belgique 

tendant a autoriser le Secretaire general a maintenir, a titre temporaire, 

l e poste de .Secretaire adjoint de ces deux organes, en attendant le result a t 

de l ' etude qu 1il doit effect uer en 1955 au sujet de 1 10ffice europeen. 

Che.pi t re 19 - Haut-Ccmmissariat des Nati ons Ur,ies pour l es ·refugies 

202: Pour le chapitre 19 (Haut- Commissariat des Nations Unies pour l e s refugies) , 
I 

le Comite consul tatif avait recor-unande l ' ouverture d ' un credit de 

685. 000 dollars, soit une reduction de 12 .000 .dollars sur les previsions· 

· presentees par le Secretaire general. La Cinquieme commission a examine le 

chapitre 19 a sa 440eme seance . 

203 ~ Au cours de la discussion du chapitre,. :'..e Haut- CollllLissaire pour les 

refugies a repondu a un certPin _nombre 4e questions posees par di verses 
' . 

delegations, et le representant du Secretai r e general a donne des .precisions 

complementaires sur certaines rubrique~. 

204 , Le representant de la Tchecoslovaquie, appuye par la delegation de 

1 1URSS, a propose de supprimer le chapitre relatif au Haut-Commissari,9,t pour 

l es r efugies .. Cette proposition a ete rejetee par 40 voix contre 5, avec 

.3 alslstentions . 

205. La Ca:n.111ission a approuve par 39 voix centre 6, avec 2 a~Jsten.tions , la 

recommandation du Comite consultatif · tendant a ouvrir au chapitre 19 du 

budget de 1955 -un .credit de 685 . 000 dollars. 
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_ ,Cha pi tre 20 - Centres d I information 

206 , Asa 456eme seance, la Cinquieme Commission a examine le chapitre 20 

(.Centres d1 information) .des previsions budgetaires pour 1955. Elle a releve 

que ce chapi~re ne prevoyait pas de credit pour l e Centre d 1 i nformation de 

Geneve, dent les depenses font l ' objet de l'article II du chapitre 18 

(Office europeen des Nationo _unies) _. 

207 . Dans son r apport sur les previsions ·budgetaires pour 1955, le Comite 

consul t at if avai·t r ·ecommande d ' ouvrir, au chapi tre 20, le ere di t de 

905.100 dollars demande par le Secretaire general~ Le CCI!Jte avait pris note 

du fait qu' au debut de 1955, l e Secretaire general paaserait en revue les 

activites d 1outre-mer de 110rganisation des Nations Unies . Ceci donnerait 
l'occasion d 1etudier a la fois le fonctionnement et la repartition geographique 

des centres d 'information, y compris, notamment,. le Bureau de voyage et 1 1 Agence 

de 1 1Administration postale des Nations Unies qui sont rattaches au Centre 

de Landres, De plus, on etudierait le systeme des taux differentiels 

appliques aux trnitements des administrateurs affe~tes ailleurs qu'au Siege • . 

En raison de ces facteurs, le Comite consultatif n' avait pas voulu, pour le 
moment, fair.e. de recommandations a long terme. 

208. La Cinquiemc Commissiam a approuve, par 37 voix centre 5, la recomma.ndation 
du Comite consultatif tendant a ouvrir au chapitre 20 un credit de 905.200 dollars . 
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TITRE VI . Secretariat des Commissions economiques regionales 

Chapitre 21 - Secretariat de la Commission economique pour 

l'Asie et l'Extr@me-Orient 

Chapitre 22 - Secretariat de la Commission economique pour 

11 Amerique latine 

et 

Article IV du chapit:i:-e 18 ~ Secretar·iat· de la Commission 

economique pour l'Europe 

209. Lors de l'examen du chapitre ~8 - Office europeen des Nations Unies -, la 

Cinquieme Commission avait decide qu'ell~ examinerait les previnions inscrites 

a 1 1article IV· de ce chapitre, relatif au secretariat de la Commission ecorjomique 

pour l'Europe, en meme temps que· les credits afferents au secretariat des deux 

autres Commissions economiques regionales. La Cinquieme Commission a examine les 

previsions en question a sa 456~me seance. 

210. Dans son rapport, le Comite. consultatif avait recommande les ouvertures de 

credit ci-apres : 

i) Pour la CEE, un mo1;tant .ae 975.000 dollars, soit une reduction .de 

9 . 500 dollars sur les previsions au Secretaire general; 

ii) Pour la CEAEO, un mo11tant de 1.137.300 dollars, soit une reduction de 

15. 000 dollars sur les previsions qu Secretaire general; 

iii) Pour la CEPAL, un montant de 970. 000 dollars, soit une reduction de 

10.200 dollars sur les previsions du Secretaire general . . 

211. Dans son rapport, le Comite consultatif, apres avoir indique pourquoi il 

recommandait ces reductions, avait ~ote que, de l'avis du Secretaire general, le 

budget du secretariat de la CEPAL et de celui de la CEAEO allait atteindre, avec 

les previsions relatives a 1955, un niveau stable, s t abilite deja r:eahsee pour 

l e budget. du 'secretariat :le la CEK, puisqu' i l n'a accuse, drpuis plusieurs 

annees, aucune ·augmentati on. Le Ccmit e avait note de plus que le ·Secretai r e 

g6nerai, . procederait, a·u debut de 1955, . a une etude critiqae de· l"eeuvreeetdee 

l'effectif des Commiso:ions regionales . 
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212. En ce qui concerne le secretariat de la CEAB0 et celui de la_· CEPAL, le Comite 

consultatif avait fait observer qu'il conviendrait. de faire porter les reductions 

proposees sur les rubriques "Personnel temporaire 11
, "Consultants" et "Frais de 

voyage du personnel· en mission" . Dans son expose liminafre (A/c . 5/580), le 

Se~retaire general avait indique qu'il s 1efforcerait de realise r les economies 

• r eco:nmandees par le Comi te consul tat if, mais que, pour des raisons dont il a fai t 

• part a la Commission, i1 ne pourrait prencre 1 1engagement de les realiser a 
l'int~rieur des rubriques nommement mentionnees par le Comite consultatif. 

213, Au debut de la discus .lion generale, le representant du Secretaire general 

a signale aux membres de la Commission que la decision qu'elle ~vait prise au 

sujet des traitements et indemnites des Sous-Secretaires et fonctionnaire s de 

meme rang s'appliquait egalement aux offices situes hors du Siege . Pour ce qui -est des Secretaires executifs des ·coinmissi·ons economiques regior,ales ' il s I ens ui t 

que les previsions recomrnandees pour la CEAEO et .la CEPAL seraient augmentees de 

500· dollars chacune, ce qui les porterait respectivement a 1.137 . 800 dollars et 

a 960 ,500 dollars . 

214, Au cours du debat que la Cinquieme Commission a consacre au s~cretariat des 

Commissions economiques, plusieurs delegations ont rappele qu'ell es attachaient 

une grande importance aux travaux de ces Commissions . Ces dernieres jouent u·n 

role de premier plan dans. l'oeuvre q~e l'Organisation des Nations Unies poursuit 

en vue d'accelerer le developpement economique des pays sous- developpes, qui est 

1 1 un de ses objectifs primordiaux. En raison surtout de cet aspect de •leurs 

travaux, les membres de l a Cinquieme .. CommiEsion ant examine de pres l es previsions 

afferent es a la CEPAL et a la CEAEO. 

215. Plusieurs de legations orit declare qu 1 elles ne pouvaient ac.cepter les economies 

que le Ccmite consultatif avait propose de faire dans le budget de la CEAEO et 
, 

celui de la CEPAL, m~me si le Secretaire general avait fait ehtendre qu 1il etait 

pret ales .accepter. Elles ont fait notamment observer que la nature des travaux 

des Commissions rendait indispensable 1 1 emploi de consultants et exigeait des 

deplaceme nts considerables, et qu'il s'agissait la de facteurs necessaires au 

succes de 1 1 oeuvre entreprise . D'une f a qon genera le, ce s delegations ont estime 

qu 1 i l ne fallait pas risquer de compromettre les travaux des Commissions, d'autant 
plus que les reductions recommandees par le Comite consultatif ne pe rmettraient 

pas de realiser d'importantes economies budgetaires, La delegation de l'Argentine 
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a propose que la Commission approuvgt le credit de 970 . 200 dollars demande par 

le Secretaire general pour le chapitre 22, afferent aux depenses de la CEPAL. La 

delegation du Salvador a appuye la propositi_on de l'Argentine et a demande a la • 

Commission de voter; pour l'exerc1ice 1955, les credits demandes par l e Secretaire -

general tant pour le cbapitre 21 (CE~O) que pour le chapitre 22 (CEPAL) . 

216. D' autres delegations, sans meconnaitre le bien-fonde de ces arguments , 

estimaient, ont- elles declare, ~ue la Commis i ion ne devrait pas entreprendre 

d ' augmenter les credits recommandes par le C_omite consultat.i.f alors que le 

Secretaire genera l avait accepte de faire de son mieux pour rea l iser les economies 

proposees , A leur avis, le Comite consultatif avait ete cree pour guider la 

Cinquieme CorrJJD.i ssio1i , et cornme le Comite s'etait acquitte de sa tache avec le plu~ 

grand soin, la Commission avait 
1

le devoir d'etudier t r ee attentivement les recom

~~ndations QU 1 il estimait juste de faire , Ces delegations ont en outre fait 

observer que le Secretaire general n ' aurait pas accepte d 1 entreprendre de reali~er 

les economies recommandees s ' il avait estime que cela dut porter serieusement 

atteinte aux travaux des Commissions economiques regionales . 

217 . Le representant de la Yougoslavie, soulignant l'importance que sa delegation 

attache aux travaux de la Commission economique pour l'Europe, a propose a son 

tour que la Commission retablit les credits demandes par le Secreta ire general pour 

cette Commission, et s ' est associe aux propositions de l ' Argentine et du Sal vador . 

218 . Par 24 voix centr e 20 , avec 5 abstentions, la Commission a approuve une 

ouverture de credit de 985. 000 dollars au titre de 1 1article IV du chapitre 18 

(Secretariat de 1a ·Commission economique pour l ' Europe) . 

219. Par 28 voix ·contre 19, avec 2 ab~teutions, la Commission a approuve la 

proposition faite par le Salvador et la Yougoslavie d'augmenter de 15 .000 dollars 

les previsions recommandees par le Comite consultatif pour le chapitre 21 

(Secretariat de la CEAEO), les portent ainsi a 1. 152. 8oo dollars , 

220. Par 28 voix centre 19,' avec 2 .abstentions, la Co!llmi_ssion a a1rprouve la 

propos ition faite par l 'Argentine , la Yougoslavie et le Salvador d'augmenter de 

10 .2oo· aollere les previsions reconimandees par le Comite consultatif pour le 

chapitre 22 (Secretariat de la CEPAL) , les portant ainsi a 970 . 700 dollars . 
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Chapitre 23...::..]epenses de representation 

221. A sa 456eme seance, la Commissian a approuv-e: a 1 1 unanimite l a recommandation 

du Comite consultatif tendant a ouvrir, au titre des depenses de representation1 

• pour l ' exercice 1955, lP. credit de 20. 000 dollars demande par le Secretaire 

general. 

Chapitre 23 bis - Versements speciaux prevus 
~ paragraphe 2 de 1 1Annexe I du Statut du 

personnel 

222 . Asa 456eme seance , la Cinquieme Commission a constate que la mise en oeuvre 

de sa decision relative aux traitemei1ts et inde!llnites _a verser aux Sous - Secretaires 

et fonctionnaires de m~me rang affectes au Siege necessitait l ' ouverture d'un . 

credit de 50 .000 dollars au titre des vers~ments speciaux a faire aces fonction

naires . Elle a a.pprouve en consequence l ' ou.verture de ce credit en lieu et 

place des indemnit~s de representation prevues j usqu 1 ici aux divers chapitr es du 

budget relati fs au Siege1 et a adopte la proposition, faite par le Secretaire 

general, (A/c .5/600) d'inscrire ce credit dans un nouveau chapitre, le 

chapitre 23 bis , qui sera intitule "Versements speciaux prevue au paragraphe 2 . 

de 1 1Annexe I du Statut du personnel" . 
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TITRE VIII. Travaux contractuels d 'imprimerie 

Chapitre 24 - Documents officiels 

Chapitre 25 - Publications 

223 . Dans son rapport, le Comite consultatif avait rec6mmande d'ouvrir un credit 

de 700.000 dollars pour chacun des chapitre6 24 et 25, soit un total. de 

1. 400.000 dollars, au lieu des 1 . 439. 000 dollars demandes par le Secretair.e general. 

En outre, le Comite conAultatif avait recommanae que le Secretaire general soit 

autorise a gerer comme un tout les credits ouverts aces deux chapitres _et a 
effectuer entre ces chapitres tousles virements qu'il Jugerait necessaire5. 

224. Dans son ra~port, le Comite consultatif a egalement traite de certaines 

questions generales soulevees par le contr6le de la documentation, qui en fait, 

commande les ouvertures de credit pour les travaux contractuels d 1 i.mprimerie . 

·Le Comite a constate que 1 1Assemblee generale, les Conseils et le Comite consultatif 

lui-meme avaient constamment suivi cette question, et qu'elle avait fait l'objet 

d'un certain nombre de propositions et de recommendations, et notamnent de 

resolutions de l'Assemblee generale. Le Secretaire general et le Comite des 

publi c~tions s 1 en etaient eux aussi continuellement preoccupes. Le Comite consul

tatif a sign~le que le Secretaire general avait attache a cette question une 
J . 

grande importance lorsqu ' il avait examine le. progr8IIDile de travail de l'Organisation 

dans les domaines economique et social, cczme le montrait le rapport qu ' il avait 

presents a la dix-huitieme session du Conseil economique et social sur l'organisa

tion du travail en cette matiere (E/2598) . Dans ce rapport, de mezne que dans ses 

previsions budgetaires, le Secretaire general avait formula certaines considerations 

d'ensemble et avait en outre 9indique qu~en presentant ses demandes de credits 

au titre des trave.ux contractucls d'imprimerie pour 1955, il s'etait fi.Xe pour 

principe de s'efforcer de ne pas depasser, en l955, le montant des credits votes 

pour 1954. 

225. La Cinquieme Commission a examine a sa 457eme seance l es previsions relatives 

aces deux chapitres . En general les membres de la Couimission se sont inquietes 

de voir augmenter le volume de la documentation de l'Organisation des Nations Unies 

et d'autres organisations internationales, malgre l'etude minutieuse dent ce 

probLeme avait fait l'objet au cours des amiees precedentes. Ils se sont soucies 
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non seulement de la question dont la Commission etait saisie, a savoir les trayau;,: 

contractuels d ' imprimerie, ma.is egaiement . des depenses qu 1entraine la reproductio~ 

des documents au Sie.ge; ·ils songeaient surtout aux aspects financiers, mais ils 

se sent egalement demande ~i cette docu.~entation trop abondante n' empecherait pas 

les gouvernements ~t l es secretariats. interesses de ~=aYailler de fa~on efficace 

et de se concentrer sur les ·problemes 9rioritaires . 

226. Au coUI's du debat a la Cinquieme Commission, uncertain nombre de mesures 

d' ordre technique ont e ~e proposees pour reduire les frais des travaux co11tractuels 

d'imprimerie et on a envisage notarm:n~nt 1) de passer dJs con:ma.ndes dans les 

pa:ys a ro.onna.ie faibl e ( ce q_ui presente egal.ement des a vantages :pour les 

Eta ts Membres du point de vue' du paiement de leurs contrj_butions), ii) de modifier 

le format et la presentation.des :publications, iii) decreer une impri.merie des 

Nations Unies et iv) de renon<;er avec • 1 ' as sentiment des dRlegations interessees 

a publier certains documents qui font partie de l'arriere. Plusieurs delegations 

ont fait observer qu'el-les etaient genees par certains retards apportes a la 

publicati on des documents, tant dans la langue originale que dans les autres 

langues; le representant du Danemark a decl are que , de l'avis de sa delegation, 

il serait bon de faire connaitre aux Etats Membres les dates de 'publication des 

prin~ipaux _documents de _l'Assemblee parus .en 1953 et en 1954, en indiquant, le 

cas echeant, les raisons de tout retard _excessif . Une delegation a fait des 

suggestions touchant les renseignements a faire figurer dans les previsions 

pour permettre aux gouvernements d 1examiner ces previsions en connaissance de ,. 

cause . Le President du Comite des publications a signale que le Secretariat • 

avait deja etudie de faqou app:r:ofondi e les r.iesw:es techniques qui permettraient 

de realiser des economi~s sur les trayaux contractuels d ' imprimerie , et il a 

donne l'assurance que le Comite ne percl.rait pas de vue cet aspect ~u probleme. 

227. Cependant, la Commission s ' est rendu compte que le probleme fondamental etait . , 

celui du contr8le de la documentation au niveau des services organiques, et qu ' il 

resultait , -tar.t ·.des decisions des differents organes qui entrainent la 

preparation de nouveaux documents,_ que. de la fa~on plus ou moins ·large dent l e 

Secretariat conqoit l'application de ces decisions. 
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228. Ence qui concerne la premiere de ces questions, on a fait observer que, 

sur le credit de l.4do.ooo dollars recomnande pour les deu.x chapitres, 

1.300.000 dollars etaient destines a l 1 impression des documents officiel~, qui 

est regie par des decisions expresses de l'Assemblee generale, et a celle de 

publications periodiques reclamees chaque annee par les differents organes, qui . 

en fixent l 1 im:portance et la te~eur. Le Secretaire general avait non seulement 

le droit, mais egalement le devoir d 1etudier la question et de faire des 

recornmandations a son sujet, mais il ne •disposait de pouvoirs tant soit peu etendus 

que pour les-publications speciales, qui figuraient dans le budget pour 100. 000 

dollars seulement, et meme ces publications etaient imprimees sur la demande des 

differents organes de l'ONU. 

229. Dans _le cadre de ce contr6le des publications, on a examine avec beaucoup 

d'attention, la publication du Recueil des traites . C1 est apropos de ce Recueil, 

publie en application d'une disposition de la Charte et de decisions precises de 

l'Assemblee generale que le Secretaire general, dans les previsions budgetaires, 

avait fait toutes reserves en ce qui concerne la possibilite de maintenir les 

depenses de 1955 au· niveau du credit ouvert pour· l'exercice 1954. Dans son rapport 

le Comite consultatif avait souligne que, dans le passe, l'Assemblee genera.le 

avait etudie attentivement cette question et que, si l'Assemblee n'adoptait pas , 

une n9uvelle decision, il ne serait guere possible de reduire les frais qu'entratne 

la publication du Recueil des traites. Toutefois, a la 457eme seance, ~e • 

President du Ccmite des publications a fait savoir a la Cin1uieme Commission 

cj_u 1 au rythme auquel les Etats faisaient enregistrer les tra_ites; il sembl.dt q_ue 

les credits demandes primitivement pour l'exercice 1955 seraient suffisants, aussi 

le Secretaire general ne souleverait~il pas lui-m@me a la neuvieme session 

l'ensemble de la question de l'impression du·Recueil des traites. Plusieurs 

delegations ont presente des observations sur cette question et, par 4o voix 

centre 3, avec 3 abstentions; la Conmission a adopte une proposition de l'Australie 

tend.ant a inviter le Secr·etaire general et le Com.ite consultatif a etudier les 

questions que souleve la publication du Recueil des traites en tenant compte de 

l'experience acquise depuis 1950 et a rend.re compte a l'Assemblec generale a sa 

dixieme se~sion. 
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d t "'l de la documenta-t:,ion exerce T\ar le Secretariat, 230. Pour ce qui est u con roe ~ 

un certain nombre de delegations ont approuve la proposition du Secretaire general 

tendant, a.ans le cadre de son plan de reorganisation, a creer un poste de Directc; 

qui serait occupe par un red.acteur en chef charge de coordonner et ~e contr6J.er 

1 1exee·.1tion du programme d'edition des Nations Unies. Dans son rapport, l.e 

comite consultatif avait commente cette proposition et signale qu1a son avis, il 

serait preferable, du point de vue administratif, de creer ce poste au Departement 

des conferences au se trouve le Groupe de contr8le de la redaction pl~t8t que de 

le faire dependre du Cabinet du Secretaire general, comme l.' avait propose le 

Secretaire general. Toutefois, le Comite avait note que le redacteur en chei' 

devrait, en cas de ·conflit avec des departements organiqucs, pouvoir se mettre 

directement en rapport avec le Secretaire general. Le President du Comite . des 

publications a cependant souligne de nouveau que le Secretaire general etait 

persuade que ce Directeur serait mieux a m@me de s'acquitter de ses fonctions 

s'il relevait directement du Secretaire general. Dans le passe des dispositions 

analogues avaient donne toute satisfaction dans d'autres domaines et l 1 on 

pourrait toujo11rs revenir sur la question le cas echeant. 

231. Pend.ant le debat sur ces chapitres, le representant des Etats-Unis a propose 

de reduire de 50.000 dollars le credit de 1.400.000 dollars dont le Comite 

consultatif avait recommande l'ouve~ture, en soulignant que cette r eductiori 

renforcerait la position du nouveau redacteur en chef. Plusieurs delegations 

ont appuye cette proposition ·ma.is d 1autres ont signs.le qu'elles n'etaient pas 

disposees a appuyer une reduction globale de ce genre alors que l.e Comite 

consultatif n1avait formule sa reCOtllmandation qu 1apres avoir precede a un examen 

detaille et, par 28 voix centre 10, avec _8 abstentions, la proposition des 
Etats-Unis a ete rejetee . 
23~• Le representant de la Tchecoslovaquie a propose de supprimer le credit 

de 3.000 dollars destine a l'imitression des publications du Haut-Commissariat 

pour les refugies; sa delegation estima.it, en effet, que l'actiVite du 

Haut-CoIO!li.ssariat etait _contraire aux r esolutions dans lesquelles l 1Assemblee 

generale avait recomande, a ses premi~re et deuxieme sessions que les ·refugies 

soient rapatries le plus t6t possible. p~ 41 voix cont~e 4, avec 2 ab~tentions, 
la proposition tchecoslovaque a ete rejetee. 
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i) Par 43 voix centre 5, elle a adopte la recommandation du Comite 

ccnsultatif tendant a ouvrir. au chapitre 2 t~ un credit de 700. 000 dollars; 

ii) Par 42 voix centre 5, avec une abstention, elle a adopte la recommandationdu 

Comite Coneultatif tend.ant a ouvrir au chapitre 25 un credit de 

700. 000 dollars; 

iii) Elle a adopte a 11unanimite la recoII!lll&ldation du Comite consultatif tendant 

ace que le Secretaire general soit autoris~ a serer comz:.e un tout l ee . 

credits inocrits aux chapitres 24 et 25, ce qui lui perniettrait d ' operer 

entre ces deux chapitres tousles virements qu'il jugerait utiles . 

234.La Coomission a ensuite approuve l'etat des incide~ces f inancieres (A/2848) . 

du projet de resolut i on adopte par la Deuxieme Commission au sujet d'un Fonds 

speci al des Nations Unies pour le developpement economique, savoir: une ma.joration 

de 5 . 100 dollars du credit ouvert au chapitre 24. L'Assemblee generale ayant 

adopte ce projet de resolution, le credit ouvert ace chapitre a done ete 
majore de 5 . 100 dollars et porte a 705.100 dollars· .. · 

235. L1Assamblee generale aycnt adopte l a r ecoILillandation (A/2815 ) que l a Cinquieme 

Conmission lUi avait pr~sent~e a propos du point 55 de 1 1 ordre du jour - traduction 

en arabe de certains documents officiels de l 1Assemblee generale, en application 

de l 1article 59 du r~glement interieur- le credit ouvert ace cbapitre a e t e 

augmente de 11.000 dollars et port~ a 716 .100 dollars . 



A/2·ee6 
Fran~ais 
Pa; e 68 

TITRE IX. PROGRP)1MES TECIDITQUES 

Chapitl:'e 26 - Administration de l ' assistance technique 

Chapitre 27 - Developpement ~conomique 

Chapitre 28 - Activites sociales 

Chapi tre 29 - Administx-a tion publique 

.236. A ·sa 458~me seance, la Commission .a examine le titre IX du budget de 1955· 
(chapitres 26 a 29), ou figurent les cr~dits repr~sentant_ l a part du budget 

ordinaire des Nations. Unies consacr~c aux activites- d ' assistance technique 

mentionnees ci-dessus . Ces cr~dits sont consid~r~s. co~e une subvention globale 

~ l'Administration de 1•assistance technique et s ' ajoutent aux sonnnes prelevees 

sur _le Compte 3p~cial du Programme ~largi d 1 assistance techniqu~, que le 

Bureau de 1 ' assi.stan·ce technique affecte ~ cette Administration . . . 

237. I-e Secr~taire g~rnfral a demand~, et le Comi t~ consultatif a reconnnande, pot:r 

ces chapitre~ l ' ouverture de credits e~aux a ceux qui ont s te vot{s pour 1954 
soit au total de 1. 779.600 dollars . 

238. Ence .qui concerne l'execution de la J;Jart:i.e du Progra.nnne d 1assistance 

technique qui rel~ve de l_'Organisation d1:s Nations Unies, un certain nombre de 

delegations ont reconnu la valeur des travaux qui ont ~te accomplis . En ce g_ui 
, 

concerne les aspects administratif et financier de ~es travaux, les delegations 

ont rappele certaines observations, concernant la possibilit~ ·d• incorporer 

l ' Administration de l ' assistance technique au Departement nouvellement ere~ 

des affaires ~conorniques et des affaires sociales, qu'elles ·avaient formulees 

_au cours de la discussion cene~ale relative~ l ' organisation du· Secretariat . 

Les -d~legations qui avaient participe ~ ._ lo- discussion s ' ~taient d~clarees, de 

fa~on generaJ.e, eh faveur de la fusion ·ae ces deux orga.nes; ·elles etaient 

neanmoins d.ispos~es ~ attendre le resultat de l 'etude que le Secretaire gen~ral 

doit entreprendre au ·cpurs de l ' annee prochaine sur l'administration de 

1 1assistance techni~ue . 



A/2886 -
r·ran~ais 
Page 69 

239. Ence qui concerne particuli~rement ie chapitre 26 - Administration de 
. ' 

11assistance techn~que ~ la Commission a pris note du fait que si le credit 

prevu au budget ordinaire ·des Nations Unies ne represente qu 1une _partie des 

depenses de personnel de 1' Administration de 1 :_assistance technique, le montant 

total des depenses en question est, en vertu de ~a resolution 594 (VI) de 

l'Assemblee generale, sujet au meme examen de la part du Comite consultatif que 

celui des_depenses relatives aux activites financees exclusivement su.r· le budget 

ordinaire. Ace propos, le -Comite consultatif a note que le credit de 

386 . 700 doll?rs qui a ete demande cou~ira en partie d~s depenses de personnel 

estimees ~ 1.336.000 dollars (montant brut) soit 1._146.ooo· dollars (montant net). 

Ce mon~ant net de 1.146.000 dollars representera 18 pour 100 du total des soill?lleS 

dont, d1 apr~s les previsions actuelles, ·on pourra disposer pour les acti vi tes 
\ 

des Nations Unies au titre de 1 1assistance technique; ·1e Comite consultatif a 

rappele les termes de son rapport su.r le Programme elargi d'assistance 

technique (A/2661) et a de nouveau exprime l' a vis que les depenses d1 admi:iistration 

et les depenses indirectes d1 execution ne· devraient pas depasser 12 pour 100 des 

depenses totales . Toutefois, reconnaissant qu' il serait difficile de ramener 

rapidement les depenses en question ace pourcentage, le Comite consultatif a 

exprime 1 1 espoi~ que le Secretaire general pourrait r~aliser une nouvelle 

reduction de 30 .000 dollars sur les depenses de 1 1Administration de 

1 1~osistance technique. 

240. Le representant d1! Secrltaire gtfoeral a infonne la Cinqui~me Commission que 

les depenses ont ete reduites de 100.000 dollars en 1953 et de 250.000 dollars 

en 1954. Il serait difficile de promettre de fa~on formelle une nouvelle 

economie de 30.000 dollars, mais le Secr~taire general poursuivra ses efforts, 

notamrnent ~ l 1 occasion de 1 1etude qu1 il entreprendra, afin de realiser toutes les 

economies possibles sur les depenses de l 1Administration de l ' assistance technique. 

Ila aussi fait observer a la Commission que de nouvelles etudes seraient 

entreprises en vue de preciser· la def;i.ni tion des "depens~s d1 administration" ou 

des "depenses indirectes d'execution" ... Tant que ces termes n 1auront pas fait 

1 1objet d1 une d~tinition generalement acceptee, la compar~ison du pourcentage 

de ces depenses aux depenses totales sera toujours sujette ·a des differences 

d1evaluation. 
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241. Certaines delegations ont ~voque les 6conomies d~j~ reali~eesj elles ont 

exprime leur sati sfaction~ ce sujet et se sont declarees convaincues que le 

Secretaire general fera tous les eff'orts possibles pour_ appliquer , eu ~gard aux 

circonstances, la reduction r econunandee par le· Comit~ consultatif, et ce d ' autant 

plus que toute economie r1alisee sur les depenses d.1aJmiaistration l;i.b~re des 

fonds ~ui peuveJt @tre a~f~ctes l des projets d ' assistance techni que . En 

revanc~e, plusieurs d~legations ont declare qu'il y avait lieu de se ~efier des 

economies marginales qui pourraient nuir.e ~ l ' efficacite du programme . . Ces 

delegations ont aussi marque l'interet qu' elles portaient ~ l 1etude ~e la 

definition des depenses d 1adm.inistration et des depenses· d ' execution . 

242. Le representant de 1 1Union des Republiques socialistes sovietiques a declar~ 

que si l 1Union sovietique vote en faveur des credits re.commandes par le 

Comite consultatif, elle agira de la sorte en pensant qu'il est bien entendu 

que 1 1.A.AT sera reorganisee et fus i onpera avec le D~partement des affaires 

economiques et des affaires sociales . 

243 . La Commission a approuve ~ l ' unani.tnJ,te la recommandation du Oomit~ 

consultat if teiidant ~ ouvrir au budget ordinaire de ir.Organisation, 'des 

Nat ions Uni es pour les activites d 1assistance technique les cr~dits suivants ~ 

Chapitre 26 - Administration de l ' assistance. technique - 386 . 700 dollars; 
. ' 

Chapit re 27 - Developpement economique. - 479 . 400 dollars; 

Cha.pit re 28 - Activites sociales - 768. 500 ~ollars; 

Chapitre 29 - Administration publique - 145 .000 dollars . 
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Chapitre .~O - Transfert a l 'Organisation des Nations Unies des avoirs 
-~.' . de la Societe des Nations 

-
Chapitre 31 -'/unortissement de l'enwrunt contracte ~our la construction 

du Siege de l'Organisation des Nations Unies 

244. A sa 458eme· seance, la Commission a approuve a 1 1 unanimi te les recommanda tions 

du Comite consultatif tendant a ouvrir les credits suivants pour l'exercice 

financier 1955 : 

Section 30 - Transfert a l'Organisation des Nations Unies des 

avoirs de la Societe des Nations -

Section 31 - Amortissement de· l ' ·emprunt contracte pour la 

construction du Siege ~e l'Organisation des 

Nations Unies -

Dollars 

649. 500 

2 . 000. 000 

Chapitre ✓2 - Comite mixte de la Caisse connnune des per.sions 
du personnel des Nations Unies et Comite des pensions du 

~ersonnel de l'Organisati'o'n des Nations Unies 

245. La Ccmmission a examine a sa 458~me seance . les. previsions budgetaires 

relatiVe6 ace cbapitre. Elle a note que le montant demande couvrait a la fois 

les depe:-ises du secreL;ariat du . Comite mixte de la Caisse commune des pensions 

du personnel des l\Tations Unies, lesquelles itaient ~ l.a. charge .de ,.la ·caisse cotm:r:.une 

des pensions, et les depenses du Comite des pensions_du personnel de l'Organisation 

des Nations Unies, .le~quelles ~taicnt , imputables sur le budget. gener61 de l'Organi

sation des Nations.Unies. Ila et~ convenu, d'une faqon g6nerale, que les depenses 

de ce secretariat seraient reparties de la maniere suivante: deux tiers en 

seraient mis a la chai·ge de la Caisse . commune, un tiers serait impute _sur le budget 

de l'Organisation des Nations Unies. Plus precisement, on a estime que ~a Caisse 

devrait rembourser 78.060 dollars sur les 117.600 dollars demandes~ cette somme de 

78.060 dollars. a.vai t ~tt§ 1ns.cr1 te dans , les. prt§visions de recettes ·accessoires. 

246. Dans son rapport, le -Comite consultatif avait note qu'on avait fixe a 
7.690 dollars le montant necessaire pour couvrir les frais de voyage de neut' 

membres du Comite des pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies 

qui prendraient part, en 1955, a la reunion annuelle du Comite mixte a Paris. 
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Le Comite ·avait estime que , vu le montant des depenses en question, il faudrait 

envisager la possibilite d'espacer davantage les sessions du Comite mixte ou de 

diminuer le nombre des membres du Comite des pensions du personnel de l'Organisatia: 

des Nations Unies . Il faudrait, pour ce faire , modifier les statuts de la Caisse 

co)Jllllune des .pensions du personnel. 

247 . Certaines delegations ont exprime l'espoir que le Secretaire general 

etudierait la question ainsi soulevee par le Comite et ferait rapport ace sujet 

a la dixieme session de l 'Assemblee ge_,nerale . Le President du Comite mixte- de la 

Caisse coimnune de·s pensions a expose a la Commission pourquoi le Comite des 

pensions du personnel de l ' Organisation ava i t requ sa composition actuelle et 

pourquoi on avait Juge necessaire jusqu'a present de reunir le Comite m.ixte tous 

les ans . Ila annonce en ·outr_e, qu ' a sa session de 1955, le Comite mixte exami

nerait avec soin la qm,stion des r eunions annuelles . 

248. Le representant du Danemark s ' est declare satisf'ait de,savoir que • cette 

question ne serai t pas perdue de vue . En ce qui concerne le nombre· des repre

sentants, a la session du Comite mixte, ila estir.e qu ' on pourrait egalement etudier 

la possibilite d'institu€'r le vote par procuration. 

249. La Cinquieme Commission a· approuve par 44 voix centre zero, avec une 

abstention,' _la ·recommandatio~ du Comite consultatif tendant a ouvrir au chapitre 32 

du budget de 1955 un credit de 117. 600 dollars . 
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Chapitre 33. Cour interno.tionole de Justice 

250. Dans son rapport sur l es previsions budgetnires pour 1955, le Comite 

consultatif o.vo.it recommande de reduire de 164 .150 dollars le credit demande 

par le Secretaire general nu chopitre 33 pour ln Cour internntionale de Justice , 

Sur ce total, 162;150 dollars dev'aient servir a constituer les pensions des 

membres ue in Cour, et avnient ete demnndes en execution d ' une decision prise 

ace sujet pnr lo. Cinquieme Commission, a ln huitieme session de l ' Assemblee 

generole . Le Comite consultntif, en se fondant sur des considerations purement 

budgeto.ires, avo.it recommnnde de ne pns ouvrir ce credit .car il estimnit que ln 

proposition entrninnit une mise de fonds trap importnnte a un moment ou l'on 

s 'efforqnit pnr tousles moyens de reduire les depenses generoles de 

l ' 0rganisntion. Le Comite consultatif ovait recor.anio.nde de suivre en 1955 la 

m@me methode qu1au cours des annees precedentes pour disposer
0
des credits 

necessoires nu versement des pensions des membres de. lo. CqurJ c'est - a - dire 

d ' inclure les ·soinmes requises pour le versement des :pensions deja nccordees dans 

le credit ouvert cho.que e,nnee pour l o Cour, et, en ce qui concerne les pensionG. 

a verser dans le cas ou des juges ne sernient pas reelus, d 1ajouter une dispo

sition a cet effet dons le 'projet de resol ution rela.tif nux depenses imprevues 

et extraordinaires , 

251. Duns lct. declo.ra.tion qu·' il o. foi te en present ant ses previsions budgeta.ires 

(A/C , 5/580), le Secretaire general a indique qu 1 il regretterait vivement que le 

Comite eGt recommo.nde de differ-er encore lo. constitution de pensions pour les 
i: ·, 

membres de la Couret qu 1en differnnt cette mesure on ne realisercit· pas d'eco-

noraieo et on ne diminuerait po.s l es engagements financiers de 110rgonisotion. 

Le Greffier de la Cour internotionnle de Justice a egalement fait so.voir a la 

Cornrnis~ion · que le Sec:,:,etoire general ova.it tres exnctement expose ·1es vues de 

la Cour a cet egard. 

252. A so. 458eme seance, lo Commission o. examine le·s previsions presentees pour 

le chapitre 33, Un certain nombre de delegations, soulignunt que les membres 

de lo. Cour pouvaient o.voir lo certitude q_ue 1 1 0rgnnisation tiendro.i t les engn

gements qu ' elle avoit pris au sujet des pensions, ont approuve lu recommnndotion 

cu Comite consultotif . Quelques represento.nts ont souligne ·que, cormne les 
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interesses etaient tres peu nombreux, il serait difficile a un actuaire de 

determiner 11 importance des copitaux de .. lo caisse . qu_i devrait servir les pensions 

. en question,. et qu ' avec le temps le montant de ces capitoux augmenterait inevi

toblement; oussi, conviendrait- il peut-@tre d ' examiner a nouveau s1 le plan · 

prevu pour la constitution de ces pensions, et dont le principe avait ete adopte 

a l o premiere session de l'Assemblee generale bien que l ' applicotion en eOt ete 
differee, etait ou non applicable . Qes representonts ont done pense qu 1il etnit 

pour le moment plus sage de maintenir les arrangements en vigutur . 

253. Par 44 voix centre zero, avec 2 .obst~ntions , lo Commission a approuve la 
. ' 

recornmondation du Comite consultatif tendant a ouvrir au chopitre 33 du budget 

' de 1955 un credit de 600. 450 dollars. 
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Droit a pension du Greffier de la Cour internationale de Justice 

254. Au cours de sa 482eme seance, la Commission a examine, a l'occasion de 

l'etude du chapitre 33 (la Cour internationale de Justice) des previsions budge

taires pour 1955, · 1a question du droit a pension du Greffier actuel de la Cour. 

La Commission etai t saisie, a ce sujet; ·d' un memo ire du Secretaire general 

(A/c.5/605) et d 1un rapport du Comite consultatif (A/28}6 et Corr.1 ) . 

255. Dans son memoire, le Secretaire general declarait que le Greffier actuel de 

la Cour, qui a ete elu a ce poste _le 23 octobre 1953, ne pouvai t, en raison de . 

son age, participer a la Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies, 

bien que, sous taus autres rapports , il comptat parmi les personnes qui pouvaient 

devenir membre~ par.ticipants . D'autre pa.rt, le paragraphe 7 de l'article 32 du 

Statut de la Cour dispose : - "·Un reglement adopte -par l'Assemblee generale fixe 
, 

les conditions dans lesquelles des pensions sont allouees aux membres de la Cour 

et au Crreffier • •• 11
• Ace sujet, le Secretaire general enumerait plusieurs 

considerations qui, independamment de l 'age du Greffier actuel, amenaient: la Cour 

a juger soubaitable, si l'on voulait respecter l es i nt~ntions des auteurs du 

Statut de la Cour, d'assimiler la pension du Greffier a celle des Juges . Apres 

avoir consulte les representants de la Cour, le Secretaire general avait 

recommande, au paragraphe 7 de son memoire (A/c . 5/605), certaines dispositions 

speciales qui ·seraient appli~ables au cas du Greffier actuel. 

256. Dans son rapport (A/2836 et Corr . l), le Comite consultatif, tout en 

s'abstenant de faire aucune recommendation, car il repughait a contester un avis 

de la Cour, avait declare qu 1a son avis, si l'Assernblee generale decideit qu'il y 

avait lieu de prevoir un traitement exceptionnel, il conviendrait d'appliquer 

integralement. au cas actuel les conditions arretees pour la part5.cipation a la 

Caisse commune des pensions, exception faite de la disposition relative a la 

limite d 1age qui figure a l'article II des ·statuts de la Caisse . En outre, le 

Comite consultatif declarait que, si l'Assemblee general e ~pprouvait la propo

sition du· Secretaire general , il y aurait lieu de faire une reserve expresse pour 

indiquer que la disposition revet un caractere exceptionnel et ne peut constituer 

un precedent. 

257. Au cours de la discussion de cette question a la Cinquieme Commission, le 

representant du Royaume-Uni a propose un amendement aux termes duquel la Commission 

aurait approuve la proposition du Comite consultatif "etant entendu qu'en dehors 
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des contributions v'ersees par _le Grefti~r et par l' Organisation, la pension sera. 

a la charge de la Caisse des pensions et que les dispositions voulues seront 

prises en consequence 11
• L 'arnendement, sur lequel il a ete precede a un scrutin 

-separe, a ete 11pprouve par 18 voix centre 5, avec 17 abstentions. La commission 

a ensuite, par 36 voix centre 5, avec une a~stention, approuve, sous Ea fcr~e 

modifiee, la rcconurandation du CctrJ.te coneultatif. 
250. Dans 1 1 esprit de la Commission, la decision qu'elle prenait ainsi signifiai t 

que le Comite mixte serait invite a recomrrander, conformement aux dispositions de 

l'article XXXVII des statute de la Caisse, les modifications pertinentes a 
apporter aux statute et les communiquer~it pour examen a la Cinquieme Commission 

lors de la dixieme session de l 'Assemblee. 

Chapitre 34 ~ Reduction globale .sur les previsions relattves au 
reclassement des pastes permnents 

259 . Dans son rapport. sur les previsions budgetaires, le Comite consultatif avai t 

emis l 'a vis que le nombre des reclassements proposes _ dans les p1;evisions pour 1-9 55 

etai t quelque peu eleve; il avai t' en consequence recomma.nde la creation d I un 

nouveau chapitre (chapitre 34) ou serait inscrite une reduction globale de 

3.000 dollars sur les previsions relatives au reclassement des postes permanents, 

le Secretaire ueneral devant repartir cette somme a sa discretioi::i, Dans la 

declaration qu'il a prononcee devant la Cinquieme Comrr.ission (A/c.5/580), le 

Secretaire general .evait indique .qu'il ne s'elevait en aucune faqon centre 

l' introdu_ction dans le budget d' un cha pi tre nouveau ou serai t inscri te une 
, , I 

reduction de 3. 000 dollars ·sur· les credits afferents aux postes permanents, Irais 

qu'il desirait qu'il fut entendu avec la Commission que, si cette recommandation 

etait acceptee, il demeurerait entierement libre de decider, en fonction des 

exigences particulieres de chaque departement, quelle devrait etr~ la _classe de 

tel ou tel poste, a condition bien entendu de rester dans les limites des credits 

votes. 

260. La Commission a examine le chapitre 34 au c?urs de sa 458eme seance. 

Ccrtaines dele6rations, en appuyant la recommandation du Comite consultatif, se 

sont inquietees de cons tater ce qui leur semblai t etre une tendance a l ·' augmen

·t ation progressive des traitements verses par l'Organisation des Nations Unies. 
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A leur avis, le reclassement aurait du pouvoir se faire grace aux augmentations 

norrales de traitement , sans changement de classe, et gr€ce a la nomination de 

fonctionnaires aux: postes devenus vacants. 

261 . Le representant de l'Argentine s 1 est demande sur quels postes porterait la 

reduction, et a declare que , si elle devai t . porter sur les reclassements· envisages 

pour la Commission economique pour l'Amerique lat1ne, sa delegation ·ne pourrait 

appuyer la recommandation du Comite consultatif. Le representant du Secretaire 

general a declare que le Secreta1re general a,vai t 1 1·1ntention de modifier les 

reclassements envisages en fonction des observations du Comite consultatif e·t de 

la Cinquieme Commission, mais qu ' il ne pouvait indiquer pour l'instant comment la 

r eduction serait repartie. 

262. A l' unanimi te, la Commission a approuve la recommandation du Comite coneultatif 

tendant a comprendre dans les previsions pour 1955 un nouveau chapitre 34 ou serait 

inscrite une r eduction globale de 3 . 000 dollars sur lea credits afferents au 

reclassement de pastes permanents . 
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EXAMEN EN DEUXIEME IBCTURE DES PREVISIONS BUDGETAIRES POUR 
L ' EXERCICE FINANCIER 1955 

263 . A sa 483eme seance, la Cinquieme Commission ·a precede, d 'apres un expose de l'c 

nituat i on budgetaire presente par le Secret~ire general (A/c.5/614/Rev.1 ), a 
l'examen en deuxieme lecture des previsions budgetaires; elle a approuve les 

ouve_rtures de credits indiquees d$3.nS le tableau ci..:.apres ou figurent·, pour chaque 

chapitre, le montant· approuve et les ·resultats detailles du ~ote : 

Chapitres 

l er 

2 . 

3 . 

3a . 

3b. 

4. 

5. 
5a , 

6. 

6a. . 

7. 
7a. 
8. 

9. 
10. 

l0a. 

11. 

lla . 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 
17. 

Ouvt rture~ de credits recoill!llandees 
Dollars des Etats-Unis 

402. 7001%; 

Aucun credit demande 

14; . 100 

27. 200 

101 . 700 

100. 000 

1. 776.100 
ll-84.P0O 

2 .117 ;050 

76 .650 

657 . 300 

109 .200 

3.687.000 

859.200 

2 . 534 . ooo 

290. 000 

6. 236.800 

489 . 000 

2 .976 .150 

51.0. 000 

987. 500 . 

3 ._437 . 400 

3 . 625.000 

1.71..600 

* Voir paragraphe 264 ci-dessous . 

Pour . Cantre Abstentions 

34 5 

34 5 
35 0 

A l 'unanimit,e 

A 1. 1unanimite 

35 5 
33 5 
3.3 6 

A 1. 1unanimite 

34 5 
A 1 1unanimite 

35 5 
33 5 

33 5 
39 0 

35 5 
34 5 

34 5 
35 5 

A l'unanimite 

35 5 
34 5 
34 5 

1 

0 

5 

0 

0 

0 

0 

0 

o . 

0 

1. 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 
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Chapitres Ouvertures de credits recomrnandees 
Dollars des Etats -Unis 

18. • 4 . 721.300 

19. ·685.000 

20. • 905. 100 

21. 1.152.800 

22. 970.700 

23. 20. 000 

23a. 50.000 

24. 716. 100 

25. 700.000 

26. 386.700 

27. 479.400 

28. 768.500 

29. 145.000 

30. 649.500 

31. 2.000.000 

32. 117.600 

33. 600. 450 

34 . (3 .ooo) 

Total 46 .863 . 800'1/J 

~Vair .le paragraphe 264 ci-dessous . 
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Pour Cantre Abstentions 

33 5 0 

34 5 1 

35 5 0 

34 5 1 

34 5 1 

A l 1'L1Danimite 

33 5 2 

34 5 0 

35 5 0 

A l ' unanimite 

A l ' unanimite 

A l ' unanimite 

A l'unanimite 

A l'unanimite 

A 1 1 unanimite 

A l'unanimite 

A 1 1unanimite 

A l'unanimite 

35 5 0 

264. L'ouverture de credit indiquee ci-dessus pour le chapitre ler, et partant 
I . . 

l'ouverture totale, seraient ajustees en fonction des decisions que prendrait 

l'Assemblee en ce qui concerne la proposition tendant a commemorer, en 1955, le 

dixieme anniversaire de 1 10rganisation des Nations Unies. Asa 484eme seance , la 

Cinquieme Commission a approuve i'ouverture d'un credit de 100,000 dollars a cette 

fin (A/2885) . L' ouverture de credit recommandee pour le chapitre ler a ainsi ete 

portee a 502.700 dollars , et le total a 46.963.800 dollars. 

265. Au cours de · l'examen en deuxieme lecture, certaineu delegations ont pris la 

parole au sujet des chapitres 10 a) et 18; . leurs interventi0ns soot resumees aux 

paragraphes 144 et 201 ci-dessus. 
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PRO.JET DE RESOLUTION PORTANT OUVERTURE DE CREDITS rvUR 
LI EXERCICE FINANCIER 1955 · 

266 . Asa 484eme seance, la Cin~uieme Commission a ete saisie d'un projet de 

r~solution portant ouverture r,e credits pour l 1exercice 1955 (A/c .5/L_:328). Ce 

projet de ~esolution ·reprenait les decisions que la Commission avait prises au 

sujet des divers chapitres du Budget de 1955. 
267 . La Commission a ado~te le projet de resolution portant ouvert ure de credits 

par 36 voix centre .4 . La Cinquieme Commission recommande done a -1 1Assemblee 

_generale d ' adopter le projet de resolution portant •uverture de credits pour 

11 exercice financier 1955, dont le texte f~gure a l'annexe A du present rapport. 



PROJET DE RESOLUTION RELATIF AUX DEFENSES IMPREVUES 
ET EXTRAORDINAIRES POUR L'EXERCICE FINANCIER 1955 · 

/ . 
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268. Asa 484eme seance, ia Cinquieme Connnission a examine la resolution relative 

aux depenses imprevues et extraordinaires pour l'exercice financier 1955. A cette 

fin, la Commission avait ete saisie d 1un projet de resolution (A/c .5/1.327) qui 

ajoutait au projet de resolution recommande par le Comite consultatif (A/2688, . . 
page 18) les dispositions aupplernentaires indispensables en raison des decisions 

que l'Assemblee generale avait prises au sujet d'Wl _ certain nombre de resolutions : 

proposees par d'autres Commissions sur les incidences financieres desquelles 

la Cinquieme Commission avait presente des rapports (voir. paragraphes 17 et 18 

c1-dessus) . 
269. La Commission. a approuve le projet de resolution dont le texte figure dans 

le document A/c.5/1.327 par 34 voix centre 4 avec une abstention. La Cinquiemc 

Commission recommande done a 1 1Assemblee generale d ' adopter l e projet de reso

lution relatif aux depenses imprevues et extraordinaires pow- l 'exercice 

financier 1955 dont le texte figure ·a l 'Annexe B du present rapport . 
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RECOMMANDATION DE LA CINQUIEME! COMMISSION 

270. La Cinquieme Commission recommande done a 1 1Assemblee general e d'adopter le= 

proJets de resolutions dont le texte figure dans les annexes A ·a E ci-apre s. 
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PREVISIONS BUDGETAIRES PQUR L'EXERCICE FINANCIER 1955 
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Pro et de r~solution portant ouverture de credits ur 
'exercice financier 1925 

L'Aseembl~e g~nerale 

~cide que pour l'exercice financier 1955: 

l. Un credit de 46. 963.800- dollars des Etats-Uriia est ouvert pour lea 
objets suiva.nts: 

• A. ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

TITRE ~ - SESSIONS DE L' ASSEMBLEE GENERA.LE, DES CONSEILS, CCMUSSIONS Er COMilSS 

Chapitres Dollars des Eto.ts-Unis 
~ 

l . L1Assemblee generoJ.e, ses commissions et comites.. 502. 700· 
2. Le Coneeil de securite, ses -commissions et comites 
3. . Le Conaeil economique et social., sea commissions 

: et comitis................. ... . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143.100 
Comite ·central. permanent de l'opium et Organe de 

6 
I , 

contr le des stupefiants ...................... . 
Comrnissiona economiques r~gionales ............... . 
Le Conseil de tutelle, ses commissions et comites. 

• TOTAL DU TITRE PREMIER 

TITRE II. MISSIONS SPECIALES ET ACTIVITES CONNEXES 

27.200 
101.700 
100.000 

5. Missions sp~cio.les et activites connexes .... . .... . 1.776.100 
·5a. Service mobile des Nations Unies.................. 484.000 

TOTAL DU TITRE II . 

TITRE III. SIEGE DE L'ORGANISATION A NEW-YORK 

6. Services relevant directement du 

·60.. 
7. 

7a. 
8. 

~ecretaire ~eneral. .......................•.• . ... 
Cabinet des Sous-Secretaires sans portefeuille .... 
D~partement des affaires politiques et des 

affaires du Conseil de securit~ ............. ~ .. 
·secretariat du Comite d'etat-major .......... : .... . 
Departement des affo.ires economiques et des 

affaires socia1es ........ . ............•...•.... 
9. Departement de la tutelle et des renseignements 

2.117 .050 
76.650 

657.300 
109.200 

;.681.oeo 

relatifs aux territoires non autonomes......... 859.200 
l.O . . . Departement de l'informution . . _ ..... ~ .............. 2.5;4.0<X> 
lOa. Service des visites..... . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . 290.000 
11. Departement des conferences ....... . .. : ............ 6.2;6.800 
11.a. B.ibliotheque. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 489. 000 
12. bureau des services genera~ ..............• . .•.... 2.976.150 
13. Personnel temporaire et consultants........ .. ..... 510.000 
14. Frais de voyage du personnel...................... 987.500 
15. Depenses communes afferentes au personnel ......... 3.4;7.-00 
16. Charges communes_ ..... ·• ............................ . 3 • 625 • 000 
17. !w1a.t~riel. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171."6cJo 

'roTAL 00 TITRE III 

2.260.100 

I 
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Chnpitres Dollars des .Eto.ts-Unis 

TITRE IV. OFFICE EUROPEEN DES NATI ONS UNIES 
18. Office europeen des Nations Uni es (a 

l' exception des depenses d:trectement .. 
i mputables au Secreto.riat du Coroite 
central permnnent de l'opiuro et de . 
1 10rgnne de contr6le des stupefiants 
qui sont prevues a l'o.rticl e III) .. ... 4.666.800 

Article III - Secr citnriot du Ccmite. 
central permanent de l'opium et de 
l 10rgune de contr6le _des stupefiant s. . 54.500 ---------

19. Ilaut-Coromissariat des Notions Unies 
pour les r efugies ...... : ...... . .. . ~ . . . 

'.IOTAL DU TITRE IV 
TITRE V. CENTRES D' INFORMATION 

20. Centres d 1 i nformation (a l' exception 
des services d'inf'ormat i on de 
l'Office europeen) .... . . . ............ . 

/ 

TOTAL DU TITRE V 
, 

TITRE VI. SECRETARIATS DES COMMISSIONS 
ECONOMIQUES REGI ONALES 
(a l 1 exception de l a Commission 
economique pour l'Europe) 

21. Secretariat de la Commission economique 
pour l'Asie et 11 Extreme-Orient.... . 1.152,800 

22. Secretariat de l a Commission economique -
pour l 1 Amerique l o.tine..... .. . . . ... . 970.700 

TOTAL DU TITRE VI 
TITRE VII. DEFENSES DE REPRESENTATION 

23. ~penses de r epr esentation .... .. .. .. . . 
23a. Versements speciaux prevus .a 

l I Annexe I , pa.r o.gro.phe 2, du · 
Stntut du personnel .. . .... . ........ . 

TOTAL DU TITRE VII 

· 20.000 

50. 000 _ 

4.721.300 

685 .000 

3.4o6.300 

905.100 

2.123.500 

70 .000 
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Chapitres Dollcrs des Eto.t s -Unis 

TITRE VIII . TRAVAUX CONTRACTUEI.S D' ;Il-1PRIMERIE 

24. Documents officiels (a l ' exception d~s 
depense$ pr evues u l'Article V pour 
l e Comi t e central pen!.D.nent de 
l 1 opium et 1 1 0rgane de controle des 
St •~·a ts) · upe ... 1. n .. . ..... .. ......... . . .... . 

Article V - Comi te centr al permanent de 
11 opium et Or6ane de controle des 
s tupefiants .. ........ ... ...... .. ; . . . . ,. 

25. Publications . . ........................ . 

TOTAL DU TI TRE .VIII 

TITRE IX. PROGRAMMES TECHNIQUES 

704.910 

11.190 

26. Administrati.on de 1 1 ass i stance technique 386 . 700 
27. Developpement economique .... .. . .. .. . ... 479. 400 
28. Activites sociales . ... . . ...... ... .... .. 768.500 
29. Administr ation publique ... ...... . . ..... 145.000 

TOTAL DU TITRE IX 

TITRE X. DEFENSES SPECIALES 

30 , Transfert a l'Or~anisution des Nations 
Unies des avoirs de lu Soci ete des 
Nations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 649. 500 

31.. Amortissement de l I emprunt contro.ct e 
pour la construction du Siege de 
l 1 0rgo.nisation des Nations Unies ..... 2.000.000 

TO•rAL DU TITRE X 

TITRE XI . COMITE MI XTE DE LA. CAISSE COMMUNE 
DES PENSIONS DU PERSONNEL DES 
NATIONS UlUES ET COMITE DES 
PENSIONS DU PERSONNEL DE 
L' ORGANISATION DI~S NATIONS UNIES ,, 

32. . Coroi t~ mixte de la Co.is se . co!7'.ruune des 
pensions du personnel des Notions 
Unies et Comite de3 pensions du 
personnel de l'Or~nnisation des 
Nations Unies ...... . ..... .. ... .. . .. . 

. TOTAL DU TI'l'RE XI • 

117.600 

716.100 

700.000 . 

1.416.100 

1. 779.6oo 

2 .649, 500 

117.6oo 
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Ctw:pitres Dollars des Etats-Unis 

TITRE XII. C0UR INTERNATIONALE DE JUSTICE 

33 . Cour ia-terru·.tion.";.l~ de Ju:;tice......... 500 .450 

•J'OT/>L DU TI'I'RE XII 

34 . Reducti on clobule au titre du 
reclao::;em8ut de:; postes permanents .. . 

TOTAL GI!.'J'I.ERAL. . . . . . . . . 

(5.000 ) 

600.450 

(3,000) 

46,963.800 
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2. Les credits ouverts au paragraphe .L sent couvert::. par l e s contribut_ions 

a.es Etats Membres, apres .ajustement, conformement aux dispositions du r eglement 

financier, et sous reserve des 'dispositions du paragraphe l de la resolution 

relative au Fond.s d.e rou1ement. A cet effet, les r ecettes accessoires pour 

l'exercice financier 1955 sent estimees a 6 . 832 . 600 d.ollars des Etats-Unis. 

3. Le Secretaire general est autorise : 

i) A gerer comme un tout les cred:i.ts suivants 

a) Cred.its ouverts au chapitre 3 a; a 1 1article III d.u chapitre 18 et 

a 1 1 article V du chapitre 24; 

b) Credits ouverts au chapitre 10; a l 1article II du chapitre 18, au 
' 

chapi tre 20, et cred.i ts ouverts au chapi tre 25 pour les depenses 

relatives a 1 1 information; 

c) Credits ouverts aux chapitres 24 et 25;• 

ii) .' repartir la reduction prevue au chapitre 34 entre divers chapitres 

du budget; 

iii) A virer des credits d 1un chapitre a l 1autre du bud.get, avec 1 1assentiment 

prealar-le du Comite consultatif pour les questions administratives et 

budgetaires. 

4. Outre les credits . ouverts au paragraphe 1, une somme d.e 13. 000 dollars des 

Etats-Unis provenant du revenu du Fonds d:e d.otation d.e la bibliotheg_ue est 

affectee, conformement a 1 1objet d.e ce Fonds de dotation ·et aux dispositions qui 

le regissent, a 1 1 achat d.e li vres, d.e periodiques, de cartes et de materiel de 

bi bliotheque • 
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PREVISIONS BUOOETAIRES POUR L'EXERCICE FINANCIER 1955 

Pro,jet de resolution relatif aux depenses imprevues et extraordinaires 

L'Assemblee generale 

Decide que, pour 1 1exercice financier 1955, 

Le Secretaire general, avec l'assentiment prealable du Comite consultatif 

pour les questions administratives et budgetaires .et sous reserve des dispositions 

du reglement financier de l'Organisation des Nations Unies, est autorise a engager 

des depenses au titre des depenses imprevues _et extraordinaires; il est entendu 

que l'assentiment du Comite consultatif ne sera pas necessaire pour 

a) Les engagements ne depassant pas au total 2 millions de dollars des 

Etats-Unis, si le Secretaire general certifie qu'ils ont trait au maintien de la 

paix et de la securite OU a des rr.esures urgentes de relevement economique; 

b) Les engagements qui pourront etre necessaires pour la Commission speciale 

pour les prisonniers de guerre; 

c) Les engagements qui pourr ont etre necessaires pour la Commission de bons 

offices des Nations Unies pour le traitement des personnes d'origine indienne en 

Union Sud-Africaine; 

d) Les engagements qui pourront etre necessaires pour la convocation d'une 

conference• internationale sur l'utilisation de l'energie atomique a des fins 

pacifiques; 

e) Les engagements ne depassant pas au total 165.000 dollars qui pourront 

etre necessaires pour l 'achat des medailles commemoratives de Coree; 

f) Les engagements ne depassant pas au total 25. 000 dollars qui pourront etre 

necessaires pour la convocation d 1une conference intergouvernementale des produits 
I 

de base; 

g) Les engagements qui, suivant l'attestation du President de la Cour inter

nationale de Justice, ont trait aux depenses occasionn~es : 

i) Par . la designation de juges ad hoc (Statut, art. 31) ; • 

ii) Par la designation d'assesseurs (Statut, art.30) ou la citation de 

temoins et la designation d'experts (Statut, art .50); 

iii) Par le maintien en fonction des juges non reel us (Statut; art .13, 

par.3); 

iv) Par les sessions de la Cour tenues hors de La Haye (Statut, art. 22); 
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v) ·Par le paiement des frais de de~enagement et de voyage des juges non 

reelus ainsi que des frais de demenagement et de . voyage des nouveaux 

membres de la Cour; 

vi) Par. le paiement aux juges, le cas echeant, des pensions n ' ayant pas 

ete accordees avant le 15 juillet 1954, 
et qui ne depassent pas 24 . ooo, 25 .000, 40 . 000, 75 .000, 4.ooo et 26 . 000 doll ars 

respectivement, pour chacune des rubriques ci-dessus; 

h) Les engagements ne depassant pas au total 18.000 dollars qui pourront &tre 

necessaires si le Protocole visant a limiter et a reglementer la culture du pavot . 

ainsi que la production, le commerce international, le commerce· de gros et l 'emploi 

de l'opium entre en vigueur en 1955; 
i) Les engagements ne depassant pas au total 15;000 dollars qui pourront ~tre 

necessaires pour convoquer une conference technique internat ionale chargee d'etudier 

la quest i on de l a conservation internationale des ressources biologiques de la mer . 

Le Secretaire general presenter a au Comite consultatif et a l'Assemblee 

generale, a la prochaine session ordinaire, un rapport sur les depenses faites en 

vertu ·de la presente resolution et s ur les conditions de leur engagement; de plus, 

il presentera a l'Assemblee generale des previsions supplementaires relatives a 
ses engagements . 
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1, Le Fonds de roulen:ent sera maintenu jusqu'au 31 decernbre 1955 a 
21.500 . 000 dollars des Etats -Unis et sera alimente comme suit . : • 

a) A concurrence de 20 millions de dollars, par les avances en especes des 

Etats Membres, conformement aux dispositions des paragraphes 2 et 3 de 

la presente resolution; 

b) A concurrence de 1 . 500. 000 dollars, par la virerr~nt d 1excedents anterieur~ 

ainsi qu'il est explique ci-apres : 

i) Virement d'une somme d~ 1.239 .203 dollar s representant le solde de 

1 1 excedent au 31 decembre 1950, qui n'a pas ete deduit du montant des 

contributions des Etats Membres pour 1951; conformement a la reso

lut ion 585 A (VI) de ·1 1Assemblee general e; 

ii) Virement d'une sornme de 260.797 dollars prelevee sur le solde de 

1 1 excedent au 31 decembre 1951, qui n'a pas ete deduit du montant des 

contributions des Etats ~embres pour 1952, conformemerit a la reso

lution 676 (VII) de l 1Assemblee generale. 

2 . Les Etats Membres feront des avances au Fonds de roulement , en application 

de l'alinea ~ du paragraphe 1 ci-dessus, et conforrne~ent au bareme adopte par 

1 1Assemblee general e pour ·1es contributions des Etats Vembres au dixieme budget 

annuel . 

3. I l sera effectue une compensation entre ces nouvelles avances et les 

sommes versees par les Etats Membres au Fonds de rouiement pour l 'exercice 1954, 
conformement a la resolution 788· (VIII) de l'Assemblee generale, en date du 

9 decembre 1953, etant entendu qu ' au cas OU 1 1 avance versee par un Etat lf.embre 

au Fonds de roulement pour l 'exercice 1954 serait SUIJeri eure a l ' cwance que de: t 

consentir cet Etat aux termes du par agraphe 2 ci-dessus, le surplus viendrait en 

deduction du mont ant des contributions dues par l'Etat Membre au titre du dixieme 

budget annuel ou de tout autre budget anterieur. 
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4. Le Secretaire general est autorise a avancer, par prelevement sur le 

Fonds de r oulement : ' 

.. a) Les s~nunes qui .pourront etre necessaires pour l 'execution du budget en 

attendant le recouvrement des contributions; les sommes ainsi avancees 

devront etre remboursees aussitot qu'on disposera a cette fin de 

recet tes provenant des contr ib utions; 

b) Les sommes qui pourront etre necessaires pour faire face aux engagements 

de depenses dument autorises conformement a la resolution relative aux 

depenses imprevues ·et extraordinaires. Le Secretaire general demandera, 

dans les previsions budgetaires, des credits pour rembourser le Fonds de 

roulement; 

c) Des son:n:es qui, jointes aux montants nets avances pour le meme ob jet, ne 

depassent pas 125.000 dollars, pour continuer d'alimenter le fonds 

d'avances remboursables destine a fin~ncer divers ·achats et operations 

amortissables. Des .avances au dela du .total de 125.000 dollars pourront 

etre accordees avec l'assentiment prealable du Comite consultatif pour 

les _ ~uestions adroinistratives et budgetaires. Le Secretaire general 

presentera, en meme temps que lea comptes annuels, un expose sur les 

avancea non remboursees, a la fin de 1 1 exer·cice, au fonds d' avances 

remboursables; 

d) Des sommes a titre de pret, a des institutions specialisees et a des 

commissions preparatoires .d'institutions a etablir par accord inter

gouvernemental conclu sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies 

pour financer leurs travaux, en attendant que les institutions interessees 

aient encaisse des montants suffisants sur les contributions prevues par 

leurs propres budgets . En faisant ces pr~ts, qui seront normalement 

remboursables en deux ans, le Secretaire general devra tenir compte des 

ressources financieres envisagees po.ur l'institution interessee; il devra 

obtenir 1 1assentiment prealable du Corofte consultatif pour les questions 

adroi~'istratives et budgetaires avant _de pr@ter _une _somme a une insti-

t~tion \ i, du fait de ce pret, le montant global des prets non rembourses 

devait ~passer a un moment q_uelconque 1.500.000 dollars (y compris les 
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sommes deja pr~tees et non remboursees) et avant de pr~ter a une insti

tution une somme qui porterait a plus de 500. 000 dollars (y compris les 

sonnnes deja pr~tees et non re~boursees) le montant total pr&te a cette 

institution et non rembour se . 

e.) Les sommes ne depassant pas 35.000 doll.ars, qui pourront .&tre necessai7es 

pour couvrir le verseu.ent anticipe de primes d ' assurance si la periode 

d'assurance se prolonge au dela de l'exercice financier au cours du~uel 

•le versement est effectue . Ce montant pourra ~tre augmente avec l 'assen

timent prealable du Comite consultatif pour les questions administratives 

et budgeta.ires . Le Secretaire general i nscrira au budget de chaque 

exercice des credits a cet effet pendant toute la duree des polices, 

afin de couvrir les sommes dues au titre de l'exercice . 
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ANNEXED 

PREVISIONS BUDGEI'AIRES POUR L' EXERCICE FINANCIER 1955 
Affectation des sommes retenues au titre du bareme des 

contributions du personnel 

L'Assemblee general.e, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general. intitule 11Aff'ectation des 

sonnnes retenues au titre du bareme des · contributions du· .. personnel 11 (A/c .5/584) e~ 

• 1e rapport que le Comi te consul tatif' pour les questions administrati ves et budge -

taires a redige ace sujet (A/2799), 

Eu egard aux d~bats que la Cinq~ieme Commission a consacres a l a question le: 

de la neuvieme session de l'Assemblee generale, 

1 . ~ le Secretaire general. de poursuivre ses negociations avec les Eta.ts 

Membres qui ne sont pas encore. devenus parties a la Convention sur les privileges 

et immuni tes des Nations Unies ou qui n ' ont pas encore adopte d 1 autres mesures s:..:: 
accorderaient a tousles fonctionnaires de l 1 0rganisation ·des Nations Unies 

l 1 exoneration de l'imp8t .national. sur le revenu, et de presenter ace. sujet, a 
une date aussi rapprochee g_ue possible, avant la dixieme session de l 'Assemblee 

generale , un rapport auquel il joindra les observations du Comite consultatif'; 

2 . Decide de renvoyer a la d_ixieme session la g_uestion des mesures que 

l'Assemblee general.e doit p~endre pour resoudre la question , 
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PREVISIONS BUOOETAIRES FOUR L' EXERCICE FINANCIER 1955 

Augmentation du degrevement pour charges de famille prevu au 
bareme des contributions du personnel , dans le c as des 

fonctionnaires du Siege 

L'Assemblee generale, 

Reconnaiss ant que le bareme des contributions du personnel cree une 

inegalite de traitement entre les ronctionnaires qui ont des charges de famille 

et ceux qui n ' en ont pea , 

Decide , a titre de mesure t em_poraire , que, nonobstant l'article 4 de l a 

resolution 359 (IV) du lO decembre 191~9, les fonctionnaires en poste au Si ege 

permanent ou a Washi ngton, D. C., beneficieront, entre le ler j anvier 1955 et le 

31 decembre 1955, des degrevements pour charges de fam:i.lle suivants 

i ) Un degrevement de 200 dollars par an pour l ' epouse ou pour l ' une des 

personnes ci-apres, s i elle est a la charge du fonct i onnaire : mari, 

pere, mere , frere, soeur, enfant , ~ ·pour un en£ant de plus de 16 ans 

atteint. d 'infi rmite phys ique ou mentale; 

ii) Un degrevement supplementaire de 100 dollars par an pour tout enfant 

a charge pour lequel un degrevement n'aura pas ete acc9r de en vertu 

de l ' ali nea i) ci-dessus . 




